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COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES
PUBLICS AUPRES DE LA COMMUNE DE BANYO

Dossier d'Appel d’Offres
=W=

; AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERÿT

N' \:\ 1\ - /I6ÜO /èIBYO/SG/STÀbU}-CIbMÉ}Ib26 d„---88 JAN
Pour la réaljsation en trois (03) lots ci-après définis :

Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique d'Allat
(LOTI), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de
l’Adamaoua.
- Construction d'un bloc de deux salles de classe à l'Ecole Publique de Taram
Doyam (LOT2), Corhmune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de
l'Adarrlaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Mayo
Vouré (LOT3), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de
l'Adamaoua.

« EN PROCEDURE D’URGENCE »

FINANCEMENT BUDGET D'INVESTISSEMENTS PUBLICS,

1 M PUTATI{) N
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PIECE No1

AVIS D'APPEL D'OFFRES (AAO)

Note relative à l’Avis d’Appel d’Offres r} =:=

L’Avis d’Appel d’Offres, rédigé en français et en anglais, fournit les renseignement's, dont les

sounlissionnaires potentiels ont besoin pour consulter ou décider d’acquérir le Dossier d'Appel
d’Offres (DAO), en vue de présenter une offre le cas échéant. rI contient notamment les critères
d’évaluation des offres.

Pièce de portée générale, les informations contenues dans l’ Avis d’ Appel d’Offres doivent concorder
avec celles fournies par les autres pièces du Dossier d’Appel d’Offres et, en l’occurTence, le
Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.

Note relatiltg to tIte fender notice

The tender notice in English and French .furnishes the information needed by the poten{ial
candidates to decide whethel to ctcquire OI' consult the Tender File (TF) it1 Older b evetltuait)'
nlake an o/fër. In addition to the essential infornralion contained in the Tender File, il must
indicate ally important criïeria used for the qualifIcation ofcandidates.

The information contained therein must con.form to the rest of fhe Ter1der File and especially with the
information in the Special Conditions o.f the invitation to tender.
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- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l'Ecole Publique d'Allat (LOTI),
Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l'Ecole Publique de Taram Doyam
(LOT2), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l'Adamaoua.
- Construction d'un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Mayo Vouré
(LOT3), Comrnune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissements Publics de l’exercice 2026, le Maire
de la Commune de Banyo, Autorité Contractante lance en procédure d'urgence, un Appel d’Offres
National Ouvert Pour la réalisation en trois (03) lots ci-après définis :

- eonstruction d'un bloc de deux salles de classe à l'Ecole Publique d’Allat (LOTI),
Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l'Adamaoua.
• Construction d’un bloc de deux salles de classe à l'Ecole Publique de Taram Doyam
(LOT2), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l'Ecole Publique de Mayo Vouré
(LOT3), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

3. Tranches/Allotissement

Les travaux sont subdivisés en trois (03 ) lots ci-après définis :

- LOTI : Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique d'Allat ;

REPUBI.IC OF CA\iEROON
Peace . \\'ol'k- Fatïrerland

,\D.\ \IÀ\\ .\ RI,'.GION

NI AYO-BA \'\'ODl\’lSION

B..\)q\’o ('oU!\:('l L

G t;NI RAI. S}:CR I",TAR\

TE(-HXICAI. SER\-ICE l;OR URI),\N
NI AN AGE NI Il \’'f .\ \ 1) D l':\’'ELOIJNIE'NT

N' ' \X. '’/bAONâv;Ê-dÉÇ999Gd;gPl:BTg:Pdg!!:;EIu f8 8 JAN 2026.
Pour la réalisation en trois (03) lots ci-après définis :

Financement : BUDGET D'INVESTISSEMENTS PUBLICS, Exercice : 2026

1. Objet de l'Appel d'Offres

2. Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment

iOuvrages
'RAVAUX PREPARATOIRES -ETUDES
;ERRASSEMEN T
:ONDATIONS
ÙAC'ONNERI E-ELEVATION
'HARPENTE - COuvEIm

MENUISERIE METALLIQUE
,LC E
'EINTURE
,R. D

Série n'
100
200
300
400
500
600
700
800
900

LOT2 Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique Taram
5



Doyam;

LOT3 : Construction d’un bloc de deux salles de classe à l'Ecole Publique de Mayo
Vouré.

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 22 500 000 (vingt-deux
million cinq cent mille) francs CFA pour chaque lot.

)

5. Délai prévisionnel d’exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent
Appel d’Offrei est de Quatre (04) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification
de l’Ordre de Service de commencer les prestations.

6. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions aux entreprises
ou société des bâtiments et des travaux publics installées au Cameroun.

7. Financement
?: 1I:

é(j

Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget d’Investissements Publics
de l’Exercice 2026 sur la ligne d’imputation budgétaire Nc’.................. .

8. Mode de soumission
+ ;n .J

';= h

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission
acquitté à la main et timbrée, délivrée par un organisme ou une institution financière de première
ordre agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des

marchés publics, dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO, dont le montant s’élève à Cent
cinquante mille (150 000) de Francs FCFA pour chaque lot ; et valable jusqu'à trente (30) jours
au-delà de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par
une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le
Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera
le rejet pur -et simple de l’offre. Une caution de soumission produite, mais n’ayant aucun rapport avec
la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un
soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable. Elle doit être
accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation
(CDEC) ou produire un chèque certifié comme prévu par l’article 90 du code des marchés
publics.

•

10.Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Lç dossier physique peut être consulté gratuitement à la Mairie de Banyo aux heures ouvrables,
Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Polie 04, B.P : 101 Banyo,
Téléphone : 698 27 10 87, dès publication du présent avis.
Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses

http://www.ruarchespublics.cm et http://ww\y.publiccontr'acts.cm, sur le site internet de I'ARMP
(www.armp.cm) .

11.Acquisition du Dossier d'Appel dtOffres
[4 version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Mairie de Banyo aux heures
ouvrables, Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04. BP : 101

44
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Banyo, Téléphone : 698 27 10 87, dès publication du présent avis, contre versement d’une somme
Non remboursable des frais d’achat du DAO de Cinquante mille (50 000) francs CFA. payabIe à la
Recette Municipale de Banyo.

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux

adresses sus ilrdiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou
électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

12.Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (0 1) origina1 et six
(06) copies nrarqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de Banyol Service Technique de

é"lu:11::=fiT:en 1 9 Pfÿe'âBëemenlà I:D:1::,::r.::Iii::_ 1,:\,B,1,r:1:’„„ë.1ëphone : 698 27 1u 87

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert

N' '[(t',-L«ONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 d„ .8 8 JAN 2126
Pour la réalisation en trois (03) lots ci-après définis :

- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique d’Allat (LOTI), Colnlnune
de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Taram Doyam
(LOT2), Commune de Ban)’o, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Mayo Vouré
(LOT3), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

« A n’ouvrir quten séance de dépouillement »

3:

,\

. v

13.Recevabiïité des plis 3\ :

\ -

Les pièces administratives, l’offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des
enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront i17ecevables par le Maître d’Ouvrage :

• les plis portant les indications sur l'identité du sounlissionnaire ;

les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;
les plis non-con/ornres au mode de soumission ;

• les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

• le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en
copIes :

•

•=1 r; qf: 9

• Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier dt Appel dtOffres
sera déclarée irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par
un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances
pour émettre, la caution doit êtl'e accompagnée du récépissé de consignation délivré par
la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC), les cautions dans le domaine des nrarclrés
publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera
le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite
mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La
caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d'ouverture des
plis est irTecevable.

[ > = P b

14.Ouverture des plis
L'ouverture des offres aura lieu en un temps le q 6 rF\1 208 à 15 heures précise par la
Commission Interne de Passation des Marchés Publics auprès de la Commune de Ban)'o dans la salle
de réunion de l’hôtel de ville. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture
ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de



groupemeüt d’ entreprises.
Sous peine de rejet, les pièces du üwkradministratif requises doivent être produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative
compétenteï conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres.
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date
de signature de l’avis de D’Appel d’Offres

En cas -d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
l’ouverture des plis, l’offre sera rejetée après 48 heure accordé par la Commission .

15.Critères d’évaluation

15.1 Critères éliminatoires

Les critèreg éÏitninatoires $xenï les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaïtlation
selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ces critères
entraîne le rejet de l’offre du soul'missionnaire.

Il s’agit notamnrent :

de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis accompagnée du récépissé
de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC);

• de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du
dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le
cautionnement de soumission);

• des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

• du non'respect de la Performance technique inférieur à 70%.

•

.È

•

•

Jr

ar

de l’absence de la déclalcl tion srtr 1 ’}loll}rerll- de non abandon des chclnïiers etu couls des tt'ois
dernières années :

de l’absence d’un prix uniîaire quantiDé dans l’Offre financière ;

de l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum du matériel roulant

de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

de l’absence dela chartë d’intégrité datée et signée ;

de l’absence de la déclaration 'd’engagement au respect des clauses environnementales qt
sociales datée et signée ;

15.2. Critères essentiels
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur
Montant moyen des marchés réalisés dument réceptionnés > ou = à 22 500 000 (oui/non) ;

Attestation de capacité financière d’un montant au moins égal à 22 500 000 (oui/non) ;
Référence de l'entreprise dans les travaux similaires (oui/non) ;
Organisation méthodologiques et planning des travaux : cohérence entre la durée des tâches
et le rendement (oui/non) ;
Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de chantier de
génie civil (oui/non);
Disponibilité du matériel et des équipements essentiels (oui/non).

•

8

•

•

•
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16.Attribution

Le Maitre d’OuVrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant léë
critères de qualification technique et financière requises, dont l’offre est évaluée la lnoins-disante.
Aucun soumissionnaire ne peut être attributaire de plus d’un lot.

17.Nombre maximum de lots :

Un candidat peut soumissionner pour un ou plusieurs lots, mais ne peut être attributaire de plus
d’un (I) lot.

8
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Au cas où un soumissionnaire serait le moins disant pour plus d’un (01) lot, le Maître d’Ouvrage
IÜI attribuera un (01) lot selon les conditions prévues dans le RPAO.

18.Durée de validité des offres

::\;

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite initiale
fixée pour la renlise des offres.

19.Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heules ouvrables à la Mairie de Banyo,
Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 1 01 Ban)’o,
Téléphone : 698 27 10 87 ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses
http://www.marchespublics.cm et http://www.pubïiccontracts.cm.

20.Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques. faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises
pratiques, bien vouloir appeler la CON AC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics
(MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro
. . . ... . . . .. . . . . .. . .. ou le Maire de la Commune de Banyo au numéro (+237) 675 17 34 62

:-i:.''

Copie : Banyo, le.
JAN 2026

DD MINMAP ;
ARMP ;

DDMINEPAT ;

CIPMP ;
Affichage.

Lé Maire,
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sl' RV ICE TECHNIQUE DE L-À&IENAGEMENT
ET DU DEVELOPPEM["'NT URBAIN

TE(’HN IC AL. SERVICE FOR URBAN
MANAGEMENT AND DE VEI.OPMEN-r

l€ Open National Invitation to tender .. ,n'x,

/AONO'/C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 ,f 88 JRS tSD' '
It;

CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERNMENT
PRIMARY SCHOOL OF ALLAT (LOTI ) OF BANYO COUNCIL, MAYO BANYO DIVl-
SION, ADAMAWA REGION;

CONSTRUCTION.OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERNMENT
PRIMARY SCHOOL OF TARAM DOYAM (LOT2) OF BANYO COUNCIL, MAYO
BANYO DIVISION, ADAMAWA REGION

FOR THE CONSTRUCTION OF THREE (03) LOTS AS FOLLOWS:

CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERNMENT PRI-
MARY SCHOOL OF MAYO VOURE (LOT3) OF BANYO COUNCIL, MAYO BANYO Dl-
VISION, ADAMAWA REGION

Financing: PUBLIC INVESTMENT BUDGET, EXERCISE: 2026

1. Subject of the invitation to tender
The Mayor of Banyo council, Contracting Authority, hereby launches in procedure of emergency
an open national invitation to tender relatîng to the construction in two (02) lots as defined below:

- CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERNMENT PRI-
MARY SCHOOL OF ALLAT.(LOTI ) OF BANYO COUNCIL, MAYO BANYO DIVISION,
ADAMAWÀ REGION;
CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERNMENT PRI-
MARY SCHOOL OF TARAM DOYAM (LOT2) OF BANYO COUNCIL, MAYO BANYO
DIVISION, ADAM AWA REGION
CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERNMENT
PRIMARY SCHOOL OF MAYO VOURE (LOT3) OF BANYO COUNCIL, MAYO BANYO
DIVISION, ADAMAWA REGION.

i

f\r

Il ' T

i:ijj :: •pl 1 1• •
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le works subiect of this contract includes
ËHÏE–R=buVRlé–É{

100 i
200 :CAVATION

'OUNDATIONS300
:ONNERIE- ELEVATIONS400

500 ’RAMEWORK - COVER
rOiNERY- METAL600

700 :LECTRICITY
P800

'AVEMENTS AND VARIOUS NETWORKS900

2. Nature of works
:br: :

; t •l ; s :

.?' 11. ;

li1 1n1

3. Allotment

1.11.:-]Lr

10



pq8yrù«#$4

The works cu’e subdivided into three (03) lots de Oned here beïo\v:
LOTI : CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERN-
MENT PRIMARY SCHOOL OF OF ALLAT;
LOT2: CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERN-
MENT PRIMARY SCHOOL OF TARAM DOYAM:

LOT3: CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERNMENT
PRIMARY SCHOOL OF MAYO VOURE (LOT3).

1

:IÇIii::

18{ \a u
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4. Estimated cost

The estimated cost of the operation .follou,ing plelinlinary studies is 22 500 000 (f\venty-ttvo million
and fIve 11 andre(1 tIto IIsaIt(I) for eüclr lot

5. Estimated execution deadline

The maxinlunl lime frame provided y’or by the Project Owner or Delegated Project Ou,mer for the
execution o.f\vorks subject of this invitation to tender is Jour (04) mont Ils calendar mont Ils. This
time .frame sI'1(111 run from the date of notifIcation of the administrative order to commence the ser-
vices

6. Participation and origin

Participation in this invitation to fender is open to .for enïerprises or comparÉes of the buiïdings and
public works based in Canrerotln.

7. Funding

The works under this invitation to fender shalt be financed by the public invesïment budget of 2025,
budget head N'). . . . . . . . . . . . . . . ...

8. Bidding method

The mode ofsrtbmission selected .for this consultation is offline.

9. Bid bond 1

+ + ’ i

Each ,bidder nttlst include in his administrative documents, a hand-endorsed and stamped bid bond,
issued by a fInancial body or institution apploved by the Minister in charge of- nuance to issue bonds
for public contrctcts and \\’ 1rose list clppears in document 14 of the Tender File (TF) , of an amotmï of
One Irundrecl and /ifty tlrorlsand (150 000) Francs CFA, in accordance with the Order in force] and
vatid up to thirty (30) days beyond the initial date limit oy the vatidity ofbids. ’The absence o.f the bid
bond issue(1 by a fIrst-rale bank Of fInancial body of $1st category authorised by the Minister in
charge of Finance to isstle bonds for public contracts shcllt lead to the immediate rejection of the
offer. A bid bond submitted but that does not have any relation with the consuITation concerned shatt
be considered as absent. The bid bond plesenled b)' a tenderel' at the bid opening sessiolr shall not
be accepted. It nrust be uccompctnied by the cleposit clnd consignntent .fund t}r pro(;luce a certifted
check as plovided for by cnticle 90 of the prlblic ploculement code

10. Consultation of Tender File

The hard cop)' of the fIle may be consulïed .free of charge during working homs in the services of
the Ban)'o cotlncil, Technical ser\'ice for Urban Management and Development, door number 04
Tel: 698 27 1087, as soon cis this notice is published.
It may equally be consulted online on tIte COLEPS plat/ornr at the/ollo\yjng ad(Iresses:
}rttp: //ww\v .nlarchesptlbl ics.C11r air d http ://\\’\\'\y .pttblîccontracts. cm on the AR hIP wet)site
61'VI'w. ar/77/2 c/72; Ol- on any other electronic communicaïion means indicaled b)' the Project Owner (
to be specifred).

11
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#jé-{fg 11. Acquisition of tender file

The hard copy of the 8le may be obtainedfrom the Banyo council, Technical service Ar 1 Jïban
Management and Development, door number 04 Tel: 698 27 10 87, as soon as this notice is pub-
lished against paymenï of a non-re/undable sum ofpfty thousand (50 000) francs, pa),aIlle at
Banyo council Treasury.
It is equa.Ily pôssibte to obtain the electronic version of the Tender File by downloading it .free of
charge through the addresses indicated abo\,e. However, online submission is subject to the pay-
ment of Tender File purchasefees

a

12. Sübmission of bids

Bach offer drafted in English or French in seven (07) copies, including the original and six (06) cop-
ies marked as such, should reach Banyo Council Technical service for Urban Management and De-

velopment not ïater than ,„, 06 FE y 2026 at 2 P.M and should carry the inscription:
Open National Invitation to tender

N':\\_,'v/ÀONO /C-BYO/SG/STÀDU/CIPMP/2026 „/88
For the Construction of Three (03) lots as folloWs:

CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERN-
MENT PRIMARY SCHOOL OF ALLAT (LOTI) OF BANYO COUNCII., MAYO
BANYO DIVISION, ADANIAWA REGION;
CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERN-
MENT PRINIARY SCHOOL OF TARAM DOYAM (LOT2) OF BANYO COUN-
CIL, MAYO BANYO DIVISION, ADANIAWA REGION
CONSTRUCTION OF A BLOCK OF TWO (02) CLASSROOMS AT GOVERN-
MENT PRINIARY SCHOOL OF MAYO VOURE (LOT3) OF BANYO COUNCIL,
MAYO BANYO DIVISION, ADANIAWA REGION

“To be opened only during the examination session”

JAN 20261

}}}
: B ; • + 1 1
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13. Adwtissibility of bids
The ctdministtative documents, the lechnicul oI:fer and the fInancial o.ffer must be plctced in separate

The Project Owner shaïl noï ctccept :

' Bids bearing information on the identity of the tenderers;
. Bids stlbnritted after the closing date and time for submission ofbids;

. Bids non-compliant with the bidding mode;

• Failure to comply with the number of copies speci'fted in the RP AO or offer in copies only;

uF

envetopes and submitïed in ct sealed envelope. - ~

' Envelopes without indication on the identity of the Inviïcttion to Tender;
•

Any incomplete o#er in accordance with tIte prescriptions of the Tender File sha11 be declared
inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by ci financial body or institution ap-
pro\'ed by the Minister in cltŒrge of Finance to issrre bonds for public contracts, it must be accom-
panied by tIte deposit and consignment fund or the failure to comply with the model documents of
tIte Tender File sltall lead automatically to tIre rejection of tIte bid witlrout any otlter procedure. A
bid bond submitted bnf not relc tting fo consultation concerned shall be considered as absent. A bid
bond presented by a bidder dtœing the bid opening session shalï not be accepted. -

, .'::-
:--'-.}::::.';è:i..::{i;]

i4. Opening of birts

The bids shall be opened in éingle phase and shall take place (#16 rEy 7fpht 3 A.M local time bi
the Internal Tenders’ Board for the Banyo council in the main hall of the city hall

Only tenderers may attend this opening session or be represented by a person oftheir choice, duly
authorised, even in case of a group ofcompanies.

Under pain of being rejected, the required administrative documents must be submitted in
originals or copies certified by the issuing service or the relevant administrative authority, in

12



4e :

!

1;8;{Ê::
b -,: -: :3 \:f•

4

iÇI 3 =:

i}è:•ali 1i!H :=?q);

'F$,
T.,

accordance with the provisions of the Special Regulations of the invitation to tender. They
shall be no later than 3 (three) months old from the original deadline for the submission of tcnders
or must have been issued after the date of signature of the Tender Notice.

In case of absence or non-conformity of a document in the administrative file during the opening of
bids, after a 48(forty-eight) hours deadline granted by the Board, i bc iiIe sira31 bc ïciect,=d.

15. Evaluation criteria

Jr
? r!!?:
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15.1 Eliminatory criteria
The eliminatoF)’ criterict set the minimum conditions to be fülft IIed in order to be adrnitted to e\,alu-
atton Jotlowilrg ike essential criteria. They shoutd not be the subject of notation. The /ailtne to com-
ply \with these criteria shall lead to the rejection o.f the bidder ’s offer.

The eliwlinatol-y criteïia include :

' Absence of bid bond ttt the opening ofbids, Il must be accompanied by the deposiï and con-
signmenï fi.ilrd ;

• Failure to submit, beyond the 48(/orly-eight) hours deadline ctfter the opening ofbids. a
document o.f the administrative Die deenred non-compliant or absent (except the bid bond) ;
• Fcllse declarations, fluudulent schemes or forged documents;
• technicai peI'/ornrcmce tess than 70(Z,;

• Absence of the swoln statenrent for not ha\'ing abandoned contrac ts dtlring the last thlee
yecl}-s ;

• Absence o.f a qualltified IImit price in the fInancial offer ;
' Absence of prospectus accompanied by manufacture’s technical sheet produced (\\'here ap-
plicable}
• Absence of own OI' hired mininrtln1 equiI)nlent rolling stock;
• Absence of cm element in the frnanciŒl offel (submission, BPU, DQE) ;
• Absence of the dctted and signed commitnlent statenrent to comply with environmentat and
social clauses. S .:

6 +

i J
6 t
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15.2 Esseltti(11 criteri(1

The criterion retatin€ îoüie quatiDcation of the candidates will relate as an indication to:
• The average of con{rclcï recttized and dually handed over during the past /vyo years

more than or cgt.laI to 22 500 000 (yes/no)
/4 /7 attestation o/ CI /inanciaI cal)acity Qt an clmotlnt at least eqtlal to 22 500 000 (yes/no)
The company ’s references in similctr ÀVorks (yes/no)

Methodological OI'ganization and planning of woks : coherency between the duration of
acti\'ities and Olltptlï (yes/no)
Workers’ expelience in contIctct exectltion (site.foremcln and site engineer of civil engi-
neer ing)

- A\'ailability of’essenlicll plant and equipnrent (yes/no)
NB: For en{el'pl'ises that stlbnrit .for h,\,o loIs, ltlnning capital of the businesses licetrse and fInancial
capacity must be double.

l•

•

•

8

16. Award o/ contract
The Project C)\\'mer shctll award the contIact to the biddel \\'hose bid meets the required technical
and $narlcial quclli.ncation criteria and whose o.fIer \vas evalttated as the tOI.\'est by including as the
case may be, the rebates proposed.
(in case o/allotmenï, speci.f)1 the maximum ntlmbel' o.flots a candidate mc 1y be awarded)

17. Maxintunr lruntber o/ lots:
A candidate mely ïender for one or sevelat lots, but cannot be awarded more thcm one lot.
In the event a bidder is the lou,est bidder fOI more than one lot, the Project O\'.,mer shalt award the
one tot to the said biddel ill accoldc luce \vilh the conditions pl'ovidedfol' in the RPAO

13
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18. DurŒtion of validity of bids
Bidders shaïï remain comïnitted to their bids for [lndicate the duration between 60 and 90 days]

froht the initi'at deadline set for the subwlission of bi(is.

. 19. Furthet' information
Additionat -in/ôrmaïion may be obtained during working hours from [(SIGAMP service), door mim-
ber, P.O Box, telephone, fax, e-mail] OI' online on the COLEPS platform via http://ww.w.ïnar-
chespubïics.cm and http: //www .ptlbliccon tracts.cm, or any other electronic communication nreans

indicated by thé Project Owner.

20. Fight against corruption and malpractices
For any denunciation of corruption attempt practices, facts or acts, please call the National Anti-
Corruption Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP)
(SMS or call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP on ................ or the mayor
ofBanyo council on (+237) 675 17 34 62)

Banyo, the 18 & 2061
/

The Mayor,

'?1

Copy:
- DDMINMAP
- ARMP
- DDMINEPAT
- CIPMP
- Notice boards..q. ,
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PIECE No2

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL
D'OFFRES (RGAO)

Note relative au Règlement Général de l'Appel d'Offres

La Pièce nc’ 2 a pour objet de donner aux soumissionnaires, les renseignements, dont ils ont besoin
pour préparer des offres conformes aux conditions fixées par la règlenrentation en vigueul.

Elle fournit également des renseignements sur la remise des offres, l’ouverture des plis, l'évaluation
des offres et l’attribution du marché.

Cette pièce contient des articles types à ne pas modifier.

8
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REGLEMENT GENERAL DE L’APPEL D'OFFRES
A. GENERALITES

+ lrnb•r ni ?1

Article 1. Objet de la consultation

1.1. Le M4ître d’Ouvrage, tel que précisé dans le Règlement Particulier de l’Appë1 d’offres
(RP AO), lance un Appel d’Offres pour la réalisation des travaux décrits dans le présent Dossier
d’Appel d’Ofl'l-es et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’ Appel d’Offres ûgu1.ent
dans le RPAO.

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever 1es travaux dans le délai prévisioÀne1
indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de
notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

1-.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour ouvrable, à
l’exception des jours calendaires expressément spécifîés dans le Code des Marchés Publics.

;;
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Article 2. Financement

La source de financement des travaux, objet du présent Appel d’Offres est précisé dans le RPAO.

Article 3. Principes éthiques

3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché, ainsi que
toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, d’exécution, de

contrôle et de régulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règlements interdisant
les actes de corruption, les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou
obstructives, les conflits d’intérêts, les délits d’initiés et les complicités.

A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier
d’Appel d’Offres (pièce 10).

En vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage:

a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

i. Est cdnvaincu d’acte de ’'corruption'’ quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un
quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution
ou de l’exécution d’un marché ;

ii. Se liv're à des « manœuvres frauduleuses " quiconque déforme ou dénature des faits
afin d’influencer l'attribution ou l'exécution d'un marché ;

iii. Sont çonvaincus de « pratiques collusoires » deux ou plusieurs soumissionnaires9 qui
s'entendent dans le but de maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne
'correspondant pas à ceux, qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. Se livre à des « pratiques coercitives », quiconque porte atteinte aux personnes ou à

leurs biens ou profère des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte) afin
d'influencer leurs actions au cours de l'attribution ou de l'exécution d’un marché :

v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dans 1aque11e 1e titulail-e d’un marché ou
sUrveillant des procédures de passation et/ou de l’exécution du marché pourrait tirer des
profits directs ou indirects d’un marché conclu par le Maître d’Ouvrage, d’une affectation
ou toute situation dans laquelle il a des intérêts financiers ou personnels suffisant pour
compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à
affecter défavorablement son jugement ;

vii. La complicité s’entend de :

L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques
prescrits ;
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L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’Ouvrage ou de 1-autorité
compétente, les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la destruction,

la falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête
ou toutes fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou
intimidation à l’encontre d’une personne aux fins de l’empêcher de révéler des infon11ations
relatives à une enquête, ou bien de poursuivre celle-ci.

b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement
ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est
livré à des nranœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives ou obstructives pour
l’attribution de ce marché.

3.2. L'Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision
d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à l'encontre de

tout soumissionnaire ou cocontractant de l’Administration pour trafic d'influence, de conflits
d’intérêts, de délit d'initiés, de complicité, de fraude, de corruption ou de production de documents
non authentiques dans son offre, sans préjudice des poursuites pénales, qui pourraient être engagées
contre lui.

3.3. L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus
coupables de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction
d’intervenir dans la passation et le suivi de l'exécution des Marchés Publics pendant ulle période
n’excédant pds deux (2) ans.
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Article 4. Candidats admis à concourir

4.1. En dehors de l’ Appel d’Offres Restreint, qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue
de la procédure de préqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation
préalablement indiquée dans l’ Avis d’ Appel d’Offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale,
l’Appel d’Offres s'adresse à tous les soumissionnaires, sous réserve qu’ils remplissent les conditions
d’éligibilité ci-après :

#:!;:::::.!;:

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de
financement, le cas échéant ;

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de

disqualification de toutes les offres, auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé
comme étant en situation de conïlit d’intérêt dans les conditions ci-après :

i. Est associé ou a été associé dans le passé à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise),
qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et
autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent Appel d’Offres ;

11. Est dans le cadre d’un même Appel d’Offres, représentant légal d’un autre soumissionnaire ;
1 + ;
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111. Participe à plus d-une offre dans le cadre d’un même Appel d’Offres notamment, soit à titre
individuel ou en tant que membre d’un groupement d’entreprises, soit en tant que sous-tr4itant
dans une offre tout en étant soumissionnaire à titre individuel ou membre d’un groupement
d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais en

cette qualité de sous-traitant seulement.

Est affilié à un groupe ou entité que, le Maître d’Ouvrage a recruté ou envisage de recruter pour
participer au contrôle ;

Le Maître d’Ouvrage participe au capital du soumissionnaire de nature à compromettre la
transparence des procédures de passation des marchés publics ;

c. Une personne morale de droit public si elle démontre, qu’elle est (i) juridiquement et

iv.

v.
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financièrement autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la
tutelle du Maître d’Ouvrage, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés
Publics

d. Les organisations de la société civile et les Etablissements Publics à condition que, les prix
proposés soient concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte
l’ensemble des coûts directs et indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du
contrat et(ii) qu’ils n’ont pas bénéficié, dans la détermination de ce prix, des avantages décou-
lant des ressources, qui leurs sont attribuées au titre de leurs missions de service public.
4.2. L’Appel d-Offres est Ouvelt ou Restreint selon les spécifications du RPAO à tous les candidats,
qui remplissent les conditions ci-après :

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

b. ne pas être frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par les lois et règlements
en vigueur, aussi bien au plan national qu’international ;
c. souscrire aux déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.

4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication
électronique indiqué par le Maitre d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit être enregistré sur
ladite plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.

4.4. Si l’ Appel d’Offres est Restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue -. '

de la procédure de préqualification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation
préalablement indiquée dans l’ Avis d’ Appel d’Offres et rappelée dans le RPAO.

Article 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les matériaux, les matériels de l'entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant
être fournis dans le cadre du Marché ne doivent pas provenir le cas échéant, de pays figurant dans la
liste prévue dans le RPAO.

5.2.. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens et services
poussent, sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou impollés.

Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. produire un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;

b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la présentation
indiquée à l’article 13 du RG AO et comprenant notamment, toutes les informations (compléter ou
mettre à jour les informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu changer, au cas
où lçs candidats ont fait l’objet d’une préqualincation) qui leur sont demandées dans le RPAO.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. La production de l’extrait des bilans faisant ressortir le chiffre d’affaires et les résultats ;
; ) H++:
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ii. l’accès à une ligne de crédit ou d’autres ressources financières ;

iii. Les marchés exécutés ;

iv. la liste du personnel clé ;

v. La disponibilité du matériel indispensable ;

Vi Le celtifîcat de catégorisation pour les prestataires de BTP, le cas échéant.

bj
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6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent
satisfaire aux conditions suivantes :
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a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à
l’article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement
et celles à fournir par chaque membre du groupement ;
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b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du grdupement;

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RP AO) doit être
précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et
due fornle ;

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des

entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements. qui sont
effectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique. En cas de groupement conjoint,
les tâches de chaque membre doivent être précisées et chaque entreprise est payée par le

Maître d’Ouvrage dans son propre compte.

6.3. Les sounlissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer, qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans
le RPAO,

6.4. Les sounrissionnaires, qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous
les renseignements nécessaires pour prouver. qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à
l’article 33 du RGAO.

Article 7. Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et

d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements, qui peuvent être

nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Cette visite, lorsqu’elle est exigée
dans le RPA(,), doit être sanctionnée par une attestation de visite du site signée sur l’honneur par le
sounlissionnaire, faisant ressortir une description du site ainsi que les observations sur les conditions
d’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire, qui en fait la demande et ses

employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais
seulement à la condition expresse que, le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître
d’Ouvrage de toute responsabilité pouvant en résulter.

Le soumissionnaire demeure responsable des accidents mortels ou corporels. des pertes ou
domnrages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion
préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.

B. DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

: $

j

Article 8. Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de
consultation des entreprises et précise les conditions du marché. Outre, le(s) additif(s) publié(s)
conformément à l’article 10 du RGAO. il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-
après

Pièce n'’ 0 : La lettre d’invitation à soumissionner (en cas d’ Appels d’Offres Restreints) ;

Pièce n'’ 1 : L'Avis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (AAO) ;

Pièce nc) 2 : Le Règlement Général de l'Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce nc’ 3 : Le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO) ;

Pièce n'> 4 : Le (.-’ahier des Clauses Adlninistratives Particulières (CCAP) ;

Pièce n') 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Pièce n'’ 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires ;

Pièce n'’ 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
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Pièce n')8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas
échéant ;

Pièce n'’09 : Le modèle de marché ;

Pièce n'’ 10 : Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notamment :
Annexe n'’ 1 : Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner

Annexe yl' 2: Modèle de soumission
Annexe nç’ 3: Modèle de caution de soumission

Annexe nç> 4: Modèle de cautionnenîent défInitif
'Annexe n' 5: Modèle de caution d’avance de démarrage
Annexe nç>6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe nç> 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe nc> 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe n'’ 9: Modèle de liste de peI'sonne is à mobiliser
Annexe n=’ 10 : Môdèle de fIChes de prestations susceptibles d'être sous traitées
Annexe nç’ 1 1 : Modèle de CV de personnels à mobiliser

Pièce n') 11 : Le formulaire de la charte d'intégrité.
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Pièce nc’ 12 : Le formulaire de déclaration d'engagement au respect des clauses sociales et
environnementales.

Pièce nQ 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître
d’Ouvrage, la disponibilité du financement ou l'inscription budgétaire.

Pièce n'’ 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre
en charge des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics.

8.2. Le Sounlissionnaire doit examiner l’ensemble des règjements, formulaires, conditions et
spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournit tous les renseignements’ demandés
et de préparer une offre ëonforme à tous égards audit dossier.
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Article 9. Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et Recours

9.1. a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres
peut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou
e-mail) à l’adresse du Maître d-Ouvrage indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec copie à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité
Contractante répondra par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre
moyen de communication électronique indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissement
reçue au moins quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.

9.1.b). Une copie de la réponse de 1-Autorité Contractante, îhdiquant la question posée mais ne
mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel
d’Offres dans un délai maximal de cinq (05) jours.

9. 2. Tout soumissionnaire, qui s’estime léser peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage.

En cas d’ Appel d’Offres Restreint, le recours doit :
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a) à la phase de préqudlification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de

sollicitation, de préqualincation ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et
publiés par le Maître d’Ouvrage lors de la procédure de préqualification.

by Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des
candidatures et cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats de la
préqualiûcation pour introduire leur recours auprès du Maître d’Ouvrage, avec copie à
l’Autorité chargée des marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation des
marchés publics.
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c) Ce recours n’est pas suspensif.

9.3. Lorsque l’ Appel d’Offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la
99
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publication de l’Avis d’Appel d’Offres et l’ouverture des plis :

a) au N’laître d’Ouvrage avec copie à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’organisme
chargé de la régulation des marchés publics ;

b) il doit parvenir au Maître d’Ouvrage au plus tard quatorze (14) jours ouvrables avant la date
d’ouverture des offres ;

c) le Maître d’Ouvrage dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir. La copie de la réaction
est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organisme Chargé de la
Régulation des Marchés Publics ;

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’Ouvrage, le recours est porlé par le
requérant au Comité chargé de l’examen des recours.

e) ce recours n’est pas suspensif.
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Article 10. Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. Le Maître d’Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout
motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire, modifier le
Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à
l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace
écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur
tout autre moyen de communication électronique indiqué par le IVlaître d’Ouvrage dans le

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suftisanrment de temps pour tenir compte de l’additif dans

la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporler, autant que nécessaire, la date
limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

C. PREPAI{ATION DES OFFRES

DAO

Article 11. Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le
Maître d’Ouvrage n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le
déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel d’Offres.

Article 12. Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document. échangé entre le Soumissionnaire et le
Maître d’Ouvrage seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les
imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être
accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais fait par un traducteur agrée; auquel
cas et aux fins d'interprétation de l’offre. la traduction fera foi.

Article 13. Documents constituant l’offre

13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés du RPAO,
dûnlent remplis et regroupés en trois voiunles :

ci. Volume 1 : Dossier tl(lllrilristrati.f

11 comprend notamment :

d. 1. Tous les documents attestant que le soulnissionnaire :

- a sou';crit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

- s’est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements
de quelque nature que ce soit ;

n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
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- n’est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlements
en vigueur, aussi bien au plan national qu’international.

a.2. Le cautionnement de soumission établi confolïnément aux dispositions de l’article 17 du
RGAO

d

:

a.3.L’actë écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale
soumissionnaire, le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique
Il comprend notamment :

b. I.Les renseignements sur la qualifIcation
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères
de qualification mentionnés à l’article 6.1 du RGAO, notamment les références de l’entreprise, le
matériel et la liste du personnel.

:il 1lÊ:J

b.2. La Méthodologie

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,
notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation
et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser
(installations, planning, PAQ, sous-traitance, approche HIMO le cas échéant, etc.).

b. 3. Les preuves d’acceptation des conditions du marché

•r; :

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées, renseignées et signées des documents à
caractètes administratif et technique régissant le marché, à savoir :

i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

ii. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

b.4.Commentaires CCAP et CCTP (fctcultatifs)

Les soumissionnaires formuleront un commentaire sur les choix techniques du projet et d’éventuelles
propositions.

b .5. la charte d’intégrité
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b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales
c. Volume 3 : O#re fInancière

Il comprend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

c.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type jdint,
timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;

c.2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

c.3. Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;

c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

c.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulajres types prévus dans le
Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RG AO concernant les
autres formes possibles de Cautionnenrent de Soumission.

13.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la
date de soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le
personnel spécialisé proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage fait tout son possible pour mener
à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des

propositions, les Candidats qui n’y consentent pas sont en droit de refuser une telle prolongation.

Article 14. Montant de l’offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché
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couvrira l’ensemble des travaux décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des Prix
et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés. ainsi que du sous-détail des prix unitaires et de la
décomposition des prix forfaitaires présentés par le sounrissionnaire le cas échéant.

14.2. Le sounlissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix
et du Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, tous les droits,
impôts, taxes et assurances payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre
titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le
montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date
d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix
doivent être précisées. Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (I) an ne peut
faire l’objet de révision de prix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis
conformément au cadre proposé à la pièce N') 8 du DAO.

14.6. Les sounrissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs. ils
préciseront les conditions d-application de ce rabais.

Article 15. IVlonnaies de soumission et de règlement

15.1. En cas d’ Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les

dispositions soit de l’Option A ou de l Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue
dans le RDAO.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif
et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire, qui
compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera
en annexe à la sounlission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir
les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays
membres de l’institution de financement du marché.

. -{

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie
nationale seront spécinés par le sollmissionndire en annexe à la soumission conformément aux

précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun
risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et

étrangère.

Le soumissionnaire libellera les Prix Unitaires du Bordereau des Prix et les Prix du Détail Quantitatif
et Estimatif de la manière suivante :

+ \ a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux, que le Soumissionnaire compte se procurer
dans le pays du Maître d’Ouvrage seront libellés en francs CFA tels que spécifié au RPAO et
dénommée “monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que, le soumissionnaire compte se procurer en

dehors du pays du Maître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire
ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le conrmerce international.

15.4. Le Maître d’Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en
monnaies nationale et étrdngère et de justifier que. les montants inclus dans les prix unitaires et totaux,
et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins
en monnaies étrangères sera fourni par le sotlmissionnaire.
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15.5. Durant 1- exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant
du marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage et l’entreprise de façon à
tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

Ô

Article 16. Validité des offres
5+ '\

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître
d’Ouvrage, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte
sera considérée par la Commission de passation des marchés comme non conforme, sauf si le délai
de validité du cautionnement de soumission est conforme. Dans ce cas, un délai de quarante-huit (48)
heures est accordé au soumissionnaire pour produire une nouvelle lettre de soumission.

16.2. Dans de§ circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage peut solliciter le consentement
du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront
faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautionnement de soumission prévue à
l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire
peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un
soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni
ne sera autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité
des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire
retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation
que le Maître d’Ouvrage adressera au(x) soumissionnaire(s).

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de
notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu,

tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de
l’évaluation des offres.
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Article 17. Cautionnement de soumission
4

17.1. En application de l'article 13 du RG/\O, le soumissionnaire fournira un cautionnement de
soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, et qui fera partie
intégrante de son offre.

17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel
d’Offres ; d’autres modèles peuvênt être autorisés, par le Maître d’Ouvrage. Le cautionnement de
soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des

offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage et acceptée par
le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’allicle 16.2 du RGAO.

Pour les pres;ations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-banques sont
admis au titre du cautionnement de soumission.

17.3. Toute offre non accompagnée d’un cautionnement de soumission acceptable sera rejetée par la
Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumission d'un
groupement d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre.

17.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à

l’organisme chargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze
( 15) jours ouvrables dès publication des résultats de 1-attribution. Les offres non retirées dans ce délai
peuvent être détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès publication
des résultats d’attribution.

17. 6. Le cautiohnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce dernier aura

fourni le caQtionnement définitif requis.
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17. 7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le sounrissionnaire retenu :

i. Manque à son ôbligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO ;

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du
RGAO

iii. Refuse de recevoir notification du marché.

Article 18. Propositions variantes des soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variables,
le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai
d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposant
des délais au-delà de ceux spécifiés ne seront pas considérées comme non conformes.

.F .

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir
des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage telle que
décrite dans le Dossier d’Appel d'Offres, et fOIlrnil en outre tous les renseignements dont le Maître
d’Ouvrage a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les

plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction
proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage n’examinera que les variantes
techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été
évaluée la nroins-disante.

18..3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des

variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites
dans les Spécifications techniques. Le dossier d appel d’offres doit préciser de manière claire, la façon
dont les variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.

Article 19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19.1. A moins que, le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à
une réunion préparatoire, qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute
question qui pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit
de façon qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire.
Il est possible que le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues
trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’article 19.4
ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des

questions posées et des réponses données. y compris les réponses préparées après la réunion, sera

transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des

documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue
de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d’Ouvrage en publiant un additif conformément
aux dispositions dé l’article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion prépardtoire ne pouvant en
tenir lieu

19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres
ne sera pas ulr nrotif de disqualification.

Article 20. Forme, Format et signature de l’offre

Pour la soumission hors ligne,

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutif de l’offle décrit à
27
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l’Article 13 du RGAO, portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire
soumettra pour chaque volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portaht l’indication
“COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas des

copies, des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés
par la OH les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à
l’article 6.1(a) ou 6.2(c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre compreüant des
surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

Pour la soumission par voie électronique.

20.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre
moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de
sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du

MO/MOD ou AC concerné sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et

les références de l’appel d’offres dans les délais impartis.

8
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20..5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dansdes fichiers
électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois,
s’agissant des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures
énrettrices.

20.6 Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des formats
courants dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs
susceptibles d’être intéressés par la consultation, pour une meilleure exploitation.

i
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20.7. Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature
électronique à travers l’usage du certificat.

D. DEPOT DES OFFRES

Article 21. Cachetage et marquage des offres

21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces
administratives (Volume 1), de 1-offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3),
toutes placées dans une enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du
Soumissionnaire. Les Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces
administratives énumérées dans le RPAO, dans une enveloppe portant la mention “DOSSIER
ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies de la proposition technique dans une enveloppe
portant clairement la mention “PROPOSITION TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de

la Proposition financière, dans une enveloppe scellée portant clairement la mention “
PROPOSITION FINANCIERE ”

Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l’ordre du RPAO et séparées par un
intercalaire de couleur autre que le blanc.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :

a. Ëeront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse
indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués
dans le RPAO, et la mention ''A 1\l'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT'’.

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et 1-adresse du Soumissionnaire de
façon à permettre au Maître d’Ouvrage de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai
conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

21.4. .Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2
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susvisés, le Maître d’Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte
prématurément.

21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois
fichiers électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier.

Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Ol’fre
Administrative, OÏ'fre Technique, Offre Financière).

Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité
Contractante ou au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de leur oï-'fre

sur support physique électronique (CD, DVD, Clé USB...). Cette copie est transmise sous pli par voie
postale ou par dépôt chez l’Autorité Contra(,tante ou le MO/MOD. Ce pli, fermé, doit porteI- la
mention « copie de sauvegarde » de manière claire et lisible, ainsi que les références de la
consultation.

21.6 Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaire doivent être les
mêmes pour une consultation donnée.

8 Fb b 8
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Article 22. Date, -heure limites de dépôt des offres et IVlode de soumission

22.1- Date et heure limites de dépôt des offres

a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage par l’entremise de leur structure interne
de gestion administrative des marchés publics à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RP AO au

plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

b. La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées par
la plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et
l’heure de (_’OL,EPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le
Maître d’Ouvrage font foi

c. Pour l’horodatage. 1e fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1). Cette heure
est visible sur la page de soumission.

linrite

d. Le Maître d’Ouvrage peut. à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en

publiant un additif conformément aux dispositions de l’article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous
les droits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et des

soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date

e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mehtionnant la
date et l’heure de réception ainsi que les références de la consultation.

22.2 : Mode de soumission

Trois modes de sotlmissions sont possibles :

En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par
l’Autorité Contractante et font foi .

Hors 1igne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation
par l’Autorité Contractante et font foi.

En ligne ou hors ligne (on/ol'nine). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois,
il n’est pas possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation.

Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO.

NB : Au moment de la soumission en ligne. les plis des soumissionnaires sont automatiquement
chiffrés ou cryptés c'est-à-dire que, leur contenu est rendu illisible.3

Article 23. Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d’Ouvrage ou
du Maître d’Ouvrage Délégué est irrecevable après les date et heure limites fixées pour le dépôt des
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offres.

Article 24. Modification, substitution et retrait des offres

Pour les soumigsions hors ligne,

24.1. Un Sounrissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à
çondition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage
avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par
un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de
remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter
clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou «

MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le
Soumissionnai.re sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de
l’article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie ou e-mail, mais devra dans
ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant
foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur
seront retournées sans avoir été ouverles.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des

offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout
retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du
cautionnement de soumission conformément aux dispositions de l'alticle 17.7 du RGAO.

Pour les soumissions en ligne,
24.5 Plusieurs offres peuvent valablenrent être transmises par un même soumissionnaire avant la
date et l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de

sauvegarde correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies
de sauvegarde éventuelles devant être retournées sans être ouvertes.

24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément
aux dispositions de l’article 24 alinéas 1 à 4

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
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Article 25. Ouverture des plis et recours

25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchiffrées
par l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles
uniquement pour la Commission de passation des Marchés.

25.2. L’ouvertüre de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande impollance
ou complexes ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un tëmps
et en présence des représentants des soLlmissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date,

heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents
signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.

Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé
à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera

retournée au Sôumissior}naire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sa-uvegarde

ne sera autorisé que, si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire
à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées
« Offre de Remplacement ou la copie de sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à haute voix et
là nouvelle offre correspondante substituée à la précédente qui sera retournée au Soumissionnaire
concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera
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autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander
le remplacenlent et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront
ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ou de

la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une
habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres
ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouvelture des plis
seront ensuite évaluées

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé
à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout
rabais et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre
détail que la commission de passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. Tous
les rabais et variantes de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix
durant la séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s'assurera
systématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité
des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la
composition de la sous- commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à
ladite composition demeurent internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est
annexée la feuille de présence signée par tous les participants est remis à chaque soumissionnaire à
sa demande . Enfin seules les offres financières des soumissionnaires ayant atteint la note

technique minimale requise sont ouvertes en présence des soumissionnaires concernés

25.6. A la fin de chaque séance d-ouverture des plis. le Président de la commission de passation des

marchés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des

marchés publics un exemplaire de l’offle de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins.

25.7. En cas de recours, le soumissionnaire doit adresser sa requête au Comité d’examen des recours

dvçc copie du Maître d-Ouvrage le cas échéant, au président de la commission de passation des
marchés concerné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et à l’Autorité chargée
des Marchés Publics.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous
la forme d’une lettre dûment signée par le requérant.

Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des

procédures et la régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif

Le cas échéant9 l’Observdteur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet du registre de recours qui
lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

25.8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur support papier se fait
au cours de la même séance. L'ouverture et l'examen des offres transmises par voie électronique

sont soumis aux règles applicables au traitement des offres physiques.

br
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Article 26. Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l'examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la

vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne
sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant
que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre
du Soumissionnai1'e et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des N4arcllés

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-commission d- analyse dans
l’évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la proposition d’attrlbutlon9
ou le Maître d’Ouvrage dans la décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son offre.

publics
1
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26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.
si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant
trait à son offre, il devra le faire par écrit.

\\-

Article 27. Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage
ou le N<laître d’Ouvrage Délégué

27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la
Commission de Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission d’analyse,
demander aux soumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents de donner des
éclaircissements sur les offres.

27.2 La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou sur
tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DAO, avec
copie à l'organisme en charge de la régulation, mais aucun changement du montant ou du contenu de
la soumission en vue de la rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou autorisé. La demande
d’éclaircissement doit avoir pour but notamment de retrouver une information contenue dans
l’offre ,de vérifier l’exactitude des informations fournies par un candidat, le cas échéant, auprès des
administrations émettrices, de demander à un soumissionnaire de confirmer la correction d’elïeur de

calcul ou d’omission découverte, d’apporter des précisions sur les aspects techniques non compris
par la sous-commission d’analyse ou sur le contenu du sous-détail des prix, ou , de justiïier les prix
des offres jugées anornralenrent basses.

27.3. Le délai de réponse accordé aux demandes d’éclaircissement ne saurait excéder sept (07) jours
ouvrables.

27.4 Sous réselve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les
membres de la Commission passation des marchés et de la sous-çommission d’analyse pour des

questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.
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Article 28. Détermination

technique

de la conformité des offres et évaluation au plan

28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés au
préalable procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à un examen détaillé des

offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les
documënts ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour l’essentiel
aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des

éléments de preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse :
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examinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le
CCAP ont été acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle ;

évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du
RGAO afin de s’assurer que toutes les stipulations du Bordereau des prix, la note
méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le
programme que le sounrissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser
(installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.)
sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous
les terrfres, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve
importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du
Maître d’Ouvrage ou ses obligations au titre du Marché;
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iii. Est telle que son acceptation ou sa correction affecterait iniustement la compétitivité des
autres sot1missionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier
d’ Appel d’Offres.

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres, elle sera écartée
par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue confornre.

28.5. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence
ou réserve. l'es modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences
du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Pb

Article 29. Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire

La Sous-conlmission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre
substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères
d’évaluation et de qualification stipulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la
fixation de ces critères.

Article 30. Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d’analyse \’érifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au

Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission
d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par
les quantités. le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous-
commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée,
auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

7 i•H===a
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b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront
foi et le total sera corrigé ;

c. En cas de divergence entre les prix en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait foi.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse,
conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du

Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les

corrections apportées. son offre sera écartée et sa caution de soumission saisie.

Article 31. Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira
les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est

payable en francs CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique
Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

a : 1 \ { /

Article 32. Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des alticles 28, 29 du RGAO,
seront évaluées et comparées par la Sous - Commission d’Analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de
l’offre en rectifiant son nrontant comme suit :

d. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du
RGAO ;

b. En excluant les sommes provisiolrnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus
figurant dans le Déïdil quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des

travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO;
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32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées
durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des
offres.

32.4. Si l’offre financière évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement
déséquilibrée par rapport à l’estimation faite par le Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le
cadre du Marché, la sous-conunission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le
soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et
estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier
proposé.

32.5 Sur proposition de la sous-commission d’analyse, le Président de la Commission de Passation
de marchés peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et organismes compétents
des éclaircissements sur les offres.

32.6 Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des Marchés
propose au MdÎtre d'Ouvrage. de delnander des justificatifs au soumissionnaire concerné. Au cas où
ils sont jugés inacceptables, ils sont transmis par le MO à l'organisme chargé de la régulation des
marchés publics, pour avis, en même temps que la demande d’éclaircissement.

Le Maître d’Ouvrage tient compte de l’avis l’organisme chargé de la régulation des marchés publics
pour se prononcer.

&

Article 33.

33.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une marge de

préférence est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux sounrissions présç_ntées
pal

d) Un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises.

33.2 Les offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques

33.3 Pour les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent (10%).

33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres le prévoit.
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c. .En c011vertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci
dessus, conformément aux dispositions de l’article 3 1.2 du RGAO ;

d. En ajüstant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre
modification, divergence ou réserve quantifîable ;

lesdélais d’exécutionEn prenant en considération les différentse

soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;

proposés par

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en

appliquant les remises offerles par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet
appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux
spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront
évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura

offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué dans le RPAO.

•

1

Préférence accordée àux soumissionnaires nationaux

a) Une personne physiqûe de nationalité camerounaise ou une personne morale de droit
canierounais ;

b) Unë entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes
de nationalité canlerounaise ;

c) Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur 1e

territoire du Cameroun ;

n I +
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F. ATTRIBUTION
Article 34. Attribution

34.1. Le Maître d’Ouvrage attribuera le marché au Soulnissionnaire ayant présenté une offre
conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniques et

financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la
moins-disante en considérant le cas échéant les remises proposées.

34 2. Si l’ Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescriptions du
RPAO

34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée pdr une décision du Maître
d’Ouvrage et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à

conrpter de sa signaturç- - “ -'- = -.b Fr»'æw#
Toute décision d’attribution d'un marché public par le Maître d’Ouvrage est insérée, avec indication
de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisnre chargé de la régulation
des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sur tout
autre moyen de communication électronique indiqué par le MO.
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Article 35. Droit du Maître d’Ouvrage de déclarer un Appel d’Offres
ilrfructueux ou d’annuler une procédure

35.1 Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou de déclarer un appel
d’offres infructueux après avis de la commission des marchés conrpétente sans qu’il y’ait lieu à
réclanration.

Toutefois9 lorsque les offres ont déjà été ouvertes. l’annulation est subordonnée à l’accord de

l’Autorité chargée des Marchés Publics.

35.2 Le Maître d'Ouvrage notifie la décision d’annulation ou celle déclarant l’appel d’offres
infructueux, au Président de la Commission de Passation des Marchés, avec copie à l’organisme
chargé de la régulation des marchés publics.

35.3 En cas d'allotissement, les dispositions prévues aux dlinéas ci-dessus sont applicables à chacun
des lots.

Article 36. Notification de l’attribution du marché

36.1 Toute attribution d’un mdrché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage et notifiée
à l’attributaire dans un délai maximüm de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature.

36.2. Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RP AO, le Maître d’Ouvrage
notifiera à l’attribut,tire du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre
moyen que sa soumission d été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrdge
paiera au cocontractant de l’administration au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature de la
décision d’attribution et la publication des résultats à compter de la date de réception de la proposition
d’attribution finale de la Colnnlission des Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la
procédure.
37.2. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage, est insérée avec
indication du montant de l’Offre de l’attributaire et du délai, dans le journal des marchés publics
édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication
habilitée.

37.3 Dès publication des résultats portant attribution. le Maître d’Ouvrage adresse à chaque
soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rapport d’analyse le concernant.
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37.4. Après lapublication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal
de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire
destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics si celle-ci n’a pas été collectée
séance tenante .

37. 5. En cas dé recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours avec copies
au Maître d’Ouvrage, au Président de la Commission de passation des marchés côncernée, à
l’Organisme- chargé de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des marchés
publics.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des
résultats.

37.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme
chargé de la régulation des marchés publics.

Article 38. Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours
ouvrables pour la signature du marché à compter de la date de souscription du projet de marché par
i’attributaire

38.2. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa

réception pour souscrire le marché ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage se

réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée
sans suite. Dans ce cas. le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au

candidat classé en seconde position.

38.3. Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du
marché, à compter de la date de réception du projet de marché souscrit par l’attributaire ; ou pour
les marchés de gré à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Commission Centrale de
Contrôle des Marchés compétente, après leur souscription par l’attributaire.

38.4. Le Maître d’Ouvrage Délégué notifie le marché à son titulaire dans les cinq (5) jours ouvrables
qui suivent la date de sa signature.

38.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa
réception pour souscrire le marché ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la lettre-
commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution
après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission
est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.
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Article 39. Cautionnement définitif

39.1. Dan$ 1es vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage
le cocontractant fournira au Maître d'Ouvrage un cautionnement garantissant l’exécution intégrale
des travaux, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier
d’ Appel d’Offres.

39.2. Le cautionnement définitif dont le taux, nxé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant TIC
du marché, augnlenté le cas échéant du ruontant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une
caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du
Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les
organisations de la société civile peuvent produire à la place du cautionnement, soit un chèque certifié,
soit un chèque de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou
d’un organisme financier agréé conformément aux textes en vigueur.

39.4. L’absence de production du cautionnelnent définitif dans les délais prescrits est susceptible de

donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le
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cautionnement de soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.

3'9.5. Les titu]dires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le
cautionnement déïinitif.
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PIECE No3
REGLEMENT PARTICULIER DE

D’OFFRES (RPAO)
L’APPEL

Note relative au Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres
La pièce n') 3 a pour objet d’aider le Maître d’Ouvrage à fournir les informations spécifiques
correspondant aux articles du RGAO figurant dans la Pièce n') 2 ; ces données doivent être établies
pour chaque marché.

Le Maître d’Ouvrage doit préciser dans le Règlement Palliculier de l'Appel dlOffres les
renseignements et les conditions propres à sa situation, au processus de passation du marché, aux
règles applicables concernant le montant et la monnaie de l’offre, et aux critères d’évaluation des
offres qui seroflt utilisés. Lors de la préparation de cette pièce, une attention particulière doit être
accordée aux aspects suivants :

a. Les renseignements qui précisent et complètent les articles de la Pièce n' 2 doivent être inclus.

b. Les précisions et/ou les ajouts éventuels aux arlicles de la Pièce n'’ 2, dictés par les conditions
propres au marché considéré, doivent également être inclus.

-.g.
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Cette pièce doit être remplie par le Maître d’Ouvrage avant la publication du Dossier d’Appel
d’Offres. Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l’objet de l’Appel
d’Offres, complètent ou précisent les dispositions du Règlement Général de l’ Appel d’Offres.

Les numéros de la première colonne se réfèrent à l’Article correspondant du Règlement Général de
l’Appel d’Offres (RGAO). Les dispositions du RGAO non reprises dans le RPAO restent applicables.

En cas de conflit, les dispositions du RPAO prévalent sur celles du Règlement Général de l’Appel
d’Offres

L + T i
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D'OFFRES

Références
du R(;AO Description de la Disposition du RPAO

E

Fénnit:i
\Les présçnt9 travaux font l'objet d’appels d’offres
N'” '\À> ;L /AONO /C-BYO/Sé/STAbU/CIPMP/2026 d„L08 JAN 2W6

Pour la réalisation en trois (03) lots ci-après définis :
f Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publiqul
1d’Allat (LOTI), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région dI
ll’Adamaoua.
Ê- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique dI

aram Doyam (LOT2), Commune de Banyo, Département du Mayo.Banyo,
IRégion de l’Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique dI

FMayo Vouré (LOT3), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région
de l’Adamaoua.

1.1

\AUTORITE CONTRACTANTE ; MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO

Référencç de l’Appel d’Offres : Avis d’Appel d’Offres NaËo_naI Ouvert.
K'aA TADU/CI P-MP/2026 d„ 08 JAN 2U6

B : Les informations sur les travaux à exécuter sont détaillées dans le Bordereau des Prix

Unitaires, le Dét.ail Quantitatif et Estimatif et le Cahier des Clauses Techniques Particulières

Le délai prévisionnel d’exécution des travaux est de : quatre (04) mois pour chaque lot

ICe délai court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer le
!travaux.

1.4

9

4.2

5.1

[eiM
ISource(s) de financement :
ÈLes travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d’Investissements
[Publics de l’exercice 2026.

)

\+

ËProvenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services.
lucun nratériatl, ni matéliel, ni fourniture destiné à l’utilisation dans le cadre de ce projet,

le devrct plovenil du Nigericl pctys voisin

Dr ae lm
Idossier administratif complet. les pièces " Z 'attestation de donriciliat ion bancaire (sauf cas

de cotrclitance conjointe) , LcI qtlittance d’achat du DAO et le cautîonnement de soumission"
lprévues au point 13.1 du RP AO étant uniquement présentés par le mandataire du
!rouDement .

FGnseigILlx critères d’éligibilité
là la préférence nationale 1 1 otItes les enlleprises onI les mêmes changes de participation aI,

6.2

6.4
.résent appel d ’oïïi-e
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Références
du RGAO Description de la Disposition du RPAO + ) P

T
la

.ux fins de la visite du site des tr;vaux à organiser au plus 48 heures après la p
’ Avis d’ Appel d’Offres, bien vouloir contacter le Service Technique de L’Aménagement e

u Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87,

7.3. III est conseillé à chaque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et se

:nvirons et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous le
enseignements, qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécutio
les études et des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge dI

fSounrissionnaire.
e llus aux heures ouvrabl
\(SIGAMP) , ntlnrëro de porte, BP, téléphone, fax, e-mail] ou en ligne 'sur la plateforme
ËCOLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm, ou

,out autres moyens de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage.
Des éclaircissements peuvent être demandés au plus tard deux (02) jours avant la date de

[enrise des offres.

Les demandes d’éclaircissement doivent mentionner le nom et l’adresse complète du
equérant et être expédiées à l’adresse suivante : Service Technique de L’Aménagement et

,u Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87,

a +;=: d::
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C- PREPARATION DES OFFRES

12. La laÙgue de soumission est « / ’Anglais ou le Français »

e o

–Volume 1 : Pièces (ldministrŒtives

IPour les soumissionnaires installés au Cameroun, elles comprendront notamment :
a) La déclaration d’intention de soumissionner timbrée, signée du représentant légal o

du mandataire dunlent désigné ;

b) La caution de soumission acquiltée à la main (suivant modèle joint) et ïimbrée, d’un
montant de cent cinqttalrte ntille (150 000) de Francs FCFA poIIr chaque lot, tim-
brée. établi par une banqlle de premier otdle ou un Olgctnisme fInancier de première
catégorie habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun porll' émettre
des cautions dans le cadle des Marchés Publics ou toute au 1re lorme prévue par la
l-ègtemenl atton en vigtteul (Chèque celtifié, chèque banque, hypothèque légale), saK
dispositions contraires prévues par la convention de $nancement et relative à l’objet
de l’Appel d’Offl'es concerné. Le délai de validité du cautionnement de soumission
doit excédel' de tlente (30) jotlls cettli des o//l'es, Elle doit être accompagltée du ré-
cëpissé de coltsignatiolr délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC) ou
produire nII cltèqtte certifié couture prévu par l’article 90 du code cles ntarcltés pu-

L’Accord de groupement solls seing privé et spéci.f 1anI le nlclndcttclile le cas échéant ;

Le POLWOil de signalule, le ccls échéant ;

Le CertifIcat de Conformité Fiscale délivrée par l’Administration Fiscale ;
Une Attestation de non-ftlillite établie par le Tribunal de Première Instance ou tout
autre document établi par l’institution compétente du pays de résidence dtN
sou11rissionnail-e étlctngel :

g) L’attestation de donliciliation bancaire du soulllissionnaire, délivrée par ur\1

établissement bancaire ou organisme habilité par le Ministre en charge des Finances\
du Cctnrero tin, sauf dispositions contraires prévues par la convention de\
financement ;
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Références
du RGAO Description de la Disposition du RPAO

1ne me non renmm
Cinquante mille (50 000) francs CFA payable à la recette mtlnicipate de Banyo
Une Attestation de non-exclusion des Marchés Publics délivrée par l’organisme
chargé de la régulation des marchés publics portant le numéro et l’objet de l Appe,
d’Offres ;

Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que,
le sounrissiomlaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse
datant de moins de trois mois à compter de ta date de signature de ladite attestation :

k) L’attestation de catégorisation, le cas échéant ;
I) L’attestation d’inrmalliculation tinlbrée ;

nl) Regisà'ë dé contnlel'ce.
INB : En cas de catégorisation, le Maître d’Ouvrage les exigences complémentaires à

ldemander aux entreprises catégorisées.
En cas de glotlpenrent chaque memble du groupement doit présenter un dossier
Adïninistlat if- complet, les pièces ct, b, g, Il étanf uniquement présentées par le ntandataire
du groupement .

IPour les soumissionnaires non installés au Cameroun :
Produire les documents attestant :

• qu’ils ne sont pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

• qu’ils ne sont pas frappés de l’une des interdictions ou déchéances prévues par le:

lois et règlements en vigueur, aussi bien au plan national qu'international ;

• qu’ils ont souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.
b) En cas de production d’un cautionnement de soumission émis par un établissement

financier étranger, ce dernier est acceptable sous réserve que, cet établissemen1
financier désigne un correspondant local habilité par le Ministre chargé des Finances,
qui se porte garant en cas d’appel.

INB : Sous peine de rejet, les pièces dudwkraclministratif requises doivent être produites
en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité

dministrative compétenteï conformément aux dispositions du Règlement Particulier dl
h’ Appel d’Offres. Elles doivent être valides à la date limite originelle de dépôt des offres

\–Volunre II : Offre tecltnique
iElle comprend notamment :
'l. Les relrseignelrtelrts srrr la qtralificatiolr

ILa liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier leur qualification,
Inotanrment en ce qui concerne les références, le matériel et le personnel comprend :
lb.1.1 la lettre de soumission de la proposition technique
'.1.2 Références tItI soIrnIissi01111clire

La liste des nlalchés réalisés (Maîlre d’Ouvrage, Objet, Montant, Date de réception)
pctr le s011111issionnctite en tclnt qu’entrepreneur principal (ou sous-traitant) au cours
des [à plécisel] dernières années.

\Ces références de\?lont être accontpctgnées des pièces justi$cath?es, en l’occurrence :

Copies des plelnière, derlxièllre et delnière pages du contrat :

e PV de réception défInitive ou provisoire. OII ï’Aitestation de bonne fin ;

+ Autles justiïiccltif-s, le cas échéant à pléciser.
Dans le cadre de la passation des marchés relevant du seuil des lettres-
commandes9 lorsqu'il est expressément prévu par le Dossier de Consultation, les
références du promoteur ou d'un responsable technique d'une Petite et Moyenne
Entreprise nationale nouvellement constituée, se substituent à celles de la personne

i)

,iJ

a)
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Références
du RGAO Description de la Disposition du RPAO

n• {: •;;;1iii
s èm
ou des références requises.

\Ces références devront être accompagnées des pièces justiftcatives, en l’occurrence :

b) Contrats de travail ;

c) Divers actes de promotion intervenus dans la ccu'rière ;

8 Une liste du personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon le modèle annexÉ
au DAO

NB : Joindre, pour le personnel proposé, une copie du diplôme et les justificatifs
de l’expérience, à savoir :

• copie cerlifiée conforme du diplôme datant de moins de trois (03) mois ;
• curriculum vitae signé et daté de l’expert;
• attestation de disponibilité signée et datée de l’expert;

IB : Toutes les pièces citées ci-(lessus devront être conformes, signées et datées de moins
le trois mois poIIr compter de Itl tlllte lilnite origilrelle tIe dépôt cles offres
\.1.4 Matériels à mobiliser poIIr l’exécution des travaux

Une liste des matériels à mobiliser, qui dçvra comprendre au moins : à préciser
IB : Joindre les copies certipées par les services émetteurs orl toute autre autorité habilitée.
les cartes grises pour les ntatériels roulants et les factures d’üclt(tt pour les autres, le ca!
{clréant, accompagnées d’ un engagement de location de ntutériel signé.
lb.2. Organisation et Méthodologie
ILe soumissionnaire produird une note descriptive ou méthodologique présentant de manière
létaillée les éléments constitutifs de sa proposition technique, notamment :

a) L’organisation et l’ordonnancement, qu’il envisage mettre en place pour exécuter
efficacement les travaux à laquelle est annexée le rapport de visite des lieux ou
l’attestation signée sur l’honneur; le cas échéant ;

b) le calendrier, le planning et le délai de livraison des travaux ;
c) les dispositions envisagées pour 1-utilisation de la main d'œuvre locale (techniqu€

HIMO) ;

d) les dispositions relatives au respect des mesures environnementales;
e) les travaux. que le soumissionnaire envisage de sous-traiter ;
0 Autres éléments [à préciser ]

1.3. Le soumissionnaire renrplira et souscrira les formulaires :

• la cllarte (l’llrtégrifé
6 La Déclaration d’eltgagentellt all respect des cluuses sociales et ellvironltententalei

cya)

lb.1.3. Personnel

1 :$F+ ::éP;;;}
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$.4. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
ILe soumissionnaire remettra les copies dûment pdraphées sur chaque page et signée à la
ldernière précédée de la mention « 111 et approuvé » des documents ci-après :

g) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
h) Les cahiers des clauses techniques Particulières.
NB : la non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination _ dI
sou nlissi on noire .

1.5.Commentaires CC,'\P et CCTP

ILe soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les CCAP et/ou les CCTP, assorti€
Id’éventuelles propositions.
16 6- La capacité /ïnallcière ;
ILes SOtlIT}issic)!!nai!'es tic-\’ l’o1-31 pi'J
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Références
du RCAO Description de la Disposition du RPAO

• t’ attestation ca M
CFA par lot délivrée par une banque agréée de 1 er ordre, ou une copie

certifiée conforme du certificat de catégorisation

beN renseignements $nanciels fournis par un candidat devraient jaire l’objet d’un exanteï
lttenfi/ pour fctire l’objet d’un jugement in.formé. Tout renseignement de caractère anormal,
qui pourrait conduire it des difncultés d’ordre nncmcier durant l’exécuTion du Marché , devrai
mrener le Président de IcI Comllîission conceltlée à prendre l’avis d'un expert financier at,

rnolnetrt de 1 ’évclltlcltiotr cles oïïi'es

1our les entreprises naissantes, celle situation pourra êtl'e appréciée de façon objective pa,
réf-érence aux cclpctcilés .fjnancières drI candidat (déclarations appropriées de banques Ob

.rganisnres financiers habilités, ou le cas échéant, la preuve d’une assurance des risques
Dro.fessionnels) et clux besoins de frnancenlent du mal'ché.

/. Le montant inscrit (capacité yinancièle) ne doit normalement pas être inférieur à 30% db

'hiffre d’affaires annuel ou fttlx cte trésorerie du marché de service proposé (sur la base d’un-
projection en nlensualités identiques dIt coÛt estimé par le Maître d’Ouvrage, y compl'is Ie,

\imprévus, pour la durée du marché) .
’. 1,cl période est nornralemenl de trois ans.

En cas de grottpenrent, l’on pourra indiqrlet que, chaque membre du groupement devra
$alisf'aire à 25 ou 30 % du montant global exigé, gIte le mandataire d’un groupement devra
satis{-crire à 50 ou 60 % du montant global exigé.
S. Le montclnt dll chiffle d’aï.failes ne saurait être .nIé it un ni\'earl tlop élevé de nature à
\empêcher les entlepIises, qtli disposent des capacités techniques et financières requises de
"épondle cttlx clitèles cte qtlcll i.Ïîcclt ions.]
16- 7- l’Œttesïation (le lion ab«ll(loll (le chantier au cours des trois dernières années
C. Volume 3 : Offre financière
Cette enveloppe comprendra les documents ci-après :

c.]. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au

Ïtarif en vigueur, signée et datée ;
le.2. Le Bordereau des prix unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli ;
c.3.Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli signé et daté ;
c.4. Le Sous-détail des prix unitaires signé et daté ;

ILes sounrissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types
»révus dans le Dossier d'Appel d’Offres.
IB : Les différentes parties d’un même dossier seront sépcu'ées par les intercctlaires de

:otlleur clutle gIte le blanc, clltssi bien dans l’original que dans les copies, de ntanière
caciliter sot1 excmlen.

\Préciser le cas échéant, si le s011111ission11clile doit joindle ICI vel'sioll nllnlérique de l’offre
qnctnciète [en trois exellrpluiles Ltolrt tIll gardé pctl le Président de la Commission, un à
*enlettre à la solls-colnlirissiotr d'analyse et le tl'oisième réservé à l’ARMPX. En cas de

Idivergence entre les informations de l'offre physique et de l’offre numérique, celles de
ll’offre physique font foi.
rnlpôts et taxes :
,e clécret N=’ 2003/651/PM du 16 a\,til 2003 définit les modalités de nrise en œu\?re dIt régime

qscat des Malchés Pttbtics. La fiscalité applicable au présent marché comporte noïclwurient :

\- des impôts et taxes t'elalif's cttlx bénéfices indusll-tels et conrnlel-ciclux, y compris l’1,4R qui
\constitue un plécompte sin- 1-impôt des sociétés ;

des droits d ’enlegistlement calctllés cotlfolmément aux stipttlcttions du code ttes impôts
V des droits et taxes attachés à la léalisation des prestations prévues par le malché :

# ttes droits et tclxes d’entrée sttl le telritoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe

Ji

: T(a
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Références
du RGAO Description de la Disposition du RPAO

T 1 # ?: I) = =

Informatique)
+ des droits et taxes communaux,

# des droits et taxes relati.fs aux prélèvements des matériaux et d'eau.
\Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts

'intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
,e Dl;iX TTC s’entend TVA incluse.
)

ILes marchés ayant un délai d’exécution inférieur à trois (03) mois ne peuvent faire l’obje
.’une révision de prix.

14.4.

15.1. >ans le cadre de la ©Ley!_Lonsultation, la monnaie de l ’offre est le ,franc CFA

b +• el 1?

15.2. Le taux de change pour convertir l’offre du soumissionnaire en monnaie locale et pàu:
;onvertir les futurs décomptes en monnaie étrangère, est sans objet.

16.1.
Validité des offres :

La période de validité des offres est de 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres

[e(s) Montant(s) du (ou des) cautionnement(s) de soumission s’élèvent par lot ainsi
o 1 caution

lu’il sui-

17.1. 22 500 000
22 500 000
22 500 000

150 000
150 000
150 000

i.
18.1.

18.3.

,es offres seront évaluées sur la base d’un délai maximal d’exécution des travaux de quatrl
(04) mois

e écifiés ci-dessous sont permise
Idans le cadre des Spécifications technjques :

me et heure de la réunion préparatoire à l’
17.1. Il est çonseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et se
lenvirons et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignement
lui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coût:

fliés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
l7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses
:mployés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mai
seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent Il
[Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et lesl

lindemnisent si nécessaire, et qu’il demeure responsable des accidents mortels ou corporels,
,es pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

17.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de 1

éunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO. Ceci,
semaines avant la date limite de dépôt des offres,

19.1.
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Références
dri RGAO Description de la Disposition du RPAO

Soumission en ligne FORME, FORMAT ET SIGNATURE DE L’OFFRE
[ Taille et format des fichiers :

Pour la soumission par voie électronique, les tailles maximales des documents, qui vont
transiter sur la plateforme et constituant l’offre du soumissionnaire sont les suivantes :

• 5 MO pour l’Offre Administrative ;

• 15 MO pour l’Offre Technique ;

• 5 MO pour l’Offre Financière.
ILes formats acceptés sont les suivants :

Format PDF pour les documents textuels ;

• JPEG pour les images.

ILe candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la
:aille des fichiers à transmettre.]
Pour la soumission par voie électronique, l’offre devra être transmise par le soumissionnairl
lsur la plateforme COLEPS ou tout clrltle moyen de contmunicat torI électronique indiqué pai
/e ,\4clît re d’Ouvrage dans le DAO . Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB
ou CD/DVD devra être déposée dans les services du MO ou AC concernée sous pli scellé
avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’ Appel d’Offre:
Idans les délais impartis.]
[pour la soumission en ligne. elles seront transmises par voie électronique via la plateform4

\COLEP S disponible à l’adresse http ://wu,w . meli-chespublics.cm Ol
tItI D : //xv\\,\\’ .publiccont racl s.cul \

•

20.

'ounlission llors ljglle
Ff;ljTT=mGée en .D'ançais ou en anglais en ------------------- (nombre d’exenlptaires
3 préciser), dont un original et [indiquer le nombre de copies et ïenir
compte de l’exemplaire à transnrettle séance tenante après l’ouverture des offtes au point
Focal désigné pal- 1 ’ol'gcmisnle chcllgé de la régulation des marchés publics] de chaque pro-
'osi tion marquées comme tels, devra parvenir [Lieu d ’enlegistlement des offres] , au plus

hard le [Date limite de 1écept ion des offles] à [Heure limite] et devra porter la mention sui-
’ante sur les enveloppes fermées :
unléro de l' Appel d- Offres \ Nafional ou I}lferrlational] [Ou\,ert ou Restreint] Na ....... /

-Type : AONO. ,1010, AOIR orl AONR] ILe Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
\élégué/CPM“ (CC(:MT le cas échéant) [Exercice budgétaire] du [Date de signature de

I/’ Avis d’Appel d ’ of.Tres]

Èc!'vice ell{ \-Ici-1 11-c d’(ljtvrcl sl\

( -'o,le }losfctl : iinséi-CI' ic

UI f ! ns ( ct

lll \ t’ \ \[

\dicsse : {-insélct ic 11(3}11 dc

C

\'(

20.

N.-ïclîjye t.t ’C-)tlïlc.IKe 1.1 111 iii set D0111’ 1 'c i'1\?(>i i {es

1 (t T)leci,SCI 1

:a liie et ie }1ïlllléïo de i il12»leltblel
11{iïlél'o cil 1 c(JCie ill)sic 1l-}

'éi, IRe ci ! J }2tlnléïo dIt btil'cctl.! }\1{1}!C’l'i_) cte 7\ f/'t’ Cil{
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Références
du RGAO Description de la Disposition du RPAO

a

:haque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01)1

briginal et six (06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de Banyo,1

Vn 8}# de L’Amén?IThe!:f:sd:rgâl::f::!FEtr:Rilna:u pIus tard (;e"'88 TPE

./AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMNO

[pour la réalisation en trois (03) lots ci-après défir

Avis d’Appel d'Offres National Ouvert .

P/2026 dq88 JAN 2081

- Construction d'un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique d’Alla
[(LOTI), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de

aram Doyam (LOT2), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo,
IRégion de l'Adamaoua.
Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de May'
rouré (LOT3), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Régiol
le l’Adamaoua.

is :

ll'Adamaoua.
[Construction d'un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique dI

20.1 .

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement»

D. DEPOT DES OFFRES

22.2 KCjDE DE SOUMISSION
ILe mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne,

E. OUVERTURE DES PLIS tT_EVALUATION DES OFFRES

1 ar MJ.JJg1
linterne de Passation des Marchés publics 'auprès de la-e-o-É1niune de Banyo dans la salle d'
béunion de l’hôtel de ville.

ISeuts les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouvelture ou s’y faire représentei
lar une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupemen
entreprises.

ious peine de rejet, les pièces du dwkradministratif requises doivent être produites en
>riginaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’Autorité
,drninistrative compétentej conformément aux stipulations du Règlement Particulier

le l’Appel d’Offres. Elles doivent être valides au moment du dépôt de l’Offre, dater de
fmoins de trois (03) mois à compter de la date limite originelle d’ouverture des offres
lu avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

IEn cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
l’ouverture des plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires
:oncernés pour produire ou remplacer la pièce en question.

soumission physique,
Toute offre produite en nombre insuffisant ou uniquement en copies pour la

ËEst déclarée irrecevable et rejetée par la Commission de Passation des Marchés :

Toute offre ell noir sur i)ii.111

les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,
les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.
les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

•

•

•

1d ç H

25.1

•

e
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t 1

-2

29

e

9

•

e

9

Dl )rès pour chaque tot retenu-m ,
sounlissionnuile : Etclnt entendIt qu’tIn critèle ne petIt êtl'e à lclfois élitlrinatoire et essentiel] . :

'» Les critères élinrilratoîres fixcl}11 les collditiotrs nlininrales à remplir pour être adnris à
l’évaltlcltioll selon les critères esselrtiels. Ils ne doivelrt pas .faire l’objet de notation. Le non-
respect de ces critèl'es entraîlre te l'ejet de l'o/f-l'e dIt sotlnrissionnclîre.]

lll s’agit notamnlent :

• de l'absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis accompagnée dl

récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignatiorl (CDEC);
• de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièc

du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouvellure des plis
(excepté le cautionnelnent de soumission);

• des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

• du non-respect de la Performance technique inférieur à 70%.

•

H

•

a

•

,:FÎQ
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Description de la Disposition du RPAO

ies plis non-conforn(nÉ
Toute offre non conforme aux prescriptions du DAO,
L’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une
institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour
émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect
des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et
simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite
mais n’ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée
comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire
au GOA{e la séance d’ouverture des plis est ir©gHi#ùgble elle doit être
accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et
Consignation (CDEC);
En cas d’ Appel d’Offres Restreint, le défaut de présentation du septième exemplaire
de l’off’l'e financière, dalrs une enveloppe scellée et marquée « offre témoin » pour
servil' d’offre témoin destilré à l’organisme chargé de la régulation des Marchés
Publics. e11tlaîne l’irrecevdbilité de l’offre du candidat concerné, dès l’ouverture des

plis par la ConrInission de Passation des Marchés
IJa Conlnrission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la séance
d’ouverture des plis, dont une copie sera remise à tous les soumissionnaires.

de l’ctbserlce de la déclcll-atton sttr l'honnellr de non clballdon des chantiers cnt cours
des trois dernières années ;

de l’absence d ’tin prix tlnitaire quanti.Dé dans l’ O.ffl'e .financièle ;

de l’absence de possession en propre ou en location d’un nlatériel nTinimuln du nlatériel
roulant

de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

de l’absence de la déclaration d’engagenlent au respect des clauses
environnenlentales et sociales datée et signée ;

Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité technico-financière
des candidats à exécuter les prestations, objet de l’Appel d’Offres. Ceux-ci doivent être
déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à réaliser.
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: :P.

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicat iM
a Montant moyen des marchés réalisés durnent réceptionnés > ou = à 22 500 000
(oui/non) ;

a Attestation de capacité financière d’un montant au moins égal à 22 500 000
(oui/non) ;

[1 Référence de l’entreprise dans les travaux similaires (oui/non) ;

[] Organisation méthodologiques et planning des travaux : cohérence entre la durée
des tâches et le rendement (oui/non) ;
D Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de

chantier de génie civil (oui/non);
Le système de notation des offres par attribution des points est proscrit au projit du mode
iltaire (oui ou non) 9

ÈTes ':! Sous (fkèr'\ p'ur ï'év“tuc'ti"R 'tétait ILie 'tes o.gtes

INB : Une grille d’évaluation détaillée est jointe en annexe du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres
EII ens de colrylit entre les contenus lles pièces du DAO, t’élilnination d’une offre pour non-conformité 1111À

1rescriptîons tIn DAO lle doit s’appuyer que sur (les critères contenus cIaIIS le RP,'lO dont les dispositions
oriltlent sur celle des autres pièces

honnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie est le franc CFA. la souM
:aux de change étant la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC).

ILa date du taux de change est : [ Retenir une date qui ne sera pas antérieure de plus de vingt -
1uit (28) jours à la date limite de dépôt des offres, ni postérieure à la date initiale d’expiration\
tu délai de validité des offres.

le faux de change poIIr convertir 1 ’o.ffre du soumissionnaire en monnaie locale ainsi gIte poIn\
convertir les futurs déconrptes en monnaie étrangère, sera celui [à préciser par exemple celu\
de la BEAC trois iours OIl\,rables avant la date limite de dépôt des ofû'es
niiation des travaux en régie à chiffrer de façon compétitive est Mc=
lsuit : fô préciser le cas échéant] et le pourcentage desdits travaux devra être précisé Le

ourçentage des travaux en régie est de 2 9/, du montant de la Lettre Commande et de se
,venants, le cas échéant
i e(

.a méthode d’évaluation des variantes techniques est la suivante :

:e marché est à prix unitaires

=mêM-ent d’une marge de préférence national-e au cours dI

Il ’ évaluation.

o is

31.2.

, rI

1

+ + ' •q

32.2.(b)

32.2.(e)

32.2(g).

+ r qL

33.1.

F- ATTRIBUTION

t ionnaire dont l’offre a été reconnue
10n.forme pour l’essentiel ait Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités technique.
tt .financières requises pour exécuter le nral'ché de façon satisfaisante et dont l’offre a été\

'valuée Ia moins disante aplès application des remises proposées le cas échéant.

bée de plusieurs loIS estb

taître d’Ouvrage tiendra compte des l'ctbais proposés et se basera sur la combinaison qui lu.
zst la plus avantageuse écononliquement afIn d’arrêter la liste d’attributaires par lot: dans Ic\
'as contraire, [préciser le cas échéant, un clutle mode que celui le plus économiquemen,
rvalrtctgeux pour le Maître d’Ouvl'ctge

ne auxTu cautionnement définitif est de 2% dt) ann
IDans un délai de quinze ( 15) jours à compter de la date de notification du marché par le N@a

34.1

34.2

39.2

48



5

Références
du RGAO

r&b@+!\:,MZkkfEé{;VltI

Description de la Disposition du RPAO

8 8

Re un cautionnenlent définitif suivant le mGdèie joint au

Dossier d’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais et condition
le l’article 28 du CCAP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues par l’article 37 dudi

CCAP

Principes Ethiques
ËLes Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenants de

Ila procédure doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionÀelle les plu!
}strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres
frauduleuses. En vertu de ce principe. les expressions ci-dessus sont définies de la façon

.} .. ::$'&

17

lsuivante :
(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte directement ou

indirectelnent un quelconque avantage en VLle d’influencer l’action d’ un agent public au cours
de l’attribution ou de l’exécution d'un marché ou d’une lettre commande, et

40
(ii)est coupable de '’corruption-’ quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs offres émise

par le même soumissionlraile sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéro!
d’enregistrelnelrt différents.

(iii) se livre à des ''mallœuvres frauduleuses’- quiconque déforme ou dénatLlre des faits afin
d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande de nranièr'

préjudiciable au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué. Les “Manœuvre:
fl'auduleuses” comprennent notamment toute entente ou lnanœuvre collusoire de:

soumissionnaires (avant ou après la relrlise de l’offre) visant à maintenir artificiellement te:

prix des cotations à des niveaux lle correspondant pas à ceux qui résrllteraient du jeu d’un
concurrellce libre et ouverte. et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrag1
Délégué des avantages cic cette delnière

\)

4 9
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Note relative au Cahier des Clauses Administratives Particulières
Les dispositions du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CC AP) fixent les dloits
et obligations des parties au contrat. Ces droits et obligations doivent être en tout point de vue,
conformes au Cahier des Clauses Administratives Générales (CC AG), qui campe d’ores et déjà le
cadre règlementaire applicable à l’exécution des marchés de travaux.

A cet égard, les dispositions du CC AP complètent et/ou précisent les informations expressément
prévues dans le CC AG d-une part, et celles nécessitées par le marché en question d’autre part, et ce,

dans le respect des lois et règlement en vigueur au Cameroun.

Sauf disposition spéciale renvoyant au CCAP, les dispositions du CCAG demeurent applicables :

Dans tous les cas oû les dispositions se contredisent, celles du Cahier des Clauses Administratives
Particulières prévaudront sur celles du Cahier des Clauses Administratives Générales.

1f 2

Le numéro de l’article du CC AG auquel se réfère l’anicle du CC AP est indiqué le cas échéant, entre
parenthèses. Les autres clauses du CC AG ne figurant pas dans le CC AP restent bien entendu en
vigueur dans le cadre de l’exécution du marché.

Les clauses types du CCAP constituent un canevas des dispositions que le Maître d’Ouvrage et le
Maître d’Ouvrage devront suivre pour préparer chaque Dossier d’Appel d’Offres et projet de marché.
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CHAPITRE I. GENERALITES
Article 1 : Objet de la Lettre Commande

1 z +• ;r

.\
i

La présente Lettre Commande a pour objet la réalisation en trois (03) lots ci-après
définis :

Construction d’un bloc de deux salles de classe à l'Ecole Publique d'Allat
(LOTI), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de
l'Adamaoua.
- Construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Taram
Doyam (LOT2), Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de
l’Adamaoua.
- Construction d'un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Mayo
Vouré (LOT3), Commune de Banyo, Département du Mayo-.Banyo, Région de
l’Adamaoua.

: 1

Article 2 : Procédure de passation de la Lettre Commande

Na. fre??-n. ?/?A8NOo7T-nâ€O7SeGs/spf;FLÎ/êfÉFp/2vJ;6 duTil 1 1jf5 biBI NationaI Ouvert

Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1. Définitions générales (Cf. code
- L'Autorité contractante est : le Maire de la Commune de Banyo. il passe le marché, veille
à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des
copies au Ministre en charge des Marchés publics et à l'organisme chargé de la régulation ;

- L’Autorité _en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le

Délégué Départemental des Marchés publics du Mayo-Banyo;

- Le Maître d’Ouvrage est , Le Maire de la Commune de Banyo. Il représente l'administration
bénéficiaire des travaux ;

- Le Chef de service de la Lettre Commande est : le chef service technique de
l'aménagement et du développement urbain de la Commune de Banyo.
Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais
contractuels.
- L’Ingénieur de la Lettre Commande est : le Délégué Départemental des Travaux Publics
du Mayo-Banyo ;
- Le M.aître d’Œuvre du présent marché est le Chef service technique à la DDTP du Mayo-
Banyo ci-après désigné Maître d'Œuvre ; il s’agit d’une maîtrise d’oeuvre publique -
• L'entrepreneur est : [A préciser] ; --.?f.;.'.t:}i:']

3.2. Nantissement
Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession
de créance.
Dans ce cas :

. ;= ; ::i:::)i'r +

:;iiii,.;â

+ f'

- L’autorité chargée de l'ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune de

- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est , Le Maire de la Commune de Banyo;
- L’organisme ou le responsable chargé du paiement est : le Receveur municipal de
Banyo;

Banyo

- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titré de l’exécution
de la présente Lettre-Commande sont : le Maître d’Ouvrage (Autorité Contractante), le
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Çhef de Service du Marché, l’Ingénieur du Marché et le Maître d'Œuvre.
3.3. Attributions du Maître d’Œuvre : Il assure le suivi quotidien des travaux et signe les

attachements établis contradictoirement avec l’entreprise qui contresigne.

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou 1 ’Anglais.
4.2. Le cocol\tractant ou titulaire du marché s’engage à observer les lois, et règlements en vigueur
en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du
marché.

Si les lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modiïîés
après la signature du marché, les coûts évenluels qui en découleraient directement seraient pris en

compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article S : Normes

5.1 Les travaux en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les Cahiers

des Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme
faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun, cette norme sera la norme la plus récemment
approuvée pal l ’autorité compétente.
5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenant en
considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie
similaire.

Article 6- Pièces constitutives du marché
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont complémentaires. Elles sont par ordre
de priorité :

1. la soumission ou l’acte d'engagement ;

2. L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier
des Clauses Administratives particulières (CC AP), aux Cahiers des Clauses Techniques
Particulières (CCTP). ou aux clauses techniques des travaux, le cas échéant ;

3. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

4. les Cahiers des Clduses Tecllniques Particulières (CCTP) ;

5. le Devis ou le Détail Quantitatif Estimatif(DQE) ;
6. le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;

7. le Sous-Détail des Prix (SDP) ;

8. le Cahier des Clauses Administratives Générales (CC/\G) auquel il est spécifiquement
assLrjetti ;

9. Le projet d’exécution, etc;
10. Tout alltres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les

Stratégies de gestion et Plans de nrise en œuvre Elrvir011nenrental Social, Hygiène et Sécurité (ESFIS),
le Code de Conduite ESHS. l’analyse de la valeur du projet le cas échéant. le projet/programme
d’exécution etc.)

11. La charte d’intégrité ;

12. La déclaration d’engagement social et environnemental

; • ::•: :}a

Article 7-Textes généraux applicables
La présente lettre commande est soumis aux textes généraux ci-après :

1) La loi cadre N'> 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l'environnement ;

2) La loi N''2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités
publiques ;

3) La loi N'’ 2025/012 du 17 décembre 2025 portant Loi de Finances de la République du Ca-
meroun pour l'Exercice 2026 ;

4) Le Code minier ;

5) Les textes régissant les corps de métier ;

6) Le décret n'’2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de
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Article 8 Communication
7.1. Toutes les communications au titre de la présente Lettre-Commande sont écrites et les
notifications faites aux adresses ci-après :

a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur:..................

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d'Ouvrage,
au chef de service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie

de BANYO, avec copie adressée dans les mêmes délais, à l'Autorité contractante, au Chef de
service, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant.

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :

Madame/Monsieur le Maire de la commune de Banyo avec copie adressée dans les mêmes délais,
à l'Autorité contractante, au Chef de service, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant.

c. Dans le cas où l’Autorité Contractante est :

Madame/Monsieur le: Maire de la Commune de Banyo avec copie adressée dans les mêmes délais,
au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur et au Maître d’Œuvre le cas échéant.
7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d'Œuvre,
avec copie au Chef de service.

•

{-:Tl}=

Article 9 Consistance des prestations
Les travaux à réaliser dans le cadre du présent marché comDrennent

Mhr e ne Ouvraaes
100
:00 ERRASSËmI
00 'ONDATION S
00 IA(.'ONNERIE-ELEVATION
rOO :HARPENTE - COUVERTURE
;00 ENUISERIE METALLIOUE

E cm'00
rp800
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l'Agence de Régulation des Marchés Publics (et ses différents textes d’application) mo-
difïé et complété par le décret N'’ 2012/076 du 08 mars 2012 ;

7) le décret n'> 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime
fiscal et douanier des Marchés PubIIcs ;

8) Le décret n'’ 2012 /074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement
des Commissions des Marchés modifié et complété par le décret N'’ 2013/271 du 05 août

9) Le décret N'’ 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
10) l'arrêté N'’00000204/A/MINMAP du 03 Juillet 2018 portant création des commissions in-

ternes de passation des marchés auprès des communautés Urbaines, Communes et Com-
munes d’Arrondissement;

11) La circulaire N'’001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécu-
tion des Marchés Publics ;

12) La circulaire n'>0001877/C/MINFI du 31 décembre 2025 portant Instructions relatives à l'Exé-
cution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat, de-s

Etablissëments Publics Administratifs, et des autres entités publiques pour l’Exercice 2026;
13) La lettre circulaire N'’ 0001879 /LC/MINFI DU 31 Décembre 2025 relatives à l’Exécution des

Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget des collectivités territo-
riales décentralisées pour l’Exercice 2026.

14) Les DTU pour les travaux de bâtiment ;

15) Les textes et normes en vigueur au Cameroun ;
16) D’autres textes spécifiques au domaine concerné par la lettre-commande.
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CHAPITRE II. EXECUTION DES TRAVAUX
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Article 10- Délais d’exécution du marché

10.1. Le délai d’exécution des travaux objet de la présente Idtre Commande A cë quatre (04)
Mois.
10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les
travaux

Article 11- Obligations du Maître d’Ouvrage
11 . 1 . Le Maîlle d’ouvrage est responsable de l'acquisition et de la mise à disposition du site ainsi que
son accès, de la possession. de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones raisonnablement
nécessaires à la bonne exécution du Marché. Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l’accès
aux sites des projets. Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les frais de transports pour
leur accès sont à la charge du Cocontractant.

11.2. Le Maître d’ouvrage devra obtenir à ses frais les permis, autorisations, agréments et licences
auprès des autorités locales, régionales ou nationales ou des services publics compétents, nécessaires
à l’exécution du Marché, et qui relèvent de ses obligations.

11.3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage feIa tout son

possible pour l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations
ou services publics locaux, régionaux. nationaux, les permis, autorisations et licences nécessaires à
l’exécution du Marché requis par ces organismes pour le cocontractant. ses sous-traitants ou le
personnel du cocontractant ou de ses sous-traitants selon les cas.

11.4 Le Maître d'Ouvrage assure au cocontractdnt la protection contre les menaces, outrages,
violences, voies de fait, injures ou diffamations, dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de
l’exercice de sa mission.

Article 12- Ordres de service
Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes :

12.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de quinze (15)
jours calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet Ordre de service est

notitié au cocontractant par le Chef de service du marché dans un délai de sept (7) jours calendaires
Une copie dudit ordre de service est transmise au DDMAP, à l'Organisme chargé de la Régulation,
au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre
le cas échéant.

P}-- >

12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont

signés par le Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :

a. lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché,
sa signature est subordonnée aux justificati l's du financement par le Maître d-Ouvrage;
b. en cas de dépassement du montant du marché, les modiücations ne peuvent se faire que par
voie d’avenant et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de ce

dernier par le Maître d’Ouvrage;
c. les ordres de service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Maître
d’Ouvrage et régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence financière est
inférieure à dix pour cent (10) du montant du marché.

Une copie des ordres de service susvisés sera adressée au Chef de service du marché, à l’Ingénieur
du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.
d. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signdture de ceux
ayant une incidence sur le nrontant.
e. En tout état de cause, toute modification touchant aux spécifications techniques ou clauses
techniques particulières doit faire l’objet d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du
nlarché

12.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront
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directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou
le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au DDMAP, à l’Organisme chargé de la Régulation et

à l’Organisme Payeur.

12. 4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage, et notifiés
au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au DDMAP, à l’Organisme chargé de la
Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas échéant.

12. 5. Les brdres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intelhpéries ou
autre cas de foïce majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service au
cocontractant, avec copie au DDMAP, à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du
marché et au Maître d’œuvre le cas échéant.
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12. 6. Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne

relevant pâs d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de

garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au
Cocontractant par l’Ingénieur.

12. 7. Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout
ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les
ordres de service reçus.

12.8 En cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a
seule qualité pour présenter des réserves au nom du groupement, qu’il représente.

12.9 Le marché peut comporter des tranches conditionnelles, dont l’exécution est subordonnée,
pour chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au

Cocontractant par ordre de service de la décision du Maître d’Ouvrage de poursuivre l’exécution
desdites tranches. Si cet ordre de service n'a pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti
défini à l’article 14 du présent marché, le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont à l'expiration.de
ce délai déliés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle.

12.10 L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifîé
qu’après achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la
condition suspensive de l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de

financement, la notification de l’ordre de service de démarrage est donnée dès lors que, la preuve de

disponibilité de financenlent est établie.

Article 13-Rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration
13.1 Le cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle dc ! lllgéniet ir
Oli du Xlait!e cl'Ctltlvï'c (à préciser !c ca> ôc}1ücïï3t3 et de remplir ses obligations de façon diligente,
efficace et économique, tels que décrits dans les Spécifications techniques ou les clauses techniques,
sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et normes en vigueur
au Cameroun et aux techniques et pratiques généralement acceptées dans le domaine d-activité
concerné par le marché. Il est tenu notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs, essais et analyses,
de déterminer, de choisir, d’acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures
nécessaires pour l’exécution des travaux. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou
non

À:

13.2-Le cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des matériaux et
des fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution
des travaux, des prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés. Il a l’obligation
de se conformer à la législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de l’environnement.
Il devra exécuter tous les travaux spécifiés dans le CCTP et aux textes et directives mentionnés dans
ladite pièce. Il aura notamment l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à la
réglementation et d’afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes
environnementaux el sociaux.
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13.3 Pendant la durée du marché, le cocontractant ne s’engage pas directement ou indirectement. dans
des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépëndance par

rapport aux missions, qui lui sont dévolues.

\ j:

13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cocontractant doit
le signaler par écrit au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l'expert en question, impliqué dans le
projet ou le nrarché.

Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des profits
directs ou indirects d’un marché passé par le Maître d’Ouvrage auprès duquel il est consulté ou toute
situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son
impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablenrent son

jugement .

13.5 Le cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers sur les informations, les
renseignenlelrts et les documents recueillis ou portés à sa connaissance à l’occasion de l'exécution du
marché.

A ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent
être publiés ou communiqués qu'avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.
Le cocontraclant est tenu lors du dépôt du rapport final de restituer tous les documents empruntés au

Maître d’Ouvrage.
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13.6 Le cocontractant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du
marchép et à son issue pendant six (6) mois, de fournir des biens, prestations ou services destinés au
Maître d’Ouvrage découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de
l’exécution des prestations ou de leur continuation).

Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques
de nlaladie et d’accident dans le cadre de sa mission.

1.c cnc(>ntraclant ne peut pils mc>d il Ier la cc)111positi011 dc l'éqtlipe proposée dans son offre tecllnique
sans l'accord écrit au \„liiît le cI ’(.)1 tv!-agc.

Pour lei entreprises étrangères et à défaut de résider, le Cocontractant aura à maintenir en République
du Cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un représentant permanent dument mandaté

Article 14 Marchés à tranches conditionnelles
14.1. Sans objet

Article 15- Personnel et Matériel du cocontractant

15.1. Personnel de l’entreprise
L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se compose comme
suit : [A préciser]

Personnel clé pour 1-exécution des travaux :

Chef de Projet : ... ... .....[itrdiquel le nont] ... ... .....
Conducteur des travaux ; . .. ... .... . [incliqllel le nont] . .. ... .... .
Autres personnels clés ; ... ... ...,. [incliclrlel les noms] ... ... .....

[ai :1

il '1

$n l ::

Indiquer par ailleurs le personnel à recruter dans le cas de l’approche HIMO le cas échéant. ainsi que
le mode de leur rémunération.

15.2. Remplacement du personnel clé
15.2.1 Toute modification. même partielle. apportée aux propositions de l’offre technique
n’interviendra qu’après agrément écrit ,tt! ( -i,»!' ;.1c sc!\’ic,- tlu ln31ché. En cas de modification. le
cocontractant le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au

moins égale ou par un matériel de perforlnance similaire et en bon état de marche.

1-::ll tout élit1 tic cause. ic's !istes titi lle!-st>1IIre: ci'cricatlt',*ttrctr[ à ir)et trc CII !rtilcc sci'otrt pléalahlcïnent
sounliscs à ï'ag!-cnlc111 écrit tIc l-ingéllicul' ic cas ëclrC’a 111 clans !es quinze C 15) jotlrs qui stlivent la
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i3c)tif\cation tic ï'o!'dre t:lc sel'\icc de c€)!rrlllcï lccr les travaux. Passé ce délai, les listes seront

considérées comme approuvées.
l.'iirgénieut le cas éclléant ciisp+'.)sera de LIe ilui! {.t)8} jours pour lrotiïicr par écrit soir a\'is' : tp i.-'*!3el' de

service du \4ttrché. l,c \ lait!c tl-(iu\ 18$c se réserve la possibilité de refuser son agrément à une
personne prôposée par le cocontractant, dont la qualification serait insuffisante.

15.2.2 Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de

l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé
à l’article 41 ci-dessous.

1 5.2.3 Le remplacement du personnel d’encadrement suivant les réglementions en vigueur fera l’objet
d’une pénalité forfaitaire de cent mille (100 000) francs CFA par personne remplacée, prise en
compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en cause ne devra
en aucun cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge du
COCONTRACTANT.
15.2.4 En cas de maladie ou d’accident, le COCONTRACTANT devra remplacer sans délai tout agent
qui se trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en application du
présent contrat.
15.2,5 Si le Maître d’Ouvrage demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier
dûment constaté par les deux parties, le COCONTRACTANT devra pourvoir à ses frais à son rempla-
cement immédiat.

15.2.6 Dans tous les cas de remplacements visés ci-dessus, la procédure d’approbation reste appli-
cable à tout nouvel agent proposé par le COCONTRACTANT pour succéder à un agent remplacé.
Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

:

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)
Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage, le Chef de service du marché, peut sur proposition de

l’Ingénieur du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au cocontractant, après mise
en demeure, de retirer un personnel faisant partie de ses effectifs pour faute grave dûment constatée

ou pour incompétence, en donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce que cette
personne quitte le Site dans les quinze (15) jours et qu’elle n’ait plus aucun rapport avec le travail
dans le cadre du Marché. Dans ce cas, son remplacement est effectué conformément aux dispositions
de l’article 13.2 ci-dessus.

1H :; } 11 n• nr!;: :H991F !! ar=
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15.4 Représentant du cocontractant
Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique, qui le représente vis-à-
vis de l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet.
Cette personne chargée de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre
sans délai les décisions nécessaires à la bonne marche du projet.

15.5. Législation du travail
Le Cocontraëtant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la
législation reïative à l’embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO, au qüota de
ressources locales à mobiliser.

Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations
sanitaires au personnel vivant dans les bases vie du cocontractant, en se conformant aux exigences
des Spécifications se rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’œuvre.
Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou
participeront à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les fêtes nationales. jours
fériés légaux, fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les
réglementations locales applicables en nratière de droit du travail.

Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontrdctant estime nécessaire d’effectuer des travaux de
nuit ou pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvement
contractuel, et s’il demande son consentement au Maître d-ouvrage à cet effet (si un tel consentement
est requis), le Maître d’ouvrage ne devla pas lui refuser ce consentement sans motif valable.;;+à:

i
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Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des
autorités compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur
le Site puissent entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun.

Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les

membres de son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pilys
où ils ont été respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir. à ses

propres frais, à leur séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés
à l’exécution du Marché et la date programmée pour leur rapatriement.

31
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15.6. Matériel proposé dans l’offre
Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO,
dans le projet d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.
Toute modification appor}§e sera notinée au Maître d’Ouvrage pour approbqlioll préalable.

Article 16- Pièces à fournir par le cocontl'actant

16.1. Prograrnme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres
a) Dans un délai maxinrunr de CI uilr ze (15) jours à compter de la notification de l’ordre de service de

commencer les travaux, Le cocontractant de l’administration soumettra, en six (06) exemplaires, à
l'approbation du Chef de service après ct\'is de l’lngé trie z//' le programme d’exécution des travaux,
son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de
Gestion Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment,
Le PV de définition des tâches à exécuter, le cas échéant ;
La liste des travaux à sous-traiter ;
La description des modalités de maintien de la circulation le cas échéant

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retoulnés dans un délai maximal de vingt-un (2/) à
pallir de leur réception avec :

- Soit la mention d’approbation ' BON POUR EXECUTION” ;

• Soit la nlention de leur rejet accompagnée des motil's dudit rejet.

Etc

Le cocontractant de l’administration disposera alors de cinq (05) jours pour présenter un nouveau
projet. Le Chef de Service disposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour donner son approbation
ou faire d’éventuelles remarquesT Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du
délai d’exécution.

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la
responsabilité du cocontractant. Cependdnt les travaux exécutés avant l'approbation du programme
ne seront ni constatés ni rémunérés sauï s-ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et
approuvé deviendra le planning contractuel.

Le cocontractant de l’administrdtion tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des

travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne

pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du
Marché. Après approbation du progrdnllne d'exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le
transmettra dans un délai de cill q (05) jo tirs au Maître d'Ouvrage, sans effet suspensif de son
exécution. Toutefois9 s’il est constaté des nlodiïications importantes dénaturant l’objectif du marché
ou la consistance des travaux, le Maître d’Ouvrage retournera le programme d’exécution accompagné
des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.

b. Le Plan de Gestion Environnemental et Social fera ressortir notamment les conditions de choix des

sites techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de
remise en état des sites de travaux et d-installation.
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c. Le cocontractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi
que les effectifs du personnel qu’il compte employer.
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16.2. Projet d’exécution
a. dans un délai maximum de quinze (15) jours, à compter de la date de notification de l’ôrdre de
service de commencer les travaux, le Cocontractant soumettra à l’approbation de l’Ingénieur ou du
Maitre d’œuvre le cas échéant, un projet d’exécution en sIx (06) exemplaires comprenant
notamment .:

le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;
le relevé des dégradations le cas échéant ;

le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ;

la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les
prévisions d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;
les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes ;

les plans d’approvisionnement.
le planning graphique des travaux ;
la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants.

811
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Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches
critiques. Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning àctualisé des

travaux qui tiendra compte de l’avancement réel du chantier.
En cas d’inobservation des délais d’ approbation des documents ci-dessus par l’Administration,
ceux-ci sont réputés approuvés.

Article 17- Mise à disposition des documents et du site
Le Maître d’Ouvrage mettra le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition du Cocontractant
en temps utile et au fur et à mesure de l'avancement des travaux, conformément au programme
d'exécution.

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par : le
Chef de service.

Pp f 1 ne e l

Article 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
18.1. Emballage pour le transport des équipements et matériaux
Le fournisseur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les équipements ou les
matériaux soient protégées par un emballage soigné et approprié au transport maritime, aérien,
fërroviaire 'ou routier. Le fournisseur doit faire toute diligence pour réparer tous les dégâts
éventuelleïhent .occasionnés pendant le transport jusqu’au lieu de livraison.
18.2. Assurances

a) Le titulaire d’un marché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés d’assurances
àgréées, et dès notiûcation du marché, une police d’assurance couvrant les risques liés à
.l’exécution des prestations, objets de son marché.

b) Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les 1ïïontants
minima, les franchises et les autres conditions minimales dans un délai de quinze (15) .jours à
compter de la notification du marché A pI-écisel selon la liste ci-après) :

AssI.uclnce lesponsctbililé ci\'iie vis-à-vis des tiers CI>tlVï*,Ini ich }iSqiÈCS cie

dolïln-ïagex ccrypt 3re ts cctïisés à des tit’l'\ €3r.i des risqtl.es cle décès cie !iers <); compfis
ie peiso}niet cil! àlctî tre cI t>t{vïü.gc}: ie:; t'isc{lles de peIIe. Oli des ïic}-ùrnlctges_

5111'venait! dcltïs ie ccldlc cie !'cxéç11{icln ttes tl-( 1\’cil ix il des biens })eridcfn! la
.fi>t..tl'yïjiliic oil !c ïlît)111aRC t)11 les i}-ïslciïi ali{i}is : !.c cas échéci}1 t

AssI.u'ance "Tous risques chantier couvrant la perte ou les dommages causés aux
Installations stu le site, SLUvelrant cn?curl l’achèvement des Installations, avec une

extension de garantie couvrant la responsabilité du cocontractant au titre de la
perte ou des donîlnages sul\'enctnt pendant la période de garantie, aussi
longtemps que le cocontractant restera sur le site pour exécuter ses obligations
pendant IcI période de garantie.
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Autres assurances Toutes âutres assurances qui pourront être spécifiquement
convenues entre les parties au nrarché.

En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et
immatériels causés aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception
définitive des prestations ou décennale, le cas échéant.

Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dessus.

le Maître d’ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur, et déduire
de temps à autres. de toute somme due au cocontractant en vertu du marché, toute prime que
le maître d’ouvrage aura payée à l’assureur, ou recouvrer autrement le montant de la prime
ainsi payée sera considéré comme si c’était une dette due par le cocontractant.

Le cocontractant devra veiller à ce que son ou ses sous-traitants souscrivent et maintiennent
en vigueur, dans toute la mesure nécessaire, des polices d’assurance appropriées couvrant leur
personnel, leurs véhicules et les prestations exécutées par eux en venu du marché, à moins
que ces sous-traitants ne soient couverts par les polices contractées par le cocontractant

c)

d)

:: /
e)

Article 19- Sous-traitance
Le présent marché peut donner lieu à des sous-commandes ou de faire exécuter une partie des travaux
par des sous-traitants suivant les modalités fixées par le Code et le Cahier des Clauses Administratives
Générales applicable aux travaux après autorisation préalable du Maître d’Ouvrage.

1

:

Nonobstant tout recours à une sous-commande, l’entreprise principale demeure responsable de
l’exécution de toutes les obljgations résultant du marché. Le contrat de sous-traitance doit être

conforme aux engagements de l'entreprise principale. IIs exécuteront leur partie des travaux sous la
seule et pleine responsabilité du cocontractant.

Le montant des travaux potlvant être sous-traités est limité à trente pour cent (30%) du montant du
nlarché et de ses avenants, le cas échéant

Les prestations objet de sous-commande doivent prioritairement être accordées aux Petites et
Moyennes entreprises nationales dont cinquante-un (51%) au moins du capital est détenu par les
nationaux, et en cas d’insuffisance ou de carence. aux PME et Grandes entreprises dont trente-trois
pourcent (33%) au moins du capital est détenu par les nationaux.

Le paiement du sous-traitant peut-être effectué par le Maître d’Ouvrage lorsque le montant de
la prestation sous-traitée par une seule entreprise est supérieur ou égal à dix pour cent (109’6)
dû montant total du marché et ses éventuels avenants ou lorsqu’il est établi que l’entreprise
principale se livre à des manœuvres dolosives vis-à-vis du sous-traitant. Lorsque le sous-traitant
doit être payé directement. l’entreprise principale est tenue lors de la demande d’autorisation,
d’établir que la cession ou le nantissement de créances résultant du marché ne fait pas obstacle au

paiement direct du sous-traitant.

Article 20- I,aboratoire de chantier et essais

Le cocontractant est tenu d’avoir sur le chantier son propre laboratoire permettant d’exécuter tous les
essais d’identification et/ou d’étude des matériaux définis dans le CCTP. Le personnel et le matériel
de ce laboratoire doivent recevoir 1-agrément du Maître d’œuvre du marché ou de l’Ingénieur dans
un délai de dix (10) jours.

Article 21- Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier.

40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur. le
cas échéant et le représentant de l’entrepreneur systémdtiquement tous les jours. C'est un document
contradictoire unique. Ses pages sont ntlmérotées et visées. Aucune page ne doit êtr= enlevée. Les
parties raturées ou annulées mnt sigulA en marge pour validation.88

Il conlprend :
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Les travaux exécutés dans la journée ;

Le personnel employé ;

L’aVancement des travaux ;

Les preicriptions imposées ;

Les quantités détaillées des travaux ;

Les réceptidns des matériaux et agréments ;
Les non-conformités ;

Les opérations administratives relatives à l’exécution ou au règlement du marché (riotification,

résultats d’essais, constat des prestations, etc.) ;
Les visites officielles.

2

L +Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une
réclamation de sa part.

Ce journal seta signé contradictoirement par le Maître d’œuvre et le représentant du cocontractant à
chaque visite de chantier.
Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces
du marché, que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier.

21.2. Réunions de chantier

Outre les réunions régulières de chantiel à l’initiative du maître d’œuvre. des réunions périodiques
devront être tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur
représentant tous les deux semaines
Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants.

Le procès-verbal de réunion devra préciser :

les travaux exécutés au cours de la semaine ;

le taux global d’avancement des travaux ;
le taux global des paiements en cours ;

le taux global de consommation des délais ;

la situation du personnel et du matériel sur le chantier ;

la qualité des travaux réalisés ;

les approvisionnements des matériaux sur le chantier ;

les travaux programmés au cours de la semaine suivante (planning hebdomaddire) ;

les documents remis ou reçus par le Cocontractant ; les éventuelles difficultés rencon-

les recommandations générales ;

trées;
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Article 22- Utilisation des explosifs
Sans Objet.

CHAPITRE III. DE LA RECEPTION
Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire du
marché subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage les documents suivants [Préciser dispositions
particulières le cas échéant] :

1. Copie de la facture ou du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix
et le montant total ;

2. Notification de la réception ;

3. Copie du Cautionnement du définitif ;

4. Copie de l’assurance, le cas échéant ;
5. Autre à préciser.
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Article 24- Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage, avec

cppie à l’ingénieur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.
Cette visite comprend entre autres opérations : [Lister les opérations]

a) La conrrnission de réception ou un technicien désigné à cet effet, procède aux vérifications en

qualité et en quantités, (à préciser pour les marchés avec les équipements inclus le cas écïléant,
soit dans les usines de fabrication et les modalités, ateliers d’essais, magasins ou lieux
d’exécution des prestations du cocontractant, ateliers d’essais des structures publics de l'Etat,
soit dans les sites des Maître d’Ouvrage).

. 1.+bf: le Je:d
'v-';

Ces opérations font l’objet d- un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d'Œuvre
le cas échéant, l’Ingénieur et le Cocontractant.

b) Lorsque ces opérations sont effectuées par un technicien, celui-ci établit un procès-verbal
portant proposition d'acceptation, de mise à réparer, à bonifier ou de rejet, qui est transmis
à la commission pour décision.

c) La commission de réception technique ou le technicien commis à cette tâche, doit
vérifier la conformité qualitative, technique et quantitative des travaux.

En matière de réception tecllniqtle. la commission prend une des décisions suivantes concernant
tout ou partie de la prestation :

Elle accepte en qualité et en quantité les travaux et, dans ce cas, sa décision est
immédiatement exécutoire ;

Elle constate que les travaux ne sont pas conformes et en prononce le rejet.
-routefois. dans cette hypothèse, elle peut admettre soit que la prestation soit mise
en conformité, soit qu elle fasse l’objet d'une réfaction. Le rejet de la prestation
est notifié au Cocontractant par lettre recommandée ou simple lettre contre
décharge s’il n’a pas signé le procès-verbal concluant à cette décision.

24.2. Réception Provisoire
Le cocontractant est tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard Sept (07) jours
avant l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux.

La réception provisoire sera prononcée :lu~ 1xii,"1; à la fin de l’exécution des travaux objet du présent
marché et après les Opérations préalables à la réception. ! .a t’L>i11irribbiOtl clj)t'Ôq \ isitc cÏ=,! c!-!nlriici'
ex:!nl ille le pr(rcès-ve:i!)aI cIc s ç)péïati oil,; })IC*:1 111bios à la !éCL*!)titI 11 et pi-c)cède à iiI réccÎ)ti oi'. })rç>\’Îsoiïe
des ti-a\;aux s'il \ a Ii,*1

Pour les marchés comportant plusieurs tranches, le Maître d’Ouvrage procèdera à la réception
provisoire des travaux de la tranche considérée. Cette réception conditionnera le début de la tranche
conditionnelle suivante.

• >.

La visite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les participants, d'un
procès-verbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves à
lever, assorlies de délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas où la réception n-est pas
prononcée le procès-verbal de réception précise les réserves à lever assorties des délais, avant la
prononciation de ladite réception.

Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins
des membres dont le Président.

4 24.3. Composition de la cornmission de réception
La (-'ommission de réception sera composée des membres suivants:

• Président : Le Maître d'Ouvrage ou SOËI leprésentallt =
• Rapporteur : l'Ingénieur dIt lrrarclré ;

• iVlembres :

Le Chef service du marché, ou son représentant ;
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Le maitre d’œuvre,

Comptable.matières de la Commune de Banyo ;

Le directeur de l’école bénéficiaire ;

Le Cocontractant ;
.Toutes autres personnes sollicitées par son expertise par le maître d’ouvrage

Observateur : Le représentant du MINM AP ;•

• Invité : Le Cocontractant ;

Les membrës de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours dvanÏ la date de

réception. Le cocontractant ou le prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins dix
(-10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Son
absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la (.'oïlrllrissic)n de réccptiol t.

24.4. Réceptions partielles
Sans objet

24.5. Début de la période de garantie
La durée de garantie est d’un an à compter de la date de réception provisoire des travaux a 1 C11:pr \ i:i

24.6. Prise de possession des ouvrages
Toute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou provisoire.
Toutefois, s’il y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurement à la réception, sous-
réserve de l’établisselnent d’un état des lieux contradictoire.

24.7 : Rejet
Lorsque la Commission juge que, les travaux appellent les réserves telles qu'il ne lui apparaît possible
d’en prononcer ni la réception partielle ni la réception avec réfaction, le Chef de service du marché
notifie une décision motivée de rejet.
Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ëes observations ; Passé ce délai, il est
réputé avoir accepté la décision du Chef de service du marché. Si le Cocontractant formule deg

observations, le Chef de service du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour notifier une
nouvelle décision, après avis de la Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d’une telle
notifîcàtion, le Chef de service du marché est réputé avoir accepté les observations du Cocontractant.
En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perçus.

Article 25- Documents à fournir après exécution
Le Cocontractant remettra au Maitrise d’Œuvre le cas échéant ou à l’ingénieur du marché dans les
trente jours suivants la date de réception provisoire de l’ensemble des travaux, lç plan de récolement.
25.1. Les documents à fournir dans un délai de 30 Îours par l’entrepreneur au Chef de Service après
réception provisoire des travaux :

Les plans de recollement dont un ieu reproductible ;
•

• Les documents photographiques ;

• Les clés éventuellement

F;tT - -

A:i1L ? n

25.2. Lé montant à retenir sur la caution en terme de pénalité pour non fourniture est de deux cent
cinquante mille (250 000) francs CFA par iour calendaire de retard.

Article 26- Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garantie
La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.
26.1.1 Pendant la période de garantie, le Cocontracïanï devra exécuter à ses frais et en temps utile,
tous les travaux nécessaires pour remédier aux désordres relevant des malfaçons, qui apparaîtraient
dans les ouvrages.
26.1.2 Le Cocontractant sera responsable envers le Maître d’Ouvrage de tous les désordres survenus,
exceptés ceux relevant d'une usure normale causée par la circulation, même si ceux-ci n'ont pas été
signalés par le Chef de Service.

b
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26.1.3 Si aplès réception provisoire, le Cocontractant ne s'est pas conformé dans un délai de quinze
(15) jours, aux prescriptions d'un Ordre de Service concernant les réparations ou réfections éven-

tuelles, le Chef de Service du Marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou

par un autre Cocontractant et d’en recouvrer le montant aux dépens du Cocontractant par déduction
sur toutes sommes dues ou à devoir à ce dernier dans le cadre du marché.

Le Cocontracïant garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont
neufs et que i':s l,ra\’aux s0111 exécutés JltIrs les !èg les dc 1-art et les nornres requises.

; h: ; ::(J1f p

.26.2. Entretien pendant la période de garantie
l)eildai3ï }c clülai de gai'=ïilliL*. le ct.>cc>ntr:iclattt cxéctiIc’ra à ses li'ilis et en lolll!>s utiic. tous ïes Ir:t\-üux

et rél3aïaLi011s nécessaires poLir llrtliilïcllll cil bon état l’ouvrage c'est-à-dire assurer cians lcs dix ( 10)

jours de la ttc>iiïïcaïioi} (.It! LICîbtll par 1- \cïïlliïl ist tatioil et sur le lieu d’ell’l1)!(Ii, la remise ell état de
!'ou\'rage pour totïs lus de!!tLtlS <iki iëpa!’util>ils çoilséçuiil\ pour icnréd icI- à tOIIS les ctésor cIres du 1hit

de oral+'açoni, qui ilprilraÎLïaict} 1 Lians !cb ,itl\ iilgçb ct ich; équipclllcn is le cas tJc}]éëtnt. et signalé,'s par
le ('llef-de sur\ ice du ïrlarcïlé ou le h'!aîlrc d'(tIl\’rc ic cas éc}réant.

Si après réception provisoire. le coconïractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15)
jours aux prescriptions d'un ordre de service concernant les réparations ou réfections éventuelles, le
Chef de service du marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autre
entrepreneur et d'en recouvrer le montant aux dépens du cocontractant par déduction sur toutes
sommes dues du garanties émises dans le cadre du marché.

Article 27- Réception définitive
27.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de
l’expiration du délai de garantie.

27.2. Le Maître d’Œuvre nrelnbre de la commission. -3[}'-:

27.3. La composition et la procédure de réception définitive sont la même que celles de la réception
provISOIre.

27.4- 1_,c mElrç}lé est o16-itllé définiti \ unie 111 ,ttllr$ 1es contiitï(tils fixées à. l'all icïc 38 aI illéa 4 ( lu présent

(_:C '\ 1j conceynct}li le IIé,’t)}il})te géné}',li et clé:jitïil i. 1.
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Article 28- Garantie légale
Le cocontractant est responsable de plein droit pendant dix (10) ans envers le Maître d’ouvrage, à

compter de la réception provisoire, des dommages qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui
l’affectent dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement le rendant
impropre à sa destination.
A cette fin, il devra recruter un Bureau de Contrôle Technique (BCT) agréé chargé de l’expertise des
travaux en vue d’une assurance décennale.

CHAPITRE IV.
Article 29- Montant du rnarclré

Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du [détail ou devis estimatia est de :

chiffres) (en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC); soit:
Montant HTV A : ( ) francs CFA ;
Montant de la TVA : ( ) francs CFA
Montant de l'AIR : ( ) francs CFA
Montant de la TSR, le cas échéant : ---––––-- ( ) francs CFA in ’est applicable que pour
les marchés passés ci\'ec les cocontractants dont le siège est basé à l’étranger\ ;
Net à percevoir = Montant net déduit de tous les impôts et taxes : ( ) francs CFA.

CLAUSES FINANCIERES

(en

'ë

Article 30- I,ieu et mode de paiement
Tout règlement relatif à un marché public intervient par transfert sur un compte domicilié dans un
établissement de crédit de droit camerounais de premier rang agréé par le Ministre chargé des

finances, conformément au texte en vigueur ou par crédit documentaire.
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Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par virement bancaire au nom du cocontraclant
de la manière suivante :

a) Pour les règlements en francs CFA, soit (montant net à mandater en chiffres er en lettres) , par
crédit au compte nç’ ouvert au nom du co-contractant à la banque.

b) Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant net à mandater en chiffres et en
lettres), par crédit au compte n'’ ouvert au nom du cocontractant à la
banque_

Article 31 Garanties et cautions

Le cocontractant devra fournir les garanties émanant des banques ou organismes -financiers agréés

par le Ministre chargé des finances ou ayant un correspondant local agréé.
Les garanties décrites ci-après en faveur du Maître d’Ouvrage sont exigées dans les déldis, pour le
montant, selon la manière et sous la forme indiquée ci-après :

31.1. Cautionnenlent définitif
a) Il est constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans un

délai maximum de vingt (20) jours caïcndaircs à coin})ter de ia cËalc dc notiIïcation du
marché et en tout cas avant le premier paiement.

31.2. Cautionnentent (ï’avalrce de démarrage
31.2-1 Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du Cocontractant, il pourra être

accordé, une avance de démarrage d’un montant au plus égal à vingt pour cent (20%) du
montant toutes taxes comprises du marché sans justification. Cette avance devra être caution-
née à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire installé sur le territoire camerou-
nais, et agréé par le Ministre en charge des Finances.

4 ! B

31.2-2 L’avance de démarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante pour-cent (50%) du
montant des travaux de chaque décompte à partir du moment où les travaux effectués dépas-
sent quarante pour cent (40%) du montant du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsque
le montant des travaux atteint quatre-vingt pour cent (80%) de la valeur du marcllé. En tout
état de cause, le remboursement devra être terminé un (01) mois avant la date d’expiration
du délai contractuel.

31.2-3 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Chef de Service du Marché donnera la
main - levée de la part de la caution correspondante si le Cocontractant en fait la demande.

3 i.3. Cautionnement de boulle exécution

À
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Son montant est fixé à 2% du montant TTC du marché augmenté le cas échéant du montant
des averlants

b)

La garantie sera libellée dans la ou les monnaie(s) du Marché, ou dans une monnaie
librement convertible satisfaisant le Maître d’ouvrage, et devra suivre l’un des modèles
fournis dans le Dossier d’appel d’offres, comme indiqué par le Maître d’ouvrage dans le
CC AP, ou tout autre document satisfaisant le Maître d’ouvrage

c')

{'

1
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Les modes de substitution du cautionnement sont prévus à l’article 140 du code des marchés
publics.

d)

Le cautionnement définitif sera restitué consécutivement par le Maître d’Ouvrage dans un

délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une
mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du cocontractant.

e)

Les petites et moyennes entreprises à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les
organisations de la société civile peuvent produire, à la place du cautionnement, soit un
chèque certifié, soit un chèque banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un
établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé conformément aux textes en
VIgueur.

f)

ri

68



+

Ç

r : :1 •

&

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée à
compter de la réception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le Maître d’OÛ\'’rage ou le
Maître d’Ouvrage Délégué après expiration du délai de garantie.

A l’expiration d’un délai de 30 jours calendaires, les cautionnements cessent d’avoir effet ;
l’organisme compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de garantie
ou le cautionnement de bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l’administration ;

sauf si le Maître d’Ouvrage a dûment signifié à la caution du cocontractant qu’il n'a pas hQnoré toutes
ses obligations,
Dans ce cas. il ne peut être mis nn à l’engagement de la caution que par main levée délivrée par le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué.
La retenue de garantie est fixée à 1 0% du montant TTC du marché

Article 32 Variation des prix
32.1. Les prix sont fermes
Les acomptes payés au cocontractant au titre des avances ne sont pas révisables.

à

32.2. Modalités d’actualisation des prix (le cas échéant). Sans objet
Les modalités d’actualisation ou de révision des prix sont celles prévues dans le Code des Marchés
Publics.

Article 33 Formules de révision des prix
Il n’est pas prévu de révision des prix [Se conformer à la circulaire 003/CAB/PM du 3 1 Janvier 2011 ]
Article 34 Formules d’actualisation des prix
Les prix du bordereau des prix unitaires sont actualisabïes par application de la formule
Les indices sont, le cas échéant. ceux définis pour les formules de révision des prix.

: = )+1i

Article 35 Travaux en régie
35.1 . Le cocontractant sera tenu de mettre à la disposition du Maître d’Ouvrage, la main d’œuvre, les
matériaux, ainsi que l’outillage et tous les moyens nécessaires qu’il pourra être amené à lui demander
pour exécuter en régie cer[ains travaux. à condition que la demande lui en soit faite au moins huit (8)
jours à l’avance et qu’elle soit en rapport avec l’objet du marché.
Le montant des travaux en régie visés à l’alinéa l ci-dessus ne peut être supérieur à deux pour cent
(2%) du montant toutes taxes comprises (TTC) du marché.

35.2. En cas de défaillance dûment constatée du co-contractant de l’Administration, le Maître
d-Ouvrage peut, à défaut de prononcer la résiliation du marçhé, et après l’autorisation expresse de

l’Autorité chargée des marchés publics. prescrire une régie totale ou partielle aux frais et risques dudit
co-contractant.

!!

35.3 Les travaux en régie ainsi exécutés seront rélnunélés stll la base des prix unitaires de régie
prévus par le marché, ou. à défaut, des salaires, indemnités, charges sociales, sommes dépensé:es

pour les fournitures et le ïncltéliel, ma.jorés dcllls les conditions fIXées par le texte pŒ'ïiculier de
l’Autorité chargée des mcllc}rès publics définissant les conditions d’exercice des tra\'aIIX en régie
pour couvrir lesfrclis génétcltlx, impôts, lclxes et béné'Ôces.

Article 36 Valorisation des approvisionnements
36.1. Des acomptes pour approvisionnement peuvent être accordés en raison des dépenses engagées
en vue de l’exécution des travaux, fournitures ou services qui font l’objet d’un marché. Les modalités
de paiement desdites avances sont fIXées dans le code des marchés publics.
36.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
36.3 Dans tous les cas 9 le cocontractant de l’administration est responsable du gardiennage des
matériaux ayant donnés lieu à une avance pour approvisionnement jusqu’à la réception des travaux.

b11

:{ 94

q!+
Article 37 Avances
37.1. Le Maître d’Ouvrage clccol'det'cl une avance de démarrage n ’excédant pas 20%1 du montant TTC
dIt marché

37.2 L’avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur simple
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demande adressée au Maître d’ouvrage sans justificatif. Cette avance commence à être refnboursée
par déduction sur chaque décompte dès lors que le cumul des travaux atteint 40% du montant du
marché. Le versement de l'avance de démarrage intervient postérieuremen{ à la mise ell place des
ccmtions exîgibtes, conformément aux dispositions du code des• marchés publics.

37.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix
de base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

37.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera là mainlevée
de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant de l’administration.

37.5. Le cocontraçtant de l’administration utilisera exclusivement l’avance de démarrage pour les
acquisitions de Matériels, d’équipements, de matériaux et les dépenses de mobilisation spécialement
nécessaires pour les besoins de l’exécution du Marché spécifîés dans sa demande.

+

) L:

Article 38 Règlement des travaux
38.1. Constatation des travaux exécutés

Avan! la Du de chaque nlois, le cocontractant de l’administration er 1 7Ingénieur lou le Maître d ’(Eu\7re
le cas échéant] , établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées

et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

38.2. Décomptes provisoires
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA
et un décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des
sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet
cfLre ârtlue cfŒdre ellle b kxx@b du Ministère en charge des finances.
Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit ,

- [( 1 00-2.2) ou – ( 1 00.5.5)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;
- 2,2% ou 5,5% versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur ;

Le Maitre d’Œuvre disposera d’un délai de sept (7) iours par ïltrvïwïlle w def CbWVbCiJ marché, les

décomptes qu’il a approuvés.
L’ingénieur disposera d’un délai de sepT (7) Ïours pour transmeTTre au chef de serYÏçe du marché, les

décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du mois.
Le Chef de Service et le maître d’Ouvrage disposent d’un délai de sept (07) iours maximum pour
procéder à la signature des décomptes.

=\

\
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38.3. Décompte final
Après achèvément des travaux et dans un délai maximum d’un ÇI) mois après la date de réception
provisoire, le cocontractant établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final
des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut
prétendre' du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.

n 1 r ;• is : ; l
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Ce projet de décompte final, une fois rectifié par le Maître d’œuvre ou l’ingénieur et accepté par 1e

Chef de service du marché devient final, Il sert à l’établissement de l’acompte pour solde du marché9
établi dans les mêmes conditions que celles définies pour l’établissement des décomptes mensuels.
38.3.2. Le Chef de service dispose d’un délai nraxînral d’un Çl) mois pour noti$er le projet rectîDé
et accepté au Maître d’Œuvre

38.3.4. Le cocontracïant de l’adminisTration doit dans un délai maxinlal d’un mois suivant la date de

cette notifrcatiôn, renvoyer le décompte Dual revêtu de sa signature sans ou avec réserves, ou faire
connaître les raisons poIIr lesquelles il reftlse de signer.

Dans le cas où le cocontlactant signe ct\’ec résel\,e ou ne signe pas le décompTe 8na1, 1es motifs dé
ce refus ou de ces résel\'es doivent être exposés pctl te cocontrctctclnt dans ttn mémoire récapitulatif
de toutes les réclamations dont il revendiqrte le pctielnent , accompagné des jrtstifrcatifs nécessaires,
et transmis au Maître d’œuvre dans le mênle délai que ci-dessus, sous peine de forclusion.

r}• =;= U; : ;• h&r: ; :
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Le règlement du diyférend inTervient alors selou -les dispositions du code des marchés publics en
$igueur et du CCAG applicable.

38.4. Décompte général et définitif
38.4.1 . Le CIte.f de service dispose d’un délai maximal d’un ÇI) mois pour établir le décompte général
et. défInitif aIt cocontracïant de l’Œdministration après la réception défnitive

A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de

service dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirelnent par le

cocontractant et le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué. Ce décompte comprend :
- Le décompte final,

Le solde,
La récapitulation des acomptes mensuels.ij.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par le cocontractant, lie
définitivement les parties et met fin au marché, et libère le cocontractant et le maître d’ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué de toutes leurs obligations, sauf en ce qui concerne les intérêts
mo ratoires

38.4.2. Le cocontractant dispose d’un délai maximal d’un ( I ) mois/70ur renvoyer le décompte général
et défInitif revëttl de sa signclttlle
La transmission dIt décompte général et ctéfinilif à l’Organisme payeur en VIte du paiement est
subordonnée au visa préalable du DD&IAP. Potll cela, une copie de l’atîachement correspondant et

tous les décomptes pro\'isoires devront tui êïre antérieurement transmis ou remis à son représentant
sur le site le cas échéant

Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmçs que ceux
du décompte final.

Article 39 Intérêts moratoires

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues et calculés conformément aux
dispositions des articles 166 et 167 du décret nc) 2018/366 du 20Juin 2018 portant Code des Marchés
Publics et par application de la formule
L = M x (n/360) x (i) dans laquelle :
M = Montant TTC des sommes dues au titulaire ; N = Nombre de jours calendaires de retard ;
i = Taux débiteurs des entreprises à la BEAC maj oré d’un (01) point ou taux d’escompte pratiqué par
la Banque d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (01) point, selon le cas.

Article 40 Pénalités
A. Pénalités de retard

40.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000è111c) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard
du premier alaartiàœ}xlraudelà du cËhi contractuel fixé par le marché ;
a. Un milliàïE (1/1000è"1') du nxxrlant TIC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà

du trentième jour.

40.2 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TFC du marché

de base et de ses avenants éventuels

+

B. Pénalités spécifiques

40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible

des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :
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Remise tardive du cautionnement définitif après un délai maximum de DIX (10) jours à compter

de la date de notification du marché : Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de
retard

Remise tardive des assurances après un délai de quinze (15) jours à compter de la notification

du matëhé: Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calen-daire de retard;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepre-
neur. Après un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de

service de commencer les travaux: Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard.

Les pénalités cumulées ne pourront dépasser dix pour cent (10 %) du montant du marché. Un pour-
centage supérieur à dix pour cent (10 %) pourra entraîner la résiliation du marché.
Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux. les pièces
justificatives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée
par l’Autôrité Contractante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés
Publics sur-proposition du Maître d’Ouvrage.

40.4. En tout état de cause, le montant cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent (10%)
du montant TTC du marché de base et de ses avenants le cas échéant, sous peine de résiliation.
Toute remise de pénalités ne peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de la régulation des

marchés publics requis par le Maître d’Ouvrage.

Article 41 Règlement en cas de groupement d’entreprises et de sous-traitance
41.1. En cas. de groupement solidaire d’entreprises les paiements sont effectués dans le compte
indiqué dans la soumission soit au nom d-u groupement, soit au nom du mandataire [à prêcher le cas
échéanrl.
En cas de groupement conjoint, les paiements seront effectués dans les différents comptes des

cotraitants de la manière suivante : [à plécisel le cas échéanï1.

41.2. Tout paiement d’acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants, est subordonné
à l’exécution des prestations prévues dans le marché, et réceptionnés sous réserve de la preuve de
leur paiement par le co-contractant de 1- Administration aux sous-traitants.

;::;;• f:iT

L’Entreprise principale dispose d’un délai maximal de trente (30) jours ouvrables à compter de la
date de rémunération de la facture des prestations exécutéës et réceptionnées pour effectuer le
paiement du sous-traitant.

En cas de non-paiement d’un sous-traitant pour des prestations déjà rémunérées par le Maître
d’Ouvrage, ce dernier peut prendre à l’encontre du titulaire .du marché des mesures coercitives,
notamment le paiement direct du sous-traitant.

Article 42 Régime fiscal et douanier
Le marché est soumis au régime fiscal et douanier en vigueur en République du Cameroun. Le marché
est conclu tout taxes comprises, conformément à la loi nc’. . . . . . . . . . . . ... du .... Portant loi de finances

de la République du Cameroun pour l’exercice .. . ...et au Code Général des Impôts qui défInissent
les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics.

: 1
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La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :
- D9s impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciauxp y compris l’AIR qui

constitue un précompte sur l’inrpôt des sociétés;

Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;
Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché:

• Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de
douanes, TVA, taxe informatique);
Des droits et taxes communaux.

Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

•

•
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Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le cocontractant impute sur ses coûts
d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s'entend TVA incluse.
Sauf mention spécifique contraire figurant au Marché, le cocontractant devra supporter et payer tous
droits, taxes, impôts et charges lui incombant ainsi qu’à ses sous-traitants.

Article 43 Timbres et enregistrement des marchés
Sept (07) exelnplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du
co-contractant de l’administration, conformément à la règlementation en vigueur.

CHAPITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES
Article 44-Résiliation du marché

44.1 Le marché est résilié de plein droit dans l’un des cds suivants :

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut, s’il y a lieu, autoriser
que soient acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour la continuation des

prestations ;

r€4 ti

b) Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu,
dès propositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des

prestations ;

9

c) Liquidation judiciaire, si le co-contractant de l’Administration n’est pas autolisé par 1e

tribunal à continuer l’exploitation de son entreprise ;

d) En cas de sous-traitance. de co-traitance ou de sous-commande sans autorisation préalable
du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué ;

e) Défaillance du cocontractant de l’Administration dûment notifiée à ce dernier par le Maître
d’Ouvrage par ordre de service valant mise en demeure et après évaluation et constat de la
carence

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail ;

g) Variation importante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses
administratives générales, suite à la modification des conditions économiques ou des

quantités initiales du marché ;

h) Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.

6+ •

44.2 Le marché peut également être résilié dans les conditions stipulées dans le CCAG, notamment
dans l’un des cas suivants :

Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant du marché TTC ;

Ajournement ou interruption prolongée décidée par le Maitre d’Ouvrage ;
Non-paiement persistant des prestations ;
Refus de la reprise des trav,lux mal exécutés.

44.3 Le marché peut également être résilié sans tort des titulaires, notamment dans l’un des cas
suivants :

Force majeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l’absence de toute
responsabilité du cocontrdctant de l’administration sans préjudice des indemnités auxquels ce
dernier peut prétendre :

Non-paiement persistant des prestations.
Motif d’intérêt général.

Article 45 Cas de force majeure
Le titulaire du marché ne sera pas tenu responsable des retards imputables à un cas de force majeure.

Dans un tel cas, le titulaire du marché avertira le Maître d’ouvrage par écrit, dans les [préciser nombre
de jours] suivant l’apparition du cas de force majeure et il donnera une estimation des retards en
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résultant. Chaque fois qu’un cas de force majeure provoquera un retard, le titulaire du marché aura
droit, si le Maître d’ouvrage le juge réel, à une prorogation des délais
Aux fins du présent marché, la « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CC AG et
certaines situations particulières le cas échéant] .

Les cas de force majeure seront constatés conformément aux dispositions du CCAG. Il appartient au
Maître d’Ouvrage d’apprécier le caractère de force majeure et les justificatifs fournis.
Dans le cas où le cocontractant invoquerait le cas de force majeure relevant des conditions
météorologiques, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont :

- Pluie : 200 millimètres en 24 heures :
• Vent : 40 mètres par seconde ;

• Crue : la crue de f}équence décennale.

Article 46- Différends et litiges
Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un
règlement à l’amiable.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant là.

juridiction camerounaise compétente,

Article 47- Edition et diffusion du présent marché
La rédaction ou la mise en forme des documents constitutifs du marché sont assurées par le Maître
d’Ouvrage. La reproduction de quatorte (14) exemplaires du présent marché à faire souscrile par le
cocontractant est à la charge du Maître d’Ouvrage.

Article 48- et dernier : Validité et entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage. Il entrera en
vigueur dès sa notification au cocontractant de l’administration.

';:.$'1t il
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PIECE 5 : CAHIER DES CLAIJSES
TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)
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Note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques
Particulières

[Cette noté relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques Particulières est .fournie

uniquemeit à titre d'information pour le Maître d’Ouvrage ou les persoünes qui prépàreront et

$naliseront le Dossier d'Appel d'Offres, et ne doivent pas fIgurer dans les documents débltiti.fs.]

Principes à suivre

: ; ;b 1 n!!

9

1. Pour que les soumissionnaires puissent répondre d’une façon réaliste et compétitive aux conditions

posées par le Maître d’Ouvrage, et sans avoir à assortir leurs soumissions de réserves ou de conditions

particulières, il faut un ensemble des Clauses Techniques Palliculières et de plans à la fois clairs et

précis. Dans' le-cas d'un Appel d'Offres International, ces spécifications et plans doivent être établis

de façon à permettre une concurrence aussi large que possible, tout en énonçant clairement les critères

auxquels devront répondre les travaux, ouvrages, matériaux et services faisant 1tobjet du Marché.

C'est à cette condition seulement que les objectifs d’économie, d'efficacité et d’équité dans la passation

du marché poulïont être atteints, que la conformité des soumissions sera assurée et que le travail

ultérieur d’évaluation des soumissions sera facilité. Les Clauses Techniques Particulières devront

exiger que l'ensemble des fournitures et matériaux nécessaires à l’exécution des Travaux soient neufs,

non usagés et du modèle le plus récent ou courant et, à moins que le Marché n'en dispose autrement,

qu’ils englobent toutes les dernières améliorations apportées à la conception ou aux matériaux

2. En principe, la plupart des Clauses Techniques Particulières sont choisies et définies par le Maître

d’Ouvrage en fonction des travaux prévus dans le Marché en question. Il n’y a donc pas de modèle

type de spécifications techniques applicables dans tous les cas, quel que soit le secteur considéré,

mais il existe des principes et pratiques bien établis, et ces documents en sont le reflet. C’est ainsi que

le Maître d’Ouvrage doit veiller à ce que les spécifications ne soient pas limitatives. En spécifiant les

critères auxquels devront répondre les travaux, ouvrages, matériaux et services faisant l'objet du

Marché, il convient d'utiliser, dans toute la mesure du possible, des critères reconnus au plan

international. Si l'on utilise d’autres critères particuliers, les spécifications devront préciser que des

types de fournitures, matériaux et travaux répondant à d'autres critères généralement admis et

permettant d’assurer un niveau de qualité égal ou supérieur à celui visé par les critères mçntionnés

seront également acceptables.

Les Clauses Techniques Particulières comprendront en palticulier les informations détaillées

concernant les facteurs suivants :

}: ;:

(
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1. Description et consistance des travaux et des ouvrages ;

Organisation du chantier et travaux préparatoires ;il.
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iii. Provenance, qualité et préparation des matériaux ;

iv. Mode d’exécution des travaux.

ES:i
1 ijI.Variantes techniques

3. En accord avec le Règlement Général de l’ Appel d’Offres, le Maître d’Ouvrage décidera, le cas

échéant, s’il permet aux soumissionnaires d’inclure dans leur offre des variantes techniques. Celles-

ci sont justifiées dans les cas où il est concevable d’envisager des options qui pourraient s’avérer

moins coûteuses que les solutions techniques indiquées dans le Dossier d’Appel d’offres. Le Maître

d’Ouvrage indiquera normalement les types et/ou sections de travaux pour lesquels des variantes

pourraient présenter un avantage comparatif du fait des compétences particulières des

soumissionnaires. Il s’agit, par exemple, des types de travaux suivants:

Fondations (utilisation de procédés blevetés et matériaux spéciaux ; type, diamètre, longueur

et densité des pieux ; détails constructifs ; etc.),

Piliers, poutres, pldnchers (béton tIr nIé , pI-éContraint s, etc.),

Procédés brevetés demis sous tension des structures bétonnées ;

:!!;;l5i:p
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Couverture de surface des ouvrages ;

Matériaux hydrauliques, couvertures et joints des tuyauteries et conduites, forage, puits ;

Structures et matériaux des chaussées (grave-bitume , grave-ciment , asI)halte , béton, etc.) ;

Configuration et montage des pylônes des lignes de transmission électrique. barrages

hydroélectrique ;

Eclairage des chaussées . . .

Le Dossier contiendra une description des travaux pour lesquels des variantes sont permises avec les

références nécessaires à des pldns9 spécifications, bordereaux de prix et coûts unitaires, et critères de

conception 9 d’essais et contrôle. Il sera également précisé que les variantes seront au moins

équivalentes9 dans leur structure et fonctionnement, aux paramètres de conception et aux

spécifications indiquées dans le Dossier. Enfin. il sera requis que les variantes soient accompagnées

de toutes les informations nécessaires pour permettre au Maître d’Ouvrage d’en faire l’évaluation.

Le Soumissionnaire devra par conséquent être invité à inclure dans son offre, les plans, notes de

calculs9 spécifications techniques. détails des prix, méthodes et procédés de construction et tout autre

détail approprié. Comme spécifié9 le cas échéant, dans le Règlement Général de l’ Appel d’Offres, les

variantes techniques soumises de cette manière seront considérées et évaluées par le Maître

d’Ouvrage suivant leur propre mérite, et indépendamment du fait que le Soumissionnaire a offert ou

non un prix pour la solution de base définie dans le Dossier d’Appel d’Offres.

Plans et dossiers
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4. Le Dossier d’Appel d’Offres inclura normalement une série de plans et dossiers comprenant, entre

autres, un plan de situation indiquant l’emplacement du site en relation avec la géographie locale.

Une indicatioù des principales routes, aéroports, chemins de fe; et réseaux électriques est également

utile. Les plans de construction, même s’ils ne sont pas détaillés, doivent fournir suffi.samment

d’information pour permettre aux soumissionnaires de comprendre le type et la complexité des

travaux envisagés, et de pouvoir chiffrer les prix demandés au Bordereau des prix et Détail quantitatif

et estimatif.

5. De manière générale, les plans et dossiers seront rassemblés dans une section spécifique du Dossier

d’ Appel d’Offres et sous forme d’un volume séparé, d’un format pouvant être différent des autres

documents du dossier. Ce format sera dicté par l’échelle des calles et plans, qui ne doivent pas être

réduits au point de rendre les détails illisibles

1 1a l ;\
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, Cahier des Clauses Techniques Particulières.
(CCTP)

I. GENER.'\LITES

I.1. INTRODUCTION

L’Etat du Callleroulr. finance pal le Budget d'lnvestîsselrlelrt Public de l’Exercice 2026, la constrLlctiolr de

cer tailles infrastrllcttlres publiques dans la Conrlrlune de Ballyo.
Le présent devis descriptif décrit la consistance et le mode d’exécution des travaux à réaliser suivant les règles
de l’alt et confornrélnent aux doculnelrts constitutifs du projet.
1.1.1. Objet (le la Lettre-Comnrancle1 F !! ?

L’objet de la l'ettre-Commande est la construction des salles des classes en deux lots ci-après :

- Construction d’un bloc de deux salles cIe classe à l’Ecole Publique d’Allat (LOTI),
- Construction d’url bloc cIe deux salles tIc classe à l’Ecole Publique cIe Tal'anr Doyam (LOT2),
- Construction d’un bloc de deux salles (le classe à l’Ecole Publique de Mayo Vouré (LOT3),
Accès UltI sites

La zone est peu accidentée, située en zone de savane. Les entreprises soumissionnaires devront prendre en

compte ces colrtraintes de manière palliculière dans l’élaboration de leur proposition financière. Dans ce sens,
l’adjudicataire devra apporter un. soin particulier à la planification des tâches, à l’organisation du chantier et à
la maîtrise des dépelrses, afill d’éviter tout ralentissement ou arrêt des travaux.
1.1.2. Arclritectrtre (les bâtinrelrts

> !1.
1
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L’drclritecture des bâtînrents est composée sur une traIne structurelle régulière. L’ossature du bâtiment est
réalisée en béton drlné avec des murs rideaux en parpaing de ciment. La charpente est en bois avec une cou-
verture en tôles bac alunliniunr . Les façades sont protégées par des avancées de toiture qui prennent en compte
le climat particulièrellrent pluvieux de la région.
I.2. DEVIS DES SURFACES A CONSTRUIRE

!;.!

c 11

Les travaux concernent la réalisation d’un bloc de deux salles de classe d’une surface bâtie respective d’envi-
ron 230 m=.

I.3. DESCRIPTIF DES’FR/'\VAUX

I.3.1. Divisions tles trtrvtïrl_\

Les travaux à exécuter sont répartis en plusieurs lots définis comme suit :

+ Les travaux préparatoires ; + Les menuiseries métalliques etvitrerie;
+ Les terrassements ; + Les menuiseries bois
+ Les fondations ; + Plomberie – Sanitaires ;

+ Les maçonneries etéËévation ; + L’électricité ;

+ La charpente - la couverture et le plafond ; +

+

La peinture ;

Les VRD.

I.3.2. Projet cl’exécrltiolt

Lç (..-ocontractant adi udicatdire produit le projet d’exécution et notamment, tous les plans de détail et notes de

calcul que l’Ingénieur juge utiles à la bonne exécution des ouvrages. Ces plans et dessins sont établis confor-
mément au projet et respectent l’essentiel des dispositions.

Les plans et dessins reproduits et contenus dans le dossier de consultation sont les seuls à exécuter.

Toutefois, la responsabilité du (.'ocontractant reste pleine et entière quant à la lnise en œuvre des

solutions teclllriqLles retenues.

Les ouvrages à réaliser sont définis par les plans, le devis des surfaces, le descriptif des travaux, le
bordereau des prix unitaires) y compris le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières

(CCTP) validés par l’Ingénieur et remis au Cocontractant en charge des travaux.
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- En cas de divergences entre deux ou plusieurs plans portant la même date, ceux dessinés à 17échelle la

plus grande prévalent. Toute précision technique figurant dans les pièces éçriÏes, mais ne figurant pas

dani leË plans et inversement, est réputée avoir la même valeur çontraçtuelle que si les indications

étaienT portées dans les pièces écrites et dans les plans.

De manière géÀérale, l’Ingénieur du Marché a l’obligation de fournir toutes les informations néce;iaices et .de

valider les solutions techniques destinées à résoudre les problèmes de mise en œuvre posés par le C,)contractant
en charge des travaux :

- Avant le début des travaux de chacun des lots, le Cocontractant adjudicataire vérifie la date des plans

et s’assure auprès de l’Ingénieur, que tous les documents dont il dispose sont conformes. Le Cocon-

tractant fait recours à l’Ingénieur de manière systématique lorsqu’il fait face à une difficulté d’inter-

prétation, ou constate une erreur ou une omission.

'•• 1

L '.{:

- Chaque entreprise adjudicataire est tenue de signaler en temps opportun toutes malfaçons dans les

travaux réalisés par d’autres corps d’état et qui seraient de nature à perturber l'exécution des presta-

tions qu’elle est chargée de fournir et notamment à influer sur les coûts.

I.3.3. Prix du lrrarclté
\

L

;1tr L’ensemble des travaux définis ci-avant est traité à prix global folfaitaire. Le devis estimatif présente la dé-
composition du prix global forfaitaire. Il est établi par le Cocontractant suivant le cadre du devis quantitatif
faisant partie du dossier d’appel d’offres et joint à l’acte d’engagement.
I.3.4. Définition tIn contenu ttes prix unitaires et f-or.faitaîres

Les prix unitaires et les prix à forfaits du marché comprennent :

- Le coût des matériaux, des matériels et équipements, de la main d’œuvre, les bénéfices et les frais

généraux du Cocontractant, ainsi que tous les droits, impôts et taxes, et d’une façon générale, toutes

les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe du travail à réaliser et de la prestation à
fournir ;

si

- Ils comprennent égalellrent, sauf spécifications contraires, les coûts de fourniture des échafaudages et
des ateliers de préfabrication, toutes les fournitures, le matériel et les outillages nécessaires à la mise

en œuvre et à la conduite des travaux, les frais de stockage, de transport, d’installation et de repli du
chantier.

• P

Sont également inclus:

La préparation du projet et dessins d'exécution, ainsi que tous frais personnel et de main-d’œuvre y
relatifs, les redevances relatives à l’application de brevets ou de licences :

;v Toutes dispositions provisoires de chantier comme le drainage, la réalisation des accès et pistes provi-
soires, la signalisation, les frais de temise en état des superficies occupées et les frais d'entretien des

ouvrages pendant le délai de garantie ;

Les pertes ou avaries de matériaux, matériels et équipements, des installations, la surveillance du chan-

tier et les assurances en garantie décennale et en responsabilité civile professionnelle, en coürs de va-
lidité à la date de démarrage des travaux.

I.3.5. Visite des lieux

Avant la remise de son engagement, le Cocolrtractant est réputé:

rIC t) f : 8 n ?-n
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Il. TRAVAtJX PREPARA’I'OIRES

Il.I.
«84W\

Les travaux préliminaires comprennent :

- Installation de cllantier, y compris l’anlenée et le repli de toutes les installations, matériels et équipe-

ments nécessaires à la réalisation, au suivi et au contrôle par le Cocontractant de la qualité des ou-

Le

II.2.

Le Cocolrtractant est responsable de la surveillance des travaux pendant toute la durée du chantier et jusqu’à
la réception définitive.
Le COContracta11t veille à fourlril- tous les équipenrents nécessaires pour assurer la sécurité des travailleurs et

des visiteurs autorisés sur le clralrtïer, colrforITlélnent aux dispositions prévues par les lois en vigueur.
A cet effet, le Cocontractant doit veiller à lrraintellir sur le chantier, des personnels d’elrcadlement qualifiés
pendant toute la durée des tla\'aLIX. Le Cocolltrtlctillrt veillela égalelnelrt à disposer de toutes les polices d’as-
surances nécessaires et valables jusqu’à la réception définitive du chantier.
Tout sinistre qui serait la cause de la l-uine des ouvrages ou d’une pallie des ouvrages ou à l’origine de la perte
de matériaux, matériels, équipelnents et outillages, suite à un défaut de surveillance des travaux, relève de la
responsabilité exclusive du Cocontractant.
II.3. Gardiennage et clôtur'e provisoire de chantiel'

Le Cocontractallt est responsable du gard ielrlrage du clrantiel, de jour çonllne de nuit pendant toute la durée du
chantier et jusqu’à la réception provisoire.
Le Cocontractant est tenue cIe réaliser à ses frais, une clôture ou une palissade fermée par une barrière dans les

matériaux de son choix, afin d-elrrpêclrer l'illtrusioll de personnes étrangères au chantier dans le périmètre des
travaux. Tout accident qui surviendrait dans ce cadre, relève de la responsabilité exclusive du Cocontrdctant.

nP

- Avoir procédé à une visite du site et avoir pris parfaite connaissance de toutes les conditions pllv'ligues

et toutes les stljétions relatives aux lieux des travaux et aux accès et abords du chantier ;

- Avoir apprécié les particularités et les contraintes d’exécution des travaux, ainsi que les conditions
d’organIsation et d’approvisionnement du chantier ;

S’être procuré toutes les informations concernant les risques, aléas et circonstances susceptibles
d’influencer le contenu de son offre

Travaux prélirninaires
©@$ÿ®H

vrages ;

La follrlliture et l’installation d’un panneau de chantier avec en tête : République du Cameroun, suivi

de la devise du Calneroun, en français et en anglais ; indiquant la nature des travaux, les noms et

adresses : du Maître d'ouvrage, le financelnellt et de l’exercice d’imputatiolr budgétaire, du Cocon-

tractant en charge des travaux, de l’Ingénieur du Marché, du délai de réalisation ;

L’implantation des ouvrages à réaliser et des zones de manœuvre, de parking, de dépôt des matériaux

et des déchets ;

5 i:
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La collstruclion de la clôture. de la baraque de chantier, des lrragasins de stockage et d’une fosse sep-

tique pour les besoins du clralrtier :

La construction le cas échéant des ateliers de préfabrication (menuiserie, aciers, etc.) ;

La mise en place le cas éclréant d’un service d’entretien et de gardiennage ;

Le branclrelrrelrt éventuel provisoire du chantier aLix léseaux d’eau et d’électricité ;

L’exécution des études teclrniqLles complénrelrtaires et l’élaboration des plans d’exécutions avant

le démarrage des travaux, et l’élaboration des plans de récolement après achèvement des travaux.

Sécurité et surveillance des travaux
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Tout sinistre, vol ou action de vandalisme qui serait cause de la ruine des ouvrages ou d’une partie des otlvrages

' ou à l’origine de la disparition de matériaux, matériels, équipements et outillages, suite à un défaut de gardien-
nage, relève de la responsabilité exclusive du Cocontractant.
Il.4. Hygiène et entretien des voies d’accès au chantier 1,?',l Ji:,::=]

Le Coconiraçtant est responsable de l’entretien ordinaire des voies d’accès au chantier et du nettoyage perma-
nent du site.

Le Cocontraètan’t veille à ne pas polluer le milieu naturel environnant avec des déchets non biodégradables.
Les déchets sont stockés dans une zone précise du chantier et détruits sur place.
II.5. Baraque de chantier et magasins de stockage

Çi';'Ç::.+;iiI

La baraque de chantier est construite en matériaux provisoires ou en éléments modulaires. Elle comporte :

Un local servant pour les réunions de chantier et qui contient : une table de réunion, des chaises,

une armoire, un tableau d’affichage ;

Un ou plusieurs locaux de stockage à sec pour les matériaux sensibles à l’humidité, l’outillage ët
les appareils de chantiers.

Le local du gardien et les latrines de chantier doivent être réalisés séparément mais à proximité : pour des
raisons de sécurité concernant le gardien (maintien d’un foyer à flamme nue pouvant causer un incendie) et

d’hygiène concernant les latrines.
Il.6. Accès provisoire à l’eau et à l’énergie

1\ e 4raA

Le Cocontractant prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la fourniture du chantier en eau et en
énergie : soit par la mise en place d’une réserve d’eau permanente et d’un groupe électrogène, soit par le
raccordement en eau et en électricité auprès des concessionnaires ou des fournisseurs locaux dont les réseaux
sont situés à proximité du clrantier.
Le Cocontractant veillera également à fournir au à l’Autorité Contractante, au Chef Service du Marché et à
l’Ingénieur du Marché, des numéros de téléphone permettant de le joindre à tout moment, ainsi que le respon-
sable des travaux.

Il.7. Projet d’exécution et agréments divers
3 b 8 aT ! B •1 p +1

Les plans et autres documents graphiques contenus dans le DAO, fournissent au Cocontractant ufle vue globale
du projet et de son contenu. Il lui revient cependant de procéder lui-même aux études et aux essais complé-
mentaires qui peuvent lui permettre sur la base de son expérience, d’élaborer le projet d’exécution, y compris
plans, schémas et notes de calculs et qu’il doit soumettre à l’approbation du Maître d’œuvre avant l’exécution
des travaux.

Le délai d’approbation des plans et les agréments divers est de 1 5 jours après l’Ordre de Service de commencer
les travaux. A cet effet, le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter ce délai.
Les agréments divers relatifs aux échantillons issus des sondages et essais sont réalisés dans le mois qui suit
l’Ordre de Service de démarrage du chantier. Ils sont conservés sur site, dans la baraque de chantier.
II.8. Dossier de récolenrent

T 4 +++3: •jo?;

Le Cocontractant produit les plans de récoïement à la réception provisoire des ouvrages. Les plans sont soumis
à l’Ingénieur du Marché qui y appose son visa après approbation. Les plans sont élaborés et produits sous te
forlnat de fichier informatique.
Il.9. Reconnaissance des sols

Le dimensionnement des fondations est basé sur l’hypothèse conservative d’une portance de soI de 0,5 bars
(0.03 MN/m2). Il appartient toutefois au Cocontractant d’effectuer, à ses frais, les sondages et toutes vérifica-
tions appuyées par des notes de calcul permettant de confirmer cette hypothèse.
Dans le cas contraire, le Cocontractant doit effectuer les ajustelnents nécessaires pour adapter l’ouvrage à la
réalité géotechnique du site. A cet effet, aucune requête du Cocontractant, arguant la mauvaise reconnaissance
des sols.ne pourra permettre une révision du Marché.
Le Cocontractant est égalelrrelrt tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires pour canaliser en tant que
de besoin, les eaux naturelles qui traverseraient le site des travaux.
Il.10. Implantation
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Avant tous travaux de terrassement, le Cocolrtractant procède à l'implantation des surfaces à terrasser.
Lors de l’installation du Cocontractant sur le chantier, le Maître d’œuvre lui notifïe le plan général d'implanta-
tion des ouvrages et lui indique l'origine du nivellelnent ainsi que les repères et les bornes à partir desquelles

il doit procéder au piquetage.
Le Cocontlactant matérialise l'implantation des ouvrages par des bornes et piquets clairement repérés et ratta-
chés aux bases qui lui ont été fOLllllies. Ces bornes et piquets sont nrailltenus en place dans la mesure indiquée
par l’Ingénieur du Marché et soumises au colrtlôle de ce dernier.
L’alignement des façades est réalisé par des bornes maçonnées judicieusement placées et en nombre suffisant.
Les axes principaux sont repérés par des chaises et des piquets. Un repère de nivellement, matérialisé par une
borne maçonnée, est ratïacllé au lrivellelnelrt général et implanté en un point où il ne risquera pas d’êtle dété-
rioré en cours de travaux.

Le Cocolrtractalrt dispose d'ulr délai de 3 jours pour présenter ses observations sur la colrérence entre les indi-
cations fournies par les plans et les coordonnées des bornes et repères qui lui ont été indiquées.
Après vérifications et corrections contradictoires des bases en cause, relevées sur procès-verbal le cas échéant,
le Cocontractant reste seul responsable de l'implantation des ouvrages et de la conservation des repères qu'il
doit maintenir ou reconstruire à ses frais s'ils venaient à être détruits au cours des travaux.

• Note inlportullte

L’implantation est faite sur la base des plans fournis lors de l’appel d’offres. Les repères sont posés par un
géomètre ou un technicien qualifié agréé par le Maître d’œuvre à la charge du Cocontractant.
Il.11. Détoul'nenrent cles r'ésearlx

Dans le cas où les réseaux des concessionnaires des réseaux cIe fourniture d’eau, d’énergie ou de téléplrolre qui

traversent le projet doivent être déplacés, le Cocontractant en çlrarge des travaux est tenu de prendre tous les
contacts nécessaires avec les services concernés afin de procéder aux modifications requises.
lll. TERRASSEMENTS

Les travaux de terrassements décrits dans le présent lot sont les opérations relatives au dégagelnellt et au net-

toyage du site. ainsi qu'à l'exécution des fouilles nécessaires à la mise en œuvre des fondations.
111.1. Déboisage et débroussaillage

Les travaux de déboisage et de débroussaillage du site incluent l’abattage des arbres, des arbustes et des

souches9 ainsi que le nettoyage des broussailles et leur destruction ou leur évacuation hors des limites du chan-
tier9 ainsi que le remblai des excavations laissées par l'arraclrage des souches.
III.2. Décal)ages de tel'res végétales

Le Cocontractailt est tenu de procéder au décapage des terres végétales sur une épaisseur moyenne de 20
centimètres sur toute la surface colrespondallt à l-enrpl-ise des ouvrages. Les travaux de décapage peuvent être
réalisés nlanuellellrent ou à l'aide d un elrgilr lrlécalriqLle.
Les terres de mauvaise tenue et les débris végétaux sont évacués hors des limites du cllantier, dans les zones
agréées par l’llrgélrieur du Malcllé.
lll.3. Démolitions

Les travaux de démolition concernent le dénrantèlelnent de tous les ouvrages existants sur le site afin de per-

mettre la réalisation des travaux et la mise à la décharge des déclrets issus des délnolitions. Le Cocontractant

doit prendre toutes les précautions llécessaires pour éviter tout donlnrage au voisinage) ainsi qu’aux reseaux
aériens ou enterrés de fourniture d'eau 9 d’énergie ou de colnnrunications. En cas de dommages causés à un

tiers. le Cocontractant est entièlenrent responsable des frais qui en découleraient.
111.4. Terrassements pour fouilles en rigoles et senrelles isolées

• Généralités

1 es n)ui11es destinées à dccueiIIir 1es fondations sont réalisées à la profondeur définie par les plans, et sur un

sol cohérent. Les parois des fouilles sont parfaitement dressées à la vellicale et sur un fond horizontal. Les

parois des fouilles sont débal-lassées des telles et des roches de nrauvaise tenue.
Les fouilles doivent être maintenues en peInlanence hors d'eau. Le Cocontractant doit prendre toutes les dis-
positions nécess:}ires3 notdnrnrellt ell plotégealrl les 1-ou illes contre le ru issellenrelrt et en réalisant des tranchées
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afin d’évacuer les eaux stagnalrtes, les eaux d’infiltration et les eaux d’inondations dans la limite des cas de

force majeure.

• Etaienrent et Blindage

L’étaiement et le blindage des fouilles sont réalisés en fonction de la nature du terrain, du pendage des couches
et des déformations liées à l'action des intempéries, aux infiltrations, à la profondeur et aux surcïrarges suscep-
tibïes de s’exercer en crête de fouilles.

• Inspection des fonds de fouilles ; ; +

Aucune fouille ne peut être relnblayée ou bétonné sans l’accord préalable de l’Ingénieur du Marché.
• Evacuation cles déblais ::} '

A moins d'être réutilisées pour les remblais et sous réserve de leur qualité, les terres excédentaires sont éva-
cuées hors des limites du chantier.
9 RemI;lais

Les matériaux provenant des déblais et utilisés pour les remblais sont purgés de tous détritus, làatières végé-
tales et gravois. Les terres issues de terlnitières sont considérées inutilisabïes pour les remblais ët doivent être
évacuées hors des limites du chantier.

Les côtes théoriques des remblais s’entendent après tassement.
Les contrôles de compactage des remblais sont effectués pour les relnbIais sous dallage.

6 Fouilles en puits poIIr sentelles isolées (les poteaux

1 +1 + ::= =P ; + \ 1

Les fouilles destinées aux semelles isolées de fondation des poteaux peuvent être exécutées manuellement ou

à l’aide d’un engin mécanique. Le sol de bonne tenue doit être atteint pour permettre un ancrage normal de$

fondations. Les travaux comprennent :
- L’exécution des fouilles à la profondeur et aux dimensions approuvées par l’Ingénieur du Marché ;

Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;

Le blindage des parois en cas d’instabilité ;

1
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L’épuisement ell cas d’in filtration d’eau

' Fouilles en rigoles

Les fouilles en rigoles destinées aux semelles filantes de fondation sont exécutées à l’engin mécanique ou
manuellement. Les travaux comprennent :

- L’exécution des fouilles à la profondeur et aux dimensions approuvées par l’Ingénieur du Marché ;

Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;

Le blindage des parois en cas d’instabilité ;

L’épui-sement en cas d’infiltration d’eau.

IV. BETON ET MAÇONNERIES

IV. 1. Consistance des travaux et description des ouvrages

! ? :>:: : p+{ j ; f r

Il comprend tous les travaux de béton armé, maçonnerie, dallage, chapes et enduits.
Les travaux à exécuter comprelrlrelrt les opérations suivantes :

- Mise en place des coffrages bois ou lnétalliqLles raidis et maintenus par étais, contreforts et chevale-

ments ;

f

Préparation des réservations et mise en place des canalisations, gaines et fourreaux ;

Réalisation du ferraillage et mise en place des armatures métalliques dans les coffrages ;
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- Préparation et coulage des bétons arllrés poIIr semelles des poteaux et toutes structures en fondations ;

Préparation et couiage des bétons armés pour ossature : poteaux, poutres, voiles, linteaux. appuis de

baies, cllaînages haut et bas des lnaçonneries, chéneaux, etc.

Préparation, coulage des bétons armés pour dalles et des bétons pour formes de pentes et chapes ;

Montage des ïnaçonneries des murs et cloisons en blocs d’aggïoméré de ciment ;

\
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Pose des enduits sur les murs et cloisons.

•

- Réalisation des arases de lnurs, acrotères, couronnements (corniches, chaperons, becquets, etc.) ;

IV.2. Nature, provenance et qualité des matériaux

• Sable

Les sables pour bétons arnrés, mol’tiers, cllapes et enduits, proviennent en priorité des carrières ou des cours
d’eau des environs. Ils sont exempts d'oxydes, de pyrites, de vases, de matières organiques, végétales ou ani-
lnales et dépourvus d'élénrellts plats et d'aiguilles.
Chaque catégorie d’agrégats sera stockée séparénlellt. Les aires de stockage seront cloisonnées de telle manière
que le risque de mélange des différents types de gralrulonrétries ne puisse exister.
Le Cocontractant constituera une réserve d’agrégats suffisante pour assurer l'exécution des travaux à un
l)'thme normal, sans interruption. Le transpoll des agrégats se fera avec le plus grand soin.
• Gralrulats pour bétolrs et nrortiers

Les granulats pour bétons proviendlont en priorité des carrières, ballastières ou des cours d’eau des environs.
Ils devront provenir de roclles stables et inaltérables à l’air et à l’eau.
Le Cocontractant fournit tous les agrélnents nécessaires et les preuves, qui peuvent être requis pour prouver
que la qualité des matériaux destinés à la nrise en œLlvre est conforme aux exigences techniques du projet
d’exécution .

• Liant Ityclr«ulique

Le ciment entrant dans la c0111position des nlol-tiers et bétons ordinaires et armés, est de type Ciment Portland
Composé (CPJ 35 pour le béton arnlé. les dalles et les clrapes ; CPJ 35 pour les parpaings. béton de propreté
et enduits). Il devra satisfaire à la norme NFP 15-302 d'octobre 1964 et en tout état de cause aux dernières
normes en vjgueur colrllues aLI nr0111ent d’exéctltioll des travaux.

Le ciment devra être approvisionné en sacs entiels sous la protection de bâches imperméables. Le volume de
ciment stocké devra être suffisant pour assurer l'exécution des travaux à un rythlne normal, sans interruption.
Le ciment stocké qui pléselrte des tl-aces d’lrunlidité ou de prise sera mis au rebLlt et évacué du chantier aux
frais du Cocontractant.

• Eau de Gâclrage

L'eau néeessaire à la confection des bétons et mortiers doit être propre et exempte d'impuretés (voir la norme
NF P 1 8 -303). Elle ne doit pas contenir :

- de matière en suspension au-delà de 2 gr par litre ;

- de sels dissous non nocifs au-delà de 15 gr par litre ;

de sels nocifs.
• : •1

• Aciers poIIr arnt(ltllres (référetrces : NF A 35-015 et 35-016)

Les aciers pour arnratures sont :

des fers à béton ronds lanlinés du type Fe235 de limite élastique égale à 235 Newton/mm2
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soit. des barres laminées à haute adhérence du type Fe500 de limite élastique au mois égale à 500 new-
tons par mm2.

Les aciers pour -armatures devront être exempts de failles, criques, fontes, fissures, soufflures et manque de
matières. Les tranches sciées ou cisaillées devront être nettes et sans défaut. D'une manière générale, les
armatures ne devront pas présenter des défauts préjudiciables à leur emploi.
• Blocs en aggloméré de ciment (parpaings)

:$

': '

Les maçonneries verticales seront réalisées en blocs de béton moulés et non armés (parpaings) répondant aux
dimensions suivantes :

Fondations : 20 x 20 x 40

Murs porteurs : 15 x 20 x 40

Les parpaings seront mis en place creux ou bourrés de gros mortier, suivant indications du projet d’exécution.
IV.3. Preparation des coffrages, feraillage et reservations

; L';:/1
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. Co#rage du béton armé

Les coffrages sont contreventés avec des accessoires adaptés pour être parfaitement rigides. Ils doivent sup-

porter sans se déformer, le poids et la poussée du béton, les effets des vibrations et le poids des hommes

employés au travail. Les assemblages sont jointifs et étanches pour éviter les pelles d’eau et de laitance pendant

la mise en place du béton. L’utilisation des huiles de décoffrage est recommandée pour impernléabiliser le

bois, éviter que le béton adhère aux bancïres et anréliorer l’aspect de surface.
Les surfaces en contact avec le béton sont lisses et débarrassées de tous défauts de surface et autres déchets

préjudiciables à la qualité de l’ouvrage. Les çoffrages en bois sont réalisés dans des essences dépourvues de

tanin. Le bois doit être suffisalnlnent sec et stabilisé. Les planches sont suffisamment épaisses pour éviter le

gauchissement. En cas d’utilisation de coffrages métalliques, ils sont débarrassés avant utilisation de toutes

traces d’oxydation

Les coffrages appropriés sont fabriqués et aménagés pour la réalisation des formes en béton armé, les perce,
ments et trémies réalisés dans les ouvrages. Les éléments de coffrages sont soigneusement retirés avant l’exé-
cution des scëllements ou de tous autres travaux.

Ç
\

• Ferraillage et pose des arntatlrres

Les armatures seront façonnées et mises en œuvre selon les plans de ferraillage soumis par le Cocontractant et
approuvés par l’ingénieur du Marché.

Lors de leur mise en œuvre, les aciers pour armatures seront parfaitement propres, sans rouille, peinture,
graisse, ciment ou terre. Les barres seront coupées à bonne longueur à la cisaille et le cintrage sera réalisé soit
manuellement, soit mécalliquelnent à froid. Le cintrage à chaud n’est pas autorisé. Les crochets seront retour-

L’assemblage des barres se fait par ligaturage, afin d’assurer la continuité des armatures par un recouvrement

coffrage. L’écartement des faces intérieures du coffrage est au minimum de 5 cm pour les ouvrages enterrés
et hgrs soI, exposés aux intempéries et de 2,5 cm pour les ouvrages hors sol non exposés aux intempéries.

nés à 45c>

mesuré hors crochet. La mise en place des armatures est palliculièrement soignée, de manière à ce qu’elles ne
s’écartelrt pas de la position définie, au nrolnent de la mise en œuvle du béton.
Les armatures doivent être parfaitement enrobées par le béton. Elles ne doivent pas être apparentes après dé-

• Passage cles canalisations, gaines etforrrrearr.\

Les gaines sont mises en place avant l’exécution des dallages de soI, des chapes et des enduits. La travelsée
des murs et cloisons est réalisées à l’aide de fourreaux de diamètres appropriés et obturés aux extrémités avec
un produit plastic de calfeutrage, assurant l’étanchéité entre les locaux.
IV.4. Execution des ouvrages en beton armé

' Dosage des bétons de propreté
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Les bétons de propreté seront dosés à 150 Kg de ciment par mètre cube de béton. La composition, est précisée

par les études pléalablës réalisées par le Cocontractant qui doit soumettre les essais et les éprouvcttes à l’ap-
probation de l Ingénieur du Marché. La composition donnée à titre indicatif est la suivante :

Ciment : 150 Kg/m3

Sable : 420 litres/1113

Gravier : 860 litres/ms

Eau : 175 litres/ms

Le béton de propreté sera exécuté sous les selnelles et longrines de fondation et sur une épaisseur moyenne de
5 centimètres, avec un débordement de 5 centimètres de pall et d’autre des fondations.
Les câbles électriques de mise à la terre seront posés avant le coulage du béton de propreté.

• Dosage des bétons d'infrastrlrctrrre et de superstrllcture

Les ouvrages en béton armé destinés à la réalisation des fondations, à l’ossature et aux planchers sont lnis en

œuvre en tenant compte des clrarges perlnanelrtes et surcharges admissibles en conformité avec les règles
BAEL 91 rév. 99.

Les bétons structurels sont dosés à 350 kg de cilnellt Portland composé de type CPJ 35, par mètre cube de

béton. La composition, est précisée par les études préalables réalisées par le Cocontractant qui doit soulnetïre

les essais et éproLlvettes à l’approbation de l’lllgélrieur du Marché. Dans son étude, le Cocontlactalrt tient
compte du fait que les bétons doivent être vibrés. La composition donnée à titre indicatif est la suivante :

Ciment : 350 Kg/1113 • j•T { i 1 r • BH

P

Sable : 260 litres/m-:

Gravier : 520 litres/nl-\

Eau : 175 litres/nr3

Les bétons sont transpollés à pied d’œuvre par des procédés perlnettant d’éviter la ségrégation des différentes
composantes et de favoriser un début de prise ou lille dessiccation prématurée.

Le Cocontractallt veillera à ne pas laisser le béton tomber librement d'une hauteur de plus de 1,50 m, sauf cas
particulier oû il sera requis l’agrélrrelrt de l-lngélrieLlr.

Elle doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne pas déplacer ni déformer les armatures et pièces

métalliques enrobées ou scellées dans le béton. Les écanements des armatures sont réalisés à l’aide de cales en

béton, de cadres ou de barres de montage.
TABLEAU RECAPITULATIF DES DOSAGES PAR METRE CUBE DE BETON

Désigllatî011 Dosage

Ciment = 150 kg (3 sacg

Utilisation

Gravier 5/25= 860 litres (14 brouettes)

Béton ordinaire dosé à 150 kg/1113
Sable gros grains = 420 litres (7 brouettes) ;

Béton de propreté

Eau = 175 1/1113

'+

Ciment = 300 kg (6 sacs)

Gravier 5/25= 600 litres ( 10 brouettes)
-dallage soI, par
pailrgs, appuis de

fenêtres
Béton dosé à 300 kg/1113

Sable gros grains = 300 litres (5 brouettes) ;
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Eau = 175 1/1113

Ciment = 350 kg (7 sacs)

Gravier = 520 litles (9 brouettes) Tous les éléments

\ de structure por-
teurs

j:

Béton armé dosé à 350 kg/m3
Sable = 260 litres (5 brouettes) ;

Eau = 175 1/m3

Ciment = 400 kg (8 sacs)
Mortier dosé à

{a P aF: b•
+

400 kg/1113 Sable = 1 190 litres (20 brouettes) ;

9 Cure des bétons 4 49 + +a r +• : ! : n \ \: #+ 9L;:

La cure des bétons est assurée par tout moyen pernrettant d’éviter une évaporation prématurée de l’eau conte-
nue dans le béton notamment au début de la prise, ce qui à pour effet de réduire la résistance du béton. A cet
effet, l’utilisation de tous moyens permettant d’éviter une évaporation rapide est préconisée (protection par
film polya11ne, etc.) L'arrosage intermittent des surfaces exposées au soleil est interdit.
L’utilisation de produits de cure est soumise à l’agrélnent de l’Ingénieur du Marché.

6 Décoffrage

• V =
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Le décoffrage est effectué en évitant les chocs et par des effolts purement statiques. Les banches périphériques
peuvent être retirées dans un premier temps afin de permettre le dégagement des joints de dilatation. Le décoÇ
frage des éléments bas intervient le plus tard possible dans le but d’éviter les désordres structurels : notamment
lorsque le niveau de durcissement du béton permet de supporter les contraintes d’utilisation normale dans des

conditions de sécurité acceptables.

• Traitement des bétons après déco/frage
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Dans le cas où les bétons qui doivent rester brut de décoffrage sont tachés, ils peuvent être soumis à un traite-
nlelrt avec les produits suivants :

Tâches d'huile : solution de savon - poudre abrasive en poids de chlorure d’anrmonium ,;3

+ •P a

Tâche de graisse : Solution de savon ou pllosphate trisomique

Tâche de peilrtule : Biclllorure de llrétllylène

Tâche d'encre : solution d'llydro chlorure de sodium.

Rentarqüe : Il est strictement interdit de faire des saignées dans les ouvrages en béton armé sans l’accord
dll Maître d’œu\'re et de l'Ingénieur du Marché.

IV.5. - Mise en œuvre des dallages

• Isolation anticapillaire

Les dallages reposent sur un film polyéthylène de 0,2 mm d’épaisseur avec un 1arge recouvrement (en-\;iron 25
cm) qui constitue une protection pour l’étanchéité. Il est prévu une couche de sable de 5 cm entre le film et le
remblai compacté.

• Hérisson et béton pour ttallage

Les dallages en béton et coulés sur une épaisseur de 10 cm d’épaisseur sur un hérisson de gravier latéritique
ou de tout-venant de concassage parfaitelnelrt compacté de 20 cm d’épaisseur. Les dallages ne sont exécutés
qu’après la pose des çalralisatiolrs enterrées.
IV.6. Mise en œuvre des maçonneries

= irp } n • H + + • l
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Tous les murs et cloisons sont nrontés ell blocs creux d’agglonréré de ciment (parpaings) suivant les indications
Contenues dans les plans.

Les maçonnerïes sollt montées en lits horizontaux à joints croisés : Les blocs sont empilés les uns sur les a11tres

par rangs successifs jointés entre eux avec une couche de ciment de 1,5 cm d’épaisseur dosé à 300 Kg de

ciment par mètre cube de sable. Les murs sont montés de manière uniforme, d'équerre avec une surface plane.
Ils sont rejointo)’és avant l’exécution des enduits.
IV.7. Mise en œuvre des enduits

Tous les ouvrages (murs, cloisons, plafonds) en maçonnerie de blocs creux d’aggloméré de ciment> en hourdis
ou en dalles pleines reçoivent un enduit au mortier de ciment dosé à 350 Kg de ciment par mètre cube de sable>

sauf indications contraires du cahier des prescriptions spéciales ou des plans. L’épaisseur minimum des enduits
est de 1,5 cm pour toutes les surfaces. Les surfaces maçonnées qui doivent recevoir les enduits, sont préala-
blement réceptionnées par le Maître d’œuvre ; elles sont saines, débarrassées des bavures de mort,ier et dé-
pousslérées.

Les enduits sont exécutés en trois couches : la projection à la truelle d’un gobetis de moItier de ciment chargé
en sable gros, permettant l’accroclrage de l’enduit ; la pose à la taloche du corps d’enduit par couches d’un
centilnètre d’épaisseur lnaxilnum, dressées à la règle pour enlever les surplus de nroltier de ciment ; enfin, la

pose de .la couclre de finition au nlortiel de sable fin, lissée à la truelle puis à l’éponge.
La couche de finition est réalisée autant que possible, après la pose des boîtes électriques et des menuiseries.
V. TRAVAUX DE TOITURE

1 : H a;;;:i!!!j;;l:1:::: :
v.1. Caractéristiques des essences de bois

Les essences sélectionnées sont des bois du pays clloïsis dans les essences stlïvalrtes : Azobé, Bilinga, Doussié,
Moabi, Padouk ou similaire pour les élélrrents de ferme. Acajou, Iroko, Movinguî, Sapelli pour les pannes. Les
éléments de charpente en bois blanc ne sont autorisés que sur spécifications du Devis Technique Palticulier
(type Ayous ou Frake)
Les caractéristiques techniques, physiques et cllimiques sont les suivantes :

Elles sont conformes aux nornres NF B5 1 .00 1 et NF B5 1 .002.

Les bois doivent être utilisés à l’état de bois "sec à l'air”, soit un degré d’humidité de 15 à 1 7%.

Tout le bois à utiliser pour l'exécution des clrarpentes doit être de très bonne qualité : droits de fil, sans

gerçures lli aubier, parfaitement dressé, sans trace de sciage ni flash. Il doit être exempt de toute trace

de pourIÏttll'e, d'échatlffenrent OLI de lrœuds vicieux. Les lrœuds lion vicieux pourront être tolérés en

nombre limité (un par nrètl'e nraxinrunr)

V.2. Matériaux de couverture

La charpente est revêtue de tôles bac aI unI in iulr1 de 6111 1 et d’épaisseur 6/ 1 Oè"''

V.3. Accessoires métalliques (l'assenrblage des pièces de charpente et de couverture

Les boulons employés pour l’assenrblage des élé111ents de clrarpelrte bois sont en acier inoxydable ou en inox
avec tête fraisée bombée ou plate et collet carré et un corps cylindrique dans la partie non taraudée. Ils sont
associés à des éclous

Le diamètre des boulons est limité au 1/6é"" de la largeur de la pièce de bois. Le fïletage est égal au tiers de la
longueur du boulon . Les boulons et les écrous comportent un filetage et un taraudage net et uniforlne. Les têtes
de boulons solrt refoulées dans la masse et non rappollées.
Les vis utilisées sont des vis à bois ell aciel inoxydable.
Les poilites utilisées sont des pointes à bois en acier illoxydable.
Les plaques métalliques d’assenrblage sont réalisées en acier inoxydable.
V.4. Approbation des nratel'iaux

-H••

Le Cocontractant soumet tous les matériaux destinés à la réalisation des ouvrages à l’approbation de l’Ingé-
nieur, notamment les bois de charpente, la quincaillerie et les pièces d’assemblage métallique. Elle justifie et
garantit :

le type d’essences. la provenance et la qtlalité dLI bois :
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le type de métal, l’origine et la qualité des boulons, vis, clous et pièces d’assemblage ;

la ëomposition chimique, la provenance et la marque des produits utilisés pour le traitement du bois.
à
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VI. CHARPENTES

VI.1. Generalites

Les çharpentës à réaliser au titre du Marché sont construites en bois, avec des essences de bois adaptées à ce
type d’ouvrage et assemblées avec soins par moisage et boulonnage pour les éléments de fermes. Les travaux
sont exécutés de façon à ce que les ouvrages présentent toutes les qualités de stabilité et de durabilité. Les bois

sont traités contre les insectes prédateurs du bois et les champignons.
• Epure de la charpente

Pour la mise en œuvre de la charpente, le Cocontractant respecte le projet d'exécution approuvé par l’lngénieur
et qui comporte une épure. L’épure précise l’équarrissage des différentes pièces de bois, les emplacements des
ferrures et de tous les points de percement dans le bois correspondants au bou]onnage, au vissage ou au
clouage, ainsi que tous les détails d’asselîrblage. Les éléments de charpente pré-assemblés sur l’épul-e, sont
soumis à l’approbation de l’Ingénieur avant leur mise en place définitive.
• Protection des bois

Toutes les pièces de bois qui composent la charpente sont protégées par imprégnation de produits liquides anti
xylophages, insecticides et fongicides. L'application est réalisée par un trempage à froid de 30 secondes à 3
minutes. La consommation de produit est au minimum de 250 g/m2 de surface traitée ou 1 5. Kg/!n3 de char-

apparent son retraitées par badigeonnage.
VI.2. Execution de la charpente

pente
Les bois sont traités avant assemblage. Les pallies qui ont fait l'objet de nouvelles coupes qui laissent le bois

' Montage des /ernres de clrarpente

Les fermes de charpentes sont réalisées avec des sections de bastaings 3x15. Les arbalétriers et les entraits sont
triangulés avec des montants et diagonales colnprilnés. Les fermes sont contreventées entre elles longitudina_
lement pour résister à la traction et à la compression.
Les fermes sont solidement ancrées dans le chaînage Iraut des murs périphériques par les fers en attente. Les
assemblages sont soignés et conçus pour supporter les effolls de traction et de compression, les efforts tran-
chants et les lnoments de flexion transnris par le poids propre des matériaux et les charges de vents.
• Montage des pannes

e

er
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Les pannes sont réalisées avec des sections de chevrons 8x8. Elles sont fixées sur les échantignolles formées
par les montants des fermes qui contreventent arbalétriers et entraits. Les assemblages sont soignés et les joints
d’assemblage des pannes sont placés au droit des appuis sur les arbalétriers ou les murs de refends.
• Boulonn(tge et clorlage

111?;II

Les trous dans le bois sont percés exdctenrent au diamètre des boulons, afin d’éviter tout jeux dans les assem-
blages. Les boulons sont fortement serrés au moyen d’écrou de serrage. Des rondelles sont placées sous les

têtes de boulons et sous les écrous, afin de répartir les effolts de serrage.
Les assemblages pal clous sont collforlnes aux règles spécifîées à l’article 16 de la NF P 21202. Le.s trous sont
prés percés à la clriglrole ou à la perceuse pour éviter l-éclatenrent du bois et améliorer la résistance aux con-
traintes. La longueur des clous est suffisante pour garantir un assemblage solide et durable des pièces fixées.
Les pointes de clous sont rabattues à la normale des fibres et vers le centre de la pièce de bois.
VII. COUVERTURE

VII.1. Généralités

La couvellure protège l’ensemble de l’ouvrage contre les intempéries, de façon étanche et durable.
VII.2. Montage des tôles
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ainsi que les boites de délivation et tous les accessoires nécessaires de pose et de fixation ;

2. de l’ensemble des circuits électriques du bâtinrent, nécessaires pour l’alimentation en énergie des ap-
pareils d’éclairage, les plises électriques

3. d’un tableau électrique de distribution établi au départ de l’installation et après le disjoncteur général

de branchement et qui contient :

- le raccordelnelrt des conducteurs de phase et de neutre arrivant du disjoncteur de branchement et la

répartition des conducteurs partant vers les différents circuits ;

- les dispositifs de protection des circuits et des personnes constitués de coupe-circuits à caltouches

ou de disjoncïeurs divisïonlraîres protégeant chaque conducteur de phase ;

- un interrupteur ou un disjoncteur perlnettalrt de sectionner le conducteur neutre de chaque circuit ;

un interrupteur différentiel à haute sensibilité (30 m A) pour la protection des personnes ;

un répartiteul de terre pour le laccorclellrent des conducteurs de protection ;

4. de la mise à la terre du bâtilrlellt et des liaisons équipotentielles ;

5. des interrupteurs et prises de courant ;

6. des appareils d’éclairage ;

Sont également compris dans le présent lot, les travaux afférents à d’autres corps d’état et nécessaires à la mise
en œuvre des installations électriques telles que définies dans le projet d’exécution, à savoir :

I . les trancJ1ées, saignées, trous, percenrents et résel-vations effectués en phase de gros œuvre sous la con-
duite de l’lngénieur ;

2. les scellelnents et reboucllage des tranchées, saignées, trous, percements et réservations, ainsi que les

raccords divers résultant de la fixation des appareils ;

3 . la peinture des armoiles et appareillages l'elatifs aux installations électriques.

Les schémas sont donnés à titre illdicati l’ et lle dina inuent en rien la responsabilité du Cocontractant dans l’éta-
blisselnent du projet d'exécution. Toute llroclification ou amélioration proposée par le Cocontractant est sou-
mise à l’approbation préalable de l’Ingénieur. De plus, le Cocontractalrt est responsable des dégradations sur
les ouvrages déjà achevés qui résultent des travaux dont il a la charge. D’une façon générale, le Cocontractant
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réglementées.

VIII.1.3. Plans d’électricité

9

Le Cocontractant fournit dans le projet d’exécution :

1. Un schéma complet du circuit électrique de distribution comportant :

le tracé unifilaire des circuits de distribution, indiquant la puissance et l'intensité supportée par
chacun des circuits ;

le tracé multifilaire des circuits de commande ;

les appareils de protection installés, leur nature et leur calibre et leur pouvoir de coupure ;

les plans de borlriers ;

les appareils électriques ou d’éclairage installés et la puissance de couR-circuit à chaque niveau de
la distribution.

2. les plans indiquant :

l’implantation des canalisations électriques, les emplacements des boites de jonction, des tableaux

de distribution électrique, des appaleils d’éclairage, des prises de courant, des interrupteurs et des
autres appareils électriques ;

le parcours des canalisations avec les caractéristiques, le nombre, la longueur et la section des con-
ducteurs ;

les détails de mise en œuvre cotés suivant la réalisation.
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3. les documents suivants :

les caractéristiques des appareils de protection (calibre, etc.)

Les notices complètes des appareils électriques installés.

Toute modification des plans initiaux fait l’objet d’un report sur les plans de récolement :

1. de l’ensemble des circuits électriques du bâtiment, nécessaires pour l’alimentation en énergie des appa-

reils d’éclairage, les prises électriques
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2. d’un tableau électrique de distribution établi au départ de l’installation et après le disjoncteul général de

bralrchelnent et qui contient :

le raccordement des conducteurs de phase et de neutre arrivant du disjoncteur de branchement et la

répartition des conducteurs partant vers les différents circuits ;

les dispositifs de protection des circuits et des personnes constitués de coupe-circuits à cartouches

ou de disjoncteuls divisionllaires protégeant clraque conducteur de phase ;

un interrupteur ou un disjoncteur permettant de sectionner le conducteur neutre de chaque circuit ;

un illterrupteur différentiel à haute sensibilité (30 mA) pour la protection des personnes ;

un répalliteLlr de terre pour le raccordelnellt des conducteurs de protection ;

3. de la mise à la terle du bâtiment et des liaisons équipotentielles ;

4. des interrupteurs et prises de courant ;

5. des appareils d’éclairage ;

VIII.2. BASES DE CALCUL

Le Cocolrtractant est tenu d'effectuer les calculs nécessaires à la réalisation du projet compte tenu des pres-
criptions suivantes et en accord avec l’Ingénieur du Marclré.
VIII.2.1. Caractéristiques du réseau de distribution d’électricité

Alinrentation en énergie électrique basse tension 380/220 Volts à 50 Hz

Sçlrénra des liaisons de terre TI-

• Section cles câbles (le corrrttlrt

1. La section des câbles conducteurs plrase lle peut être inférieure :

à 2.5 mm2 pour l’alimentation des prises de courant (courant assigné maximal de 20 A avec car-
touches à fusibles et 25 Ampères avec disjoncteur divisionnaire) ;

à 1,5 lrlm2 pour l’éclairage (cout-ant assigné maximal de 10 A avec cartouches à fusibles et 16 Am-

pères avec dîsjoncteLlr divisionnaire) ;

2. La section des câbles conducteurs neutres peut être réduite dans la mesure où l’on peut calibler l'appareil

de protection onrnipolaire à l’intensité lnaxilnale admissible par ce conducteur ;

3 . La section des conducteurs de terre est déterminée colrforlnélnent aux chapitres 4 et 5 de la norme UTEC

15.100 ;

4. La section des câbles conducteurs est dételnrinée en fonction des intellsités adlrlissibles :

de chutes de tension ;

des appareils de pI-otectiolr ell alllont.

Notamment, il faut tenir compte des tableaux 52 C à 52 H poLIr les intensités admissibles compatibles avec
l'échauffement et des tableaux 53 A et 53 B de la norme NFC 15100. Les courants admissibles dans les cana-
lisations sont déterminés selon les indications des tableaux 52 et 53 de la norme NFC 15 100, les sections des

câbles sont choisies parmi celles défInies par les normes françaises en vigueur.
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VIII.2.2. Puissance d'installation

Afin de déterminer les caractéristiques des alimentations nécessaires, la puissance de l'installation en régime
permanent est estimée à partir des puissances nominales des appareils.
APPAREILS ET MATERIELS ELECTRIQUES
Les appareils et matériels électriques sont choisis dans des séries normalisées et soumis à l’approbation de
l’Ingénieur du Marché. Le Coçontractant propose des ensembles homogènes.
Le Cocontractant propose des ensembles homogènes. Il garantit les conditions de bon fonctionnenlent du ma-
tériel fourni'et installé, compte tenu de l’environnement géographique du projet. Le pouvoir de coupure des
appareils de protection doit être compatible avec le courant de court-circuit admissible en régime de crête.
Le Cocontraëtant présente pour chaque appareil une documentation complète comprenant la description, les
caractéristiques techniques, et les procès-verbaux d’essais en usine, soumis à l’approbation de l’Ingériieur. Le
petit appareillage et les luminaires doivent posséder un indice de protection minimal 1.P. confolrne à celui
exigé par la NF C 15 100 suivant la destination des locaux.
Toute modification pendant les travaux est soumise à l’approbation du Maître d’œuvre.
VIII.2.3. Mise én œuvre

Le matériel et les appareils électriques sont mis en œuvre conformément aux règles de l’art, définies en 7.2
(DOCUMENTS TECHNIQUES DE BASE). Tous les tableaux, circuits et appareils font l’objet d’un repérage
et d’un étiquetage soigneux.
VIII.2.4. Protection du materiel

ti.'\.+

Le matériel doit être protégé contre les intempéries et les incidents inhérents au chantier jusqu'à la réception
provisoire. Une attention particulière est accordée aux appareils sensibles aux chocs et à l’humidité (appareil-
lage électronique de contrôle, etc.)
VIII.2.5. Essais et réception

A la réception des travaux, il est procédé à une inspection des appareils et canalisations électliques. Tout
ouvrage défectueux ou dont la fixation est jugée insuffisante fera l’objet des réserve$ adéquates. Les essais et

contrôles sont réalisés par le Maître d’œuvre après l’achèvement des travaux et des réglages de 1-installation
par le Cocontractant.
Les essais sont réalisés conformément aux Normes et portent sur :

le bon fonctiolrlremelrt général des circuits et des appareils de protection ;

la conformité de l'isolation électrique et de la mise à la terre ;

la conformité du schéma électrique contenu dans le projet d’exécutionÇ
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Garantie sur le -materiel et les appareils electriquesVIII.2.6.

Le matériel fourni doit apporter toutes les garanties de sécurité nécessaires pour un fonctionnement continu 24
heures sur 24. Le matériel livré est garanti pendant au moins un an à dater de la mise en service. Cette garantie
porte sur tOLiS les défauts visibles ou cachés, des matériels employés, contre tous vices de conception, de cons-
truction ou d’installation.

IX. MENUISERIE METALLIQUE

IX.I. GENERALITES SUR LA MENUISERIE METALLIQUE

Les travaux du présent lot concernent la réalisation des menuiseries méta11iques : ferronnerie9 aluminiump zinc9
acier, inox, fonte et quinçaillerie. Il s’agit de :

la fourniture et l’installation des portes. huïsseries métallique, des châssis et battants ;

la fourniture et l’installation des serrures, targettes et autres pièces de quincaillerie et de serrurerie

destinées à équiper les battants des portes.

Le Cocontractant s’assure que les positions de tous les scellements et encrages projetés, relatifs aux pièces de
serrurerie et de quincaillerie, figurent dans le projet d’exécution.
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Le Cocontractant requiell l’accord préalable de l’Ingénieur avant d’engager la réalisation des ouvrages de
menuiserie métallique.
IX.2. Prescriptions techniques
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Le Cocontractant doit se conformer aux prescriptions techniques relatives à la qualité des matériaux et aux

conditions de lnise en œuvre, définies au dans les DTU 36-37-39, établis par le Centre Scientifique du Bâtiment
(C.S.T.B.), 4 Avenue du Recteur Poincaré, Paris 16ènre (FRANCE). En général, toutes les menuiseries métal-
liques doivent répondre aux nprllres NP 24201 et 24302
Les différentes pièces métalliques. profilés. serrurerie et quincaillerie sont choisies en fonction des efforts à
fournir et des conditions d'ellcastlelnellt. Ils doivelrt appolter toutes les garallties de résistalrce aux efforts
normaux conforllles à l’usage auxquels ils sont destinés :

La surface des éléments de quincaillerie doit être lisse et dépourvues de toutes irrégularités.

Les soudures ne doivent présenter aucune discontinuité.

IX.3. MISE EN OEUVRE DES OUVRAGES DE MENUISERIE METALLIQUE

IX.3.1. Détails tl'exécütiolr

Les assemblages soudés, visés ou rivetés sont exécutés de manière à résister sans déformation permanente ni
amorce de rupture aux efforts normaux auxquels ils sont soumis.
Les fers seront dressés et coupés régulièrement sans garrots ni cassures. Les assemblages d'angles doivent être
soigneusement réalisés et ajustés. Ils ne doivent comporter aucune trace de soudure en saillie.
Les pattes de scellement sont réalisées à queue de carpe avec une longueur de 10 cm au minimum . Elles doivent
être suffisamment longues pour assurer une fixation solide et clurable de l'ouvrage. Toutes les vis employées
sont posées à fleur de la pièce fixée.
IX.3.2. Protection (les ouvrages

’. +

La protection des ouvrages métalliques oxydables est réalisée dans les conditions suivantes : Les pièces sont
dégraissées et passées à la brosse métallique ou sablées en atelier, afin de faire disparaître toutes traces d’oxy-
datïon. Elles reçoivent une couche de peinture de protection primaire aux oxydes de zinc, avant de recevoir
deux couches de peinture époxy.
Les soudures doivent être protégées contre l’oxydation après réalisation. Il est recommandé l’utilisation de
pièces de serrurerie ou de nlenuiserie nlétallîque galvallisées par zîngage en atelier (série GPZ).
IX.4. QUINCAII.LER IE

Toutes les serrures intérieures et extérieures doivent être garanties pour une période de un (01) an.
IX.4.1. Boulons de verrous

Les boulons des verrous sont fabriqués de nranière à être dégagés dans tous les cas, même si les rondelles sont
rivetées.
IX.4.2. Vis

Toutes les pièces métalliques sont fixées par vis et boulons en métal inoxydable.
Les têtes des vis de fixation de serrures, profilées, pièces de quincaillerie, châssis et ouvrants des portes, ainsi
que des butées et pat-tes de fixation sont de forlne plate ; elles doivent être arrêtées à fleur de la face plate des
ouvrages.
IX.4.3. Clés

Les clés sont fournies en trois exemplaires et étiquetées. Elles sont préservées pendant les travaux et placées

dans les canons de serrures correspondants au moment de la réception provisoire des ouvrages. Une notice des
clés correspondant à l’organigranrnre des locaux est fournie au Maître d’Ouvrage en quatre exemplaires.
IX.4.4. Echantillons poIIr npprobcttion

Un échanti11on de chaque model de pièce est soumis à l’approbation de l’Ingénieur avant mise en œuvle. Les
échantillons sont conservés sur site, dans la cabane de chantier, jusqu’à la réception provisoire des ouvrages.
Le matériel fourni doit correspondre aux échantillons approuvés, faute de quoi, il est susceptible d’être rejeté.
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X. MENUISERIE BOIS

X. I. CARACTERISTIQUES DES BOIS DE MENUISERIE

x. 1.1. Domaine d'application et références

Le Cocontractant s’engage à respecter, les prescriptions techniques sur la qualité et 1a mise en œuvre des

matériaux définis dans le cahier des charges des lnenuiseries bois, Document Technique Unifié (D’ru) n' 36. 1
X. 1.2. Objet de la fourniture

Les travaux concernent la fourniture et la pose soignée des menuiseries bois en extérieur et en intérieur, dans
les essences de bois adaptées pour l’ensemble de tous les ouvrages conformément aux prescriptions du cahier
des charges.
X.1.3. Coor(linatiolr avec les autres lots

' :\

Les travaux dé menuiserie bois doivent être réalisés en parfaite coordination avec les travaux définis dans les
autres lots.

X. 1.4. Caractéristiques physiques

Les caractéristiques techniques, physiques et chimiques du bois fournis et mis en œuvre doivent être conformes
aux normes NF B5 1.001 et NF B5 1.002. Les bois sont utilisés à l’état de bois "sec à 1lair’' avec un degré
d’humidité de 15 à 17%.

Tout le bois utilisé doit être de bonne qualité : droits de fil, sans gerçures ni aubier, parfaitement dressé, sans
trace de sciage ni flash. Il est exempt de toutes traces de pourriture, d’échauffement ou de nœuds vicieux. Les

nœuds non vicieux sont tolérés en nombre limité, soit un par mètre linéaire au maximum.
X.1.5. Essences tIe bois d’oell\pre

Les bois utilisés pour les menuiseries sont des bois de pays, originaires du Cameroun et clroisis parmi les
essences suivantes :

- Menuiseries extérieures en Bois rouges : Acajou, Afromosia, Bete, Doussié, Iroko, Moabi, Movingui,
Sapelli.

h4r

Menuiseries intérieures en Bois l-ouges : Acajou, Afromosia, Bete, Bilinga, Doussié, Iroko, Moabi, Mo-
vingui, Okoumé, PadOLlk, Sapelli, Sipo.

Menuisçries intérieures en Bois blancs : Ayous ou Frake

X.2. MISE EN GEUVRE DES MENUISERIES EN BOIS

Les ouvrages sont réalisés de manière soigneuse avec des pièces de bois d’un seul tenant sciées en respectant
le fil du bois. Les parelnellts bruts et leurs rives sont droits et sans épaufrures. Les pièces aboutées et celles qui
présentent des défauts dissilrrulés par masticage ne sont pas admises.
Le Cocontractant soumet les échantillons de toutes les essences de bois utilisées pour les travaux de menuiserie
extérieurs et intérieurs à l’applobatioll de l’Ingénieur. Les pièces en bois gauchies ou qui présentent des défec-
tuosités ne sont pas admises.
Toutes les dimelrsiolls solrt prises sur les plans et vérifiées sur le site.
X.2.1. Préparation du bois

+ P

Les travaux de menuiserie débutent avec la préparation du bois de construction. Les ouvrages en bois sont
réalisés au fur et à mesure de l’avancelnent des travaux et sont préfabriqués en atelier.
Le Cocontractant établit un plototype pour chaque élément de menuiserie qui est soumis à l’approbation de
l’Ingénieur.
X.2.2. Conservation du bois'b+.
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Toutes les pièces de bois destinées à la réalisation des menuiseries intérieures et extérieures (cadres de poltes
gt placards) sollt protégées par imprégnation de produits liquides anti xylophages, insecticides et fongicides.
Tous les bois de structure reçoivent une couche de protection, conforlnénrent à la norme B.S. 1282.
Tous les bois sont traités après découpage et avant assemblage. Lorsqu’un élément en bois est découpé après
traitement, les Êrces coupées sont inrlrlédiatelnellt elrduites d’ une couche de protection .
L’application est réalisée pal un trelrrpage à froid de 30 secondes à 3 lnilrLltes. La consommation de produit est
au minilnum de 250 g/1112 de surface traitée ou 15 Kg/m3 de charpente.
En attendant leur mise en place, les ouvrages de lrrenuiserie solrt entreposés à l'abri de l’humidité et dans des

conditions telles que leur qualité ne risque pas d'en être affectée. Les pièces de bois sont protégées contre les
intempéries et calées jusqu'à la fixation.

X.2.3. Assemblages

= a

Les assemblages sont préparés en atelier et assemblées par enrboîtelnent, clouage, vissage, collage, etc. Les

joints des assemblages collés doivent être alrolrdis s’ils ne sont pas façonnés. Les pièces usinées et toutes les

palties visibles, font l’objet d'une finition à la lnailr : rabotage et polrçage soigné. Les pièces d'assenlblage

(lalrguettes, etc.) sont réalisées en bois dur.

Les coLlpes d'ollglets sont flanclres et dressées ell vue de réaliser des joints avec des raccords parfaits. Les têtes

de clous et les cllevilles sont cllassées à une profondeur de 1,5 nrnr environ, ainsi que les pièces de quincaillerie

destinées à être lnasquées par tIll enduit et peint. Les assemblages à tenons et mortaises sont parfaitement

ajustés et ïrrailltelrus à l’aide de chevilles de bois ou de llrétal d’un modèle agréé

Toutes les elltailles destinées à recevoir des pièces de quilrcaîllerie sont recouvertes d’une peinture de protec-

tion dnticorrosion. antirouille avant pose. Les parties mobiles de nrenuiseries doivent fonctiolrllel' sans diffi-

culté et se joindre entre elles ou avec les pal'ties fixes avec un jeu calculé pour ne pas excéder, avant peinture,
1,5 mm une fois les bois stabilisés au dégréé d’hum idificatioll du milieu d’utilisation.

Les menuiseries sont posées avec soin sur les parements. Tous les trous, scellements, raccords concernant les

travaux de menuiseries sont à la cllarge du Cocontractant. Les lnelruiseries sont soîgneLlselnellt protégées au

cours de l’ajustage, de l’assemblage et après leur mise en place. Le Cocontractant assure l’entretien des ou-

vrages jusqu’à la réception déïillitive.

X.2.4. Blocs portes

Les vantaux des polies sont confornles aux nonnes françaises NF P23-302, 303, 304, 3 15. Notamlnent, elles
sont conformes aux largeuls de passage nlilrilrrales et prennent en compte l’accessibilité des locaux aux per-
solrnes handicapées.
Les poIIes sont l'éalisées ell bois massif. Le ferrage est réalisé par 3 paumelles doubles de 140 mm pour chaque
vantai] avec butoir à douille sul- les portes à double vantaLlx et crélnolle en applique.
Les portes sont équipées de selILires avec bOLltt)Il de colldalllllatiolr.
Les huisseries ell bois, sont fournies et posées labotées sur les quatre faces. Les angles sont adOLlcis, avec pose
à coupe d'ollglet.
X.2.5. Faux plafonds

Les faux plafonds en .contreplaqué à peindre de 5 lnm d'épaisseur, sont constitués de plaques de dimension
60x 120 cm à joints décalés, avec pose à joints cleux sur ossature en bois raboté de section 4x8 cm, selon une
trame de 60x60 cm ou suivant indications de l’Ingénieur.
X.3. CARACTERISTIQUES DES FERRURES ET DES SERRURERIES

X.3.1. Généralités

Tous les articles de quincaillerie sont en nrétal inoxydable ou protégés contre la corrosion.
Le Cocontractant est tenu de justifier la provenance des articles de qu incaïllerie utilisés.
Les dimensions et la force des articles de ferrage et de qu incaillerie devront toujours être adaptées aux dimelr-
sions et poids des ouvrages considérés, ainsi qu'à leur usage.
Toutes les serrures, batteuses, verrous et autres articles à gâche, conrprenlrelrt Ia ou les gâclles correspondantes.
Les alticles de quincaillerie qui conrpoltellt des nrécallislrles ou des parties mobiles, sont glaissés avant instal-
lation
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Les modèles définitivement adoptés sont déposés au bureau de chantier et soumis à l’approbation du Maître
d’œuvre. Ils restent disponibles jusqu'à la Réception Provisoire des travaux.
L’ensemble des canons de serrures est réalisé sur un organigramme de -passe général.
X.3.2. Ferrures
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Les Ïerrures sont réalisées en métal inoxydable ou revêtues d’une Peinture de protection anticorrosion, anti-
rouille. Les pièces métalliques présentent des surfaces nettes et planes. Les pièces percées, usinées ou mises
en forme par pliage font l’objet d’un travail particulièrement soigné. Les pièces qui présentent des défauts
pouvant compromettre la solidité des ouvrages ne sont pas admises.

Les pattes à scellement, les équerres, paumelles, etc. sont posées sur entailles et fixées par des vis fraisées à
têtes plates qui ne doivent pas dépasser le niveau des feIrures. Les ferrures (paumelles, équerres, etc .) reçoivent
deux couches d’une Peinture de protection anticorrosion, antirouille avalrt leur pose.
Les entailles nécessaires à l'enGastrement des ferrures sont exécutées avec précision. Elles ne doivent pas créer
de fissuration ou de défauts susceptibles de compromettre la résistance initiale des assemblages. Elles ne doi-
vent pas non plus occasionner des altérations de surface sur le bois.
Les portes sont équipées de butoir de sol en élastomère sur corps métallique fixé au sol par vis et cheville.
X.3.3. Serrtrrerie

Les portes sont équipées de serrures verticales à mortaiser ou en applique multipoints, avec coffre en acier
galvanisé, pêne dormant 1/2 tour rectangulaire avec gâches nickelées.
Les béquilles intérieure et extérieure, sont montées en ensembles complets solidarisés, sur plaques fondues
avec piliers taraudés intégrés et assemblage invisible côté extérieur par 2 vis M4 traversantes, avec fouillot
carré de 7 mm et vis, pour portes d’épaisseur 40lnln et serrure avec entraxe de 70ml11.
La finition est de type chromée miroir ou aluminiuln ou bronze anodisé.

Les cylindres utilisés sont des cylindres de sûreté à profil européen, à double entrée, avec condamnation à deux
tours cellifiés A2P et résistant à la corrosion. Chaque cylindre est livré avec 3 clés.
X.3.4. yisserie

1+!
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Les vis comportent un corps cylindrique dans la pallïe non taraudée, un filet mince et tranchant, le fond du pas
en forme de gorge et un pas bien égal en hauteur. L'emploi de fausses vis, dites "vis à garnir" est interdit. Les
vis ordinaires ne doivent pas être enfoncées au marteau.

Xl. REVETEMENTS MURS ET SOLS

XI.1. GENERALITES SUR LES REVETEMENTS DE MURS ET DE SOLS

Le Cocontractant doit se conformer aux prescriptions techniques des qualités de matériaux et mise en œuvre
définies au cahier des charges "revêtenrent des sols’', ''scellés" N'’ 52 établis par le C.S.T.B ; 4 Avenue du
Recteur Poincaré, Paris 16':"".
XI.2. REVETEMENTS VERTICAUX

8 Support ; Le Cocontractant est tenu, de requérir l’avis préalable de l’Ingénieur concernant la nature des

suppolts. Dans le cas où une étanchéité est prévue avant la pose du revêtement sur le support, le Cocontractant

s’assure que le produit d’étanchéité ne tache pas le revêtement.

• Revêtement des supports : Les supports constitués par des blocs maçonnerie manufacturés sont arrosés

abondamment puis reçoivent un crépi dressé et non lissé soit en mortier de chaux dosé à raison de 350 Kg de

ciment par m3 de sable, soit en mortier bâtard dosé à raison de 200 Kg de ciment et 100 Kg de chaux par m3

de sable.

"' ' i ; : :
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Les supports de béton armé ou béton de ciment lissé sont piqués et, après arrosage il est exécuté un crépi ou
un gobetis semblable à ceux décrits à l’article ci-dessus.
Le Cocontractant chargé de ce lot devra s'assurer que le plomb mesuré sur la hauteur sous plafond ne dépasse
pas lcln
La fausse équerre des murs ou cloïsolls dont la perpendiculaire est exigée ell vue des travaux de revêtcluellt de

paroisp ne doit pas dépasser 5 mm poul 2 nI de long de parois d'une longueur supérieur à 2 in, la fausse équerre
dans une pièce ne devant pas dépasser 2 nln1.

X
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• Passage des calralisatiolrs : Les réservations et les raccords pour les passages des canalisations d’électricité

solit mis en place avant la pose des revêtements.

• Joints de dilatation et de retrait : Les joilrts prévus par l’Ingénieur doivent être respectés par le Cocontrac-
talrt

• Compositit)Il des nrortiers de pose ; Le liant utilisé est du cilnellt Pollïand CP J35. Les lialrts elnployés ne

doivent pas êtle chauds, ni "éventés". Le sable employé est du sable de rivière tamisé. L'emploi des sables

argileux est fornrellemelrt inteld it.

• Confection des mortiers de pose : Les lnatières constitutives sont intimement mélangées avant l’addition
d'eau et malaxées jusqu’à l’obtention d’une consistance plastique. Les mortiers doivent être prépal-és au fur et

à mesure de l'avancement des travaux et employés aussitôt après leur confection . L’emploi de lnortier rebattu,
desséché ou ayallt commencé à faire prise est interdit.

XII. PEINTURES E'1- VICRNIS

XII.1. GENEI{ALITES DES PEINTURES

XII.1.1. Objet des travaIL\ de peiltture

La réalisation des travaux de peinture concerne la fourniture et la pose de peinture sur l’ensemble des ouvrages

conformément aux dispositions du CCTP.
XII.1.2. Donraine tï'applic(ltiolt et référelrces

Le Cocontractant doit respecter, en tout ce qui n’est pas contrail'e au présent devis. Les prescriptions techniques
des qualités de ïnatériaux et lrrise en œuvl-c définies au Calrier des charges "Peilrture’', document technique
unifié N'’ 59 - Edition 1952. établi par le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment – CSTB ; 4 Avenue du
Recteur Poincaré 75016 PARIS (FRANCE).
XII.1.3. Coor(linatiolr avec les autres lots

Le Cocontractdnt doit réaliser les travaux du présent lot. en parfaite liaison avec l’état d’ava11celnent des travaux
définis aux autres lots, notanrnrent pour 1-application de couches primaires exécutées par lui.
XII.2. PRFSCRIPTIONS TECHNIQUES RELATIVES AUX MATERIAUX ET A LA MISE EN

CEUVRE.

XII.2.1. Généralités sur les nratél'iaux employés

Les matériaux elnpïoyés doivent être confornres aux prescriptions des normes françaises, des spécifications de
l'Union Nationale des Peintures, des spécifications SNCE, ou à celles données explicitement dans le CCTP.
XII.2.2. Peintures acryliques (famille 1 - classe 7b2)

Les peintures acryliques ell phase aqueuse à base de copolymères acl)'ligues, sont destinées au recouvrement

des parois intérieures et extérieures, ainsi que des plafonds. en trois couches nlinilnum sur support sec, dont
une couehe priïlraire d’inrprégllation, conforlrrénrent :

au DTU 59.1 pour les parois extérieures ;

- au DTU 23.1 pour les parois extérieures.

++

La couche primaire est diluée à l’eau dans une propollioll de 15% maximum du volume de peinture, hormis

les prescriptions du fabl-icallt de peinture.

XII.2.3. Peintures glycéloplrtaliques (classe 4a)
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Les peintures giycérophtaliques à base de résines alkydes en solution solvant sont destinées en priorité au

recouvrement des pièces et ouvrages métalliques intérieurs et extérieurs, après la pose d’une peinture anticor-
rosion.
XII.2.4. Colorants

Les colorants de type universel sont dosés et mélangés sur place dans une proportion de 3% majimum du

volume de peinture, hormis les prescriptions du fabricant de peinture. Ils sont utilisés conformément aux teintes
du nuancier retenues par l’Ingénieur du Marché.

XII.2.5.Livl'aison sul' chantier – marquage des produits

Les produits parviennent au chantier dans des récipients clos, comportant les marques et les références d'ori-
gine. Les produits fournis doivent correspondre et respecter scrupuleusement les spécifications prescrites dans

XII.3. OUVRAGES PREPARATOIRES ET ACCESSOIRES
le CCTP

XII.3.1. Règles générales dlexécution

Les travaux dé peinture doivent être exécutés sur des subjectiles parfaitement secs et lisses. Avant application
de toute couche, de peinture ou de vernis, le subjectïle doit être révisé et faire l’objet d’un rebouchage s’il y’a
lieux et doit être débarrassé de toutes les poussières, tâches et autres salissures. Notamment, les plafonds et les
murs doivent être débarrassés des tracés de repérage laissés par l’électricien.

XII.3.2.Epoussetage, brossage et dérouillage

Les surfaces et les matériaux tâchés ou poussiéleux, font l’objet d’un nettoyage préalable par épousseïage puis
par brossage à la brosse dure, avant la pose des enduits et l'application des différentes couches de peinture ou
de vernis.

Les pièces métalliques sont soigneusement débarrassées des traces de rouille, par un nettoyage à la brosse
métallique, par grattage à sec, par martelage ou par tout autre procédé, préalablement à la pose d’une peinture
ant iroui lle.

XII.3.3.Dégraissage des fers, f’ontes et aciers neufs

Sauf spécifications particulières prévues aux lots de Menuiserie Métallique concernant la fourniture par ces
lots des ouvrages métalliques, le Cocolrtractant devra prévoir les opérations suivantes pour les ouvrages mé-
talliques ne recevant aucune application avant d'être livrés au peintre ou pour les ouvrages d'éléments de rac-
cord qui n'ont reçu aucune couche protectrice préalable ; les fers, fontes, acier, venant d'usine doivent être
soigneusement dégraissés :

- soit en atelier en cuve, au lnoyelr de solvalrts organiques (essence, pétrole), benzols et dérivés, solvants

divërs fabriqués par l'industrie dans le cadre de la législation actuelle ;

soit au chantier, au moyen de produits spéciaux (solvants) soit au fer (lampes à souder).

Cette opération comprend tous les travaux de rinçage et de séchage nécessaires. Elle ne sera exécutée que sur
prescriptions spéciaïes, sauf pour les canalisations en fer sur lesquelles elle sera normalement effectuée.
XII.4. MISE EN OEUVRE DES PEINTURES ET VERNIS

XII.4.1. Reconnüiss(tnce préalable (les subjectiles

Le Cocontractant procède à un examen minutieux des subjectiles avant tout début d'exécution des pristations
du présent lot, tant pour en tirer les renseignelnellts utiles à la bonne exécution des prestations, que pour vérifier
des défauts de surface ou de mise en œtlvre relatives à d’autres lots de travaux.
L'attention du Cocontractant est 8ttirée sur le fait que des opérations préalables de peinture peuvent être réali-
sées sur différentes parties d’ouvrage hors du lot (menuiseries, etc.). A cet effet, le Cocontractant doit s’assurer

préalablement que les prescriptions prévues sont respectées, afin de formuler éventuellement ses observations
ou ses réserves à l’Ingénieur.
Les réserves doivent être consignées dans un procès-verbal établi contradictoirement avec l’Ingénieur. Après
la réalisation des prestations, le Cocolrtractallt ne sera plus admis à émettre des réserves sauf dalls le cas de
”vices caché".

-(:
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XII.4.2.Précautions à prendre pour la protection des ouvrages et des peintures

D'une façon gélrérale, le Cocontractant doit prendre toutes les précautions qui s’imposent pour assurer la pro-
tection des surfaces qui pourraient être tâcllées ou attaquées par les produits employés. Les peintures en cours
d’utilisation mais non encore mises en œuvre doivent être protégées des poussières, déchets et éclabotlssures

qui viendraient salir le matériau, lrrodiHer la teinte ou compromettre la qualité de la pose sur le subjectile.
XII.4.3. Règles générales tl'enrploi cles peilttrtres et (les pro(Irrits pour reboucltuge en enduit

Les peintures ainsi que les produits pour rebouclrage et enduits doivent être choisis en fonction de l'exposition
des surfaces (intérieures, extérieures, exposition en atlrrospllère agressives etc.) Les peintures pour extérieur,
doivent notalnnrent, pouvoir résister durablelnent aux intempéries.
Sauf prescriptions contraires du devis technique particulier. l’emploi du "white spirit’' est interdit dans les

peintures utilisées pour les tlavaux extérieurs.
Les peintures, les produits de l-eboucllage et les elldLlits doivent être compatibles entre eux et avec le subjectile
à recouvi'ii'.

Les quantités de peinture nécessaires en couche d'impression doivent être adaptées à la capacité d’absorption
du subjectile.

XII.4.4. Règle d'applictttion cles concIles (le peinture

, .Les couches successives doivent être de tons légèrement différents et déternlillé suivant les indications de

1’lngénieur. Sauf impossibilité. ces tons vont du moins clair au plus clair, pris à partir du subjectile.

9 Les gouttes, les coutures et toutes les irrégularités qui apparaissent sur le subjectile sont nettoyées ou grattées

avant l’application d’une nouvelle couclre.

e Une couche ne devra être appliquée qu'après séchage complète de la couche précédente.

, Lorsque les fabricants ont fixé des règles d’enrpIQi pour les produits de leur fabrication, ces règles doivent

être observées. Après achèvenrelrt et sécllage de la coLIClre définie :

4

le subjectile doit êtle totalenrent nlasqué

les arêtes et parties nroulurées doivent être bien dégagées.

, Le ton définitif doit être régulier et conforme à celui de la surface témoin, à défaut de la surface témoin, il
doit être çollfornIG au ton de l'échantillon accepté par l’Ingénieur correspondant à cette partie dlouvrage.

9 Les reprises ne doivent pas êtl'e visibles.

8 L'application des peintures ne doit donner lieu à aucune surépaisseur anormale dans les feuillul'es.

Xll.5. CONTROLE DES OUVRAGES DE PEINTURE

XII.5.1.Contrôle des produits courants

Le (..-ocontrdctant doit préciser les nlarques et les spécifications des produits employés. Il doit soumettre les

différents échantillons à l’approbation préalable de l’Ingénieur et stocker les échantillons type au bureau de

chantier. Les produits courant peuvelrt fail-e l'objet d-essais ell laboratoire perlrrettanï de vérifier leur conï'or-

Imité avec les spécifications imposées.
XII.5.2. Réception provisoir'e

Les contrôles doivent permettre de vérifier que les films de peinture sont sains et de constater l’absence de

craquelure9 de cloques, d’écaillage ou de farilrage.

XII.5.3. Nettoyage et mise en service
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Le Cocoritractant doit assurer le nettoyage du chantier pendant toute la durée des travaux. A la fin des travaux,
les points suivants nécessitent une attention paltiçulière :

sols
9

revêtements muraux ;

quincaillerie (poignées de portes, béquilles, etc.)

11'.

appareils électrique et d’éclairage (interrupteuls, etc.)

XIII. V.R.D

H9hiL r:

Au titre du présent lot, le Coçontractant doit réaliser les prestations suivantes :

Caniveaux ;

Rampes d’accès en béton armé ;

Dallage des alentours du bâtiment en béton ordinaire ;

XIII.I. CANIVEAtJX

Il sera exécuté autour des bâtiments des caniveaux en béton armé dosé à 350 Kg/m3, de 40 cm de

large et 20 cm de profondeur, avec fond coulé lisse à l’aide d’un béton dosé à 400 Kg/m3. Epaisseur
des parois : 12 cm. Une pente minimale de 2% sera exécutée au fond desdits caniveaux pour faciliter
l’écoulement des eaux. Le ï'erraillage sera constitué de cadres en fers HA8 espacés de 40 cm et de
fers de construction HA6 .

XIII.2. RAMPES D’ACCES

Des rampes d’accès en béton armé dosé à 350 Kg/m3seront réalisées à l’entrée. La largeur de la ralnpe sera de
21111

XIII.3. DALLAGE EXTERIEUR

Les mur$ de soubassement seront protégés par un dallage de 80 cm de largeur et 8 cm d’épaisseur tout autour
du bâtiment. Ce dallage sera en béton ordinaire dosé à 350 Kg,/m3.

b r•!;: ;

NB : Fentrepreneur tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l'exploitation des diffé-
rents documents constitutifs de la Lettre Commande.

}4t; ; 9i
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
•

Article 01 : GENERALITES
+

L’attributaire est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions pour
l’exécution des travaux ainsi que de toutes les conditions locales qui prévalent et susceptibles
d’influer sur cette exécution et sur son coût.

Il ne pourra donc présenter de réclamation, hormis dans les conditions prévues par le présent
contrat. ':+\

Les prestations effectuées par l’attributaire lui seront rémunérées par application des prix du
bordereau des prix aux quantités réellement exécutées et évaluées selon les clauses du marché.

Les frais et coûts divers, qui ne donnent droit à aucun paiement, sont réputés être inëlus dang

les coûts d’exécution de travaux quantifiables et sont inclus dans les divers prix du Bordereau des

prIX

Il s’agit des frais et coût suivants : :P :

Frais de main d’œuvre (salaires, frais de déplacement, de transport les droits à congés, les

frais de logement au chantier, les indemnités diverses, primes, assurances, frais médicaux
)etc

•

81Ji)

Les frais d’acheminement des personnels, du matériel et des matériaux, les frais généraux,

les impôts taxes et frais d’enregistrement et de patente, ainsi que toutes les autres sujétions

liées à l’exécution des travaux (et notamment les frais de réception des travaux sur ïë
telr'ain) et au fonctionnement de l’entreprise.

De même tous les frais de fonctionnement, d’amortissement et d’entretien du matériel de
chantier et du matériel roulant, des véhicules de toutes catégories, sont eux aussi réputés être inclus
dans les coût d’exécution de travaux quantifiables.

i•p it 3 r

X

L

B

Les prix sont donnés en toutes lettres et en chiffres. L’attributaire s’attachera à bien vérifier
la correspondance des prix unitaires en lettres et en chiffres.

L’attributaire ne pourra opposer sa bonne foi pour se souscrire à son engagement si les
montants Ëlobaux de son offre venaient à être modifiés après vérification de la conformité des prix
unitaires en chiffres ou du calcul du détail estimatif.

Œ8b
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'CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE (LOT 1 ,2 et 3 )

N'
PRIX

DESIGNATION DES TRAVAUX u cl FF â:E
P.U EN

LETTRE

100 mÿR O ETUDES
mI eÏet installation de chantier

Ce l)rix rémunère :

- l’amenée des installations de chantier ainsi que du matériel et du personnel de
l’Entrepreneur ;

la sécurisation du chantier ( aux tiers, contre tout vandalisme. et toutes sujé-
tions).
-l’infol-mation et la signalisation du chantier qui comprennent la fourniture et la
pose des panneaux présentant les pallies contractantes et la définition des pres-
tations et les panneaux indiquant la pl-ésence d’un poste de travail ;

- l’édification éventuelle d’un magasin d’approviËionnenrent avec un bureau at-
tenant oû le cahier de chantier et les pièces graphiques seront disponibles en
perlllallence.
-Travaux préparatoires qui comprennent :

-Les études réalisées pour l’établissement des plans d’exécution et du
planning des travaux ;
• Les études réalisées pour ]’établissenlent du projet d’exécution et plan de re-
collenrelrt

- l’implantation approuvée des tl-avaLlx agréée ;

- les démolitions éventuelles de tout ouvrage fondé ou non sur l’emprise
du chantier.

Les ûais d’organisation des réunions de chantier
Il sela payé à quatre-vingt pour cent (80%) après que le matériel et les ins-

tallations soient unis en place et approuvée par l’Ingénieur. Les vingt pour cent

(20%) restants seront réglés après le repli des installations.
Débroussaillage du site
Ce prix rémunère aLI mètre carré :

La mise en fornre du site sur un périmètre de 10 mètres minimum autour de

l’emprise de l’ouvrage ainsi que le dégagement de la cour.
• et toutes suïétiolrs

E EM
micala plateforme
Ce prix rémunère :

L’enlèvement des terres végétales ep 20cn1

!.,'b-

\:1{v:n§?J

101 ff

102

200

m2

201
La mise en place de la platefolme

et toutes sujéti011s

Fouilles en rigole ou en puits
Ce prix rémulrère au mètre cube

La mise en œuvre des fouilles à lninimunr 70 ctrl de profondeur ;

- le dressage des parois des fouilles et le nivellelnent du fond.
- et toutes sujétions

m i)lais de terre
Ce prix rélnunère au mètre cube la fourniture et mise en œuvre d’une couche
d’assise de latérite d’épaisseur 20cm
Il comprend
la fourniture de la latérite de bonne qualité; compactage ; et toutes sujétions
0 -

Béton de propreté dosé à 150kg/ln3
Ce prix comprend :
-la fourniture de matériaux et nrise en œuvle dans les rigoles du béton de

ropreté dosé à 150 kg/1113 d’épaisseur 5 ein

202 m3

203

300

301

m3

+ !
1113
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Agglos de 20x20x40 bourrés
Ce prix rémunère au mètre carré la réalisation d’une maçonnerie en fonda-

tion. Il comprend :
La fourniture et mise en œuvre des agglomérés de 20x20x40 bourrés et

hourdé du ciment dosé à 200 kg/m3.
- toutes sujétions

1

302 m2

Béton armé pour semelles, poteaux et chaînages
Ce prix rélnunère au mètre cube la réalisation des semelles des poteaux et lon-
grïnes en fondation suivant indication des plans. Il comprend :

La fourniture et mise en œuvre du béton armé dosé 350 kg /m3 suivant
les indications des plans ;

La fourniture et lnise en œuvre des aciers selon les plans d’exécution ;

Toutes suiétions

Dallage(ép.8cm)
Ce brix rémunère au mètre carré la pose d’un dallage de béton d’épaisseur 10

cm pour les bâtiments simples et 12cIn pour les ateliers suivie d’une chape in-
corporée éventuellement. Il comprend :

-la fourniture et mise en œuvre d’une couche d’assise de sable d’épaisseur 10cm
-la fourniture des matériaux et mise en œuvre du béton dosé à 350kg,/m3 suivi
de l’exécution d’une chape incorporée éventuellement des treillis soudés de fer
de 6 avec maille de 25 cm ; et toutes sujétions.
MACONNERIE-ELEVATION
Agglos creux de 15x20x40
Ce prix rémunère au mètre carré l’élévation d’un mur polleur en agglomérés
creux de (1 5x20x40) il comprend :

la fourniture et pose des agglonrérés Irourdés au nrortier dosé à 300 kg,/m3 et
toutes stliétions

Enduits au mortier de ciment
Ce prix rémunère la mise en œuvre des enduits réalisés au mortier de cinlent
dosé à 400 kg/1113. Il comprend :
La confection du mortier Dosé à 400 k#m3.
la mise en œuvre de l’enduit d’épaisseur 2 cm ;

La réalisation de la bal'bo line lissée sur la partie sous-bassement et escaliers ;

et toutes suîétions.

Béton an1

nages et poutre
Ce prix rémunère au mètre cube la mise en œuvre des poteaux, linteaux,
poutres, appuis de felrêtl'es et chainage haut en béton armé dosé à 350 kg/m3 il
comprend :
la fourniture des matériaux et mise en œuvre du béton

le ferraiïlage le coffrage soigné de bon équerrage ;
la réalisation de la barbotine lissée sur tous les bétons apparents
et toutes suiétions.

Tableau mural
Ce prix rémunère à l’unité la mise en œuvre des tableaux d’épaisseur 4 cm il

comprend :

la fourniture des matériaux et mise en œuvre du béton

la fabrication et la pose des poIle-torchons
la mise en œuvre d’une bicouche d’ardoisine et toutes suiétions

Chape lissée
Ce prix rémunère au lnètre carré la réalisation de la cllappe lisse il comprend :

-la fourniture des matériaux,

-la mise en oeuvre et toutes suiétions
Claustras
Ce prix rémunère au mètre carré la fabrication et la pose des claustras avec du
sable fin dosé à 400 KG de cilnent par nlètre cube y compris toutes suiétïons

CHARPENTE COUVERTURE
Fermes

303 m3

304 m2

400

401

402 m2
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403 m3
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404 U

f :
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405 m2

m2

11

406

500
501
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Ce prix rémullèle à l'unité la foullrïtule el pose des fermes en planche de 3x15
assemblées ye traitement et toutes stÿétions

Panne et latte de rive de pignon
Ce pri& rémunère au mètre linéaire les pannes en chevron de 8x8 traité au < xy-
lamon ou carbonyl >>. Il comprend
la fourniture et la pose du bois à l’aide de cavaliers et toutes sujétions

Plafond de 5mm y compris solivage
Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et pose des contre-plaqués rouges
de 5 mm en panneau de 120 X60 à fixer sur un solivage. Il comprend :

la prévision des couvre joints périphériques, la prévision d’une trappe de visite
la prévision des trous de ventilation perforés sur les plaques extérieures;
la fourniture et pose latte 4x8 pour solive et toutes suiétïons

na ale de rive
Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et pose de planche de rive de
27 cm. 11 comprend :

-Fourniture des plalrclles dressées, rabotées et traitées, Fixation ;
- Habillage planclre de live pal des bandes ouIdées de 30cnr servant à protéger
les plalrclles de rive, Et toLltes stljétions
Tôle bac alu 6/10èll'c

Ce prix l'émunère du lnètre carlé la foul-lliture et pose des tôles BAC en Alumi-
nium 6/ 1 0e ou ALUZINC équivalent d’une longueur unique de préférence. Il
compl-elrd :

Fourniture des tôles,

Fixation sur les pannes par tile-fond appropriés
Et tolltes sujétions

Tôle faîtière de 50cm de large
Ce prix rénrunère au mètre linéaire la fou111ittlre et pose des tôles faîtières adap-
tées y conrplis toutes suÏétiolrs

Rivi pignon en alu
Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et pose des solins de rives pré-
fabrjqués y compris toutes suiétions

MENüSERIE METALLIQU&
Porte métallique 97x220
Ce prix rémunère à l’unité la fabrication et pose d’une porte métallique double-
faces de 0)97 111. y compris, la fourniture et pose des serrures à canon vachette,
laumelles porte-cadenas et cadenas VACHE'1-1’E etc. et IOLltes SLljétions

SelÆs
Ce prix l'élnunère au lnètre linéaire la fourniture et pose de Cornière de 30 pour
nez de véranda et estrade et toutes sujétions

al ëTRICITE
m;iÎeÏible orange
Ce prix rémunère au rouleau la fourniture et pose des tubes flexibles orange
Il comprend :

La réalisation des fourreaux ;
La fourniture et pose des tubes flexibles orange et toutes sujétions

mës V.G. VI
Ce prix rémunère au rouleau la fourniture et pose des Câbles V.G.Vl,5 nrnr2
our le circuit lumière en plafond, le raccordement et toutes sujétions

9

Fil T. Il.ml
Ce prix rémunère au rouleau la fourniture et pose des câble TH 1,5mm2 pour le
circuit lumière et 2,5lrrm2 pour circuit prises. le raccordement
Le test de fonctionnetrrent des appareils électriques et toutes sÿétions

Mate de 120
Ce prix l'énlunère à l-ullité la fourniture et pose des ampoules réglette de 120cm
et toutes suiétiolrs
m1 is rmI ;
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et pose des Hublots ronds et toutes sujé-
t ions

Interrupteur et

l;ilsF-

Iii<':
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702 rleau

rleau703

704

705

706

11

U

11prise de courant encastrés

107



P

X : l

Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et pose des Interrupteur et prise de cou-
rant encastrés y compris les boitiers et toutes suiétions

Attaches, dominos, boitiers, boites de dérivation, toutes sujé-
tions de sécurité, raccordement avec le réseau existant dans
It établissement
Ce brix rémunère au forfait la fourniture et pose des Attaches, dominos, boi-
tiers, boites de dérivation, toutes sujétions de sécurité, raccordement avec le ré-
seau existant dans l'établissement

-la fourniture et pose des coupe-circuit en multi 9 de 10 AMPERES ;

-la fourniture et pose des coupe-circuit en multi 9 DE 16 AMPERES
Le test de fonctionnement des appareils électriques
et toutes suiétionsmE RE
Plafond
Ce prix rélnunère au mètre carré la réalisation du Peinture du plafond en <<
pantex >> 800 ou équivalent
Il comprend :

La fourniture et la mise en œuvre du vernis en deux couches et Toutes sujétions

Murs extérieurs
Ce prix rémunère au mètre carré la peinture des murs extérieurs à eau << pantex
>> 1 300 ou équivalent. Il colrlprend :

La fourniture et la mise en œuvre de la peinture en deux couches et Toutes sujé.
t ions

Murs intérieurs
Ce prix rélnunère au mètre carré la réalisation du Peinture des murs intérieurs
en << pantex >> 800 ou équivalent
Il comprend :

La fourniture et la mise ell œuvre du vernis en deux couches et Toutes sujétions

Menuiserie bois et métallique
Ce prix rémunère au mètre carré la peinture des polies métalliques et plinthes à
huile. Il comprend :

Toutes sujétîons d’égrenage, de ponçage et de rebouchage à l’enduit de peintre ;

l’lmprégnatïon et la Finition en glycérophtalique ( 2 couches ) et toutes sujé-

VRD
Caniveau
Ce prix rémunère au mètre linéaire la mise en œuvre des rigoles en béton armé
de 40 cm de large et 30 clrr dc profondeur. Il comprend :

La mise en œuvre de parois en béton dosé de 300 kg/m3
Coulage lisse du fond avec un mortier dosé à 400 kg/m3
Et toutes suiétions de fonctiolrlrelnelrt des rjgoles.

mage des alentours du bâtimeni
Ce prix rémunère au mètre carré la pose d’un dallage de béton d’épaisseur 10

cm pour les bâtiments simples et 12cm pour les ateliers suivie d’une chape in-
corporée éventuellement. Il comprend :

-la fourniture et mise en œuvre d’une couche d’assise de sable d’épaisseur 1 Ocm

-la fourniture des matériaux et mise en œuvre du béton dosé à 350kg/m3 suivi
de l’exécution d’une çlrape ilrcorporée évelltuellelnent des treillis soudés de fer
de 6 avec maille de 25 clll ; et toutes suiétions.

Béton armé pour dalette et rampe d’accès pour handicapés
Ce prix rémtlnère au mètre cube la mise en œuvre du Béton armé pour dalette et
rampe d’accès pour handicapés il comprend :

la fourniture des matériaux et lnïse en œuvre du béton

le ferraîllage le coffrage de bon équerrage ; et toutes sujétions.

t ions

707 Ens
a

fF

800

801 m2

802

803 m2

T I: si+1

804

900

m2

14'

901 mI

H n;3 u 2 •

902

,L

; ;;1 = 903 m3

BANYO. LE

ENTREPRISE

108
\f

l ' ••

k B 6



.4,T '\ ,T +++ r:\ f-

è.'.,;,!-.

+

PIECE No7

CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET
ESTIMATIF

9 P

(: '

y:

n+ ! •l

11 l

IP

109



bF :;a +

CADRE DU DEVIS DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE

CLASSE (LOTI ,LOT 2 et LOT 3) , '

0

PRIX

200
201

202
203

300
301

302

303

304
mo
401
402

403

404
405
406

r i : kH n

a • r 1 + 9

!: r!a+• :L;r: : ::

:.(

500
501
502
503
504
505

506
507

H•: $ H

}' 600
601

602

700
70 1

702

703
704
705
706

1 T br }+is t a F

? (

'\:'

A Il TE -= n
TRAVAUX PREPARATOIRES ET ETUDES
mI ms -bn de chantier
e 1134

SOUS-TOTAL
TERRASSEMENT
Nivellement de la plateforme
Fouilles en rigole ou en puits
Remblais de teÏ1i

m2

=3
i3 1

11

:1
.1

. :,]

& -J
''' :1
'''-. 11

fOUS-TOTAL
FONDATIONS
m de propreté dosé à 150kg/m3
Aggjos de 20x
Béton)
dosé à 350 kg/m3

mge(ép.8cm)
MACONNERIE-ELEVATION
o 5x20x40
Enduits au mortier de ciment

Béton armé pour poteaux, linteaux, appuis de fe-
nêtres, chainages et poutre dosé à 350 kg/m3
Tableau mural

Chape lissée
Claustras

3
1110

i2
4.4

168.4

149.3

mj 5.4

2

168.4
30.24

:}Æ'l'à; 4

1 F! ; j t i
f+r r:

;;} Ji
33 l ’ J
4 r :: :p :ri1

1

SOUS-TOTAL
CHARPENTE COUVERTUF

Panne et latte de rive de pignon
Plafond de 5mm y compris soli
Planche de rive co=
Tôle bac alu 6/10è'ïle

Tôle faîtière de 50cm de large

Fermes

Rive pignon en alu 24

4

35.8

SOUS-TOTAL
MENUISERIE METALLIQUE
Polie métalljque 97x220
Seuils en cornière

11

mI
SOUS-TOTAL \ i

ELECTRICITE
Tube flexible orange
Câbles V.G.Vl,5 mm
Fil T.H. 2,5mm2

Hublots ronds
InterruDteur et

rleau
rleau
rleau

LI

LI

LI

>lafond

12

lrise de courant encastrés

110 P,
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Attaches, dominos, boitiers, boites de dérivation,
toutes sujétions de sécurité, raccordement avec le ré-
seau existant dans l'établissement

707 Ens 1

SOUS-TOTAL

'3t - t
V =

800
801

802
803
804

900
901
902

903

nE N–tURE
Plafond
mt ëxtérieurs
m intérieurs

Merie bois et métallÿue

i2
3

ITl-
5

111'

=2

mI
i2

3iri’

220
164.8

156.2
'45

>11

= (

SOUS-TOTAL
VRD
Caniveau en béton armé dosé à 350 kg/m3m
Béton=1 rampe d’accès pour la
dicapés dosé à 350 kg/m3

62

47.3

1

#•}b

0
Total HTVA
M9,25%
TOTAL TTC
,2%
TOTAL DES TAXES
E R

ARRETE LE PRESENT DEVIS A LA SOMME DE

BANYO, LE

':;

}

ENTREPRISE
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111



n 3

3!:1;à+!i
• = 1 n :

111
: H

! •+

'\
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CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
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a CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
Le sous-détail doit être élaboré pour tous les prix du devis quantitatif
Fous les postes du sous-détail seront quantifiés à l’exception des petits outils qui

seront donnés en forfait : le non-respect de cette prescription entraine l'élimination
de l'offre

H a •H+:11§l;
sous DFrAiLS DES PRiX

DESIGNATION

NO }rix
Rendement jour-
nalier luantité totale Unité

ml ée àcti-

vitéaours

A CATEGORIE

C/EQUIPE

Ouvrier spécialisé

Manœuvre

!uantité salaire journalier
jours factu-
rès ] Montant

MAIN
D'OEUVRE

:4

TOTAL A
Jours factu-

,és I MontantB TYPE Unité Taux journalier

MATERiEL Fr
ENGINS

TOTAL B

luantité É MontantC TTPE unité Prix unitaire

MATERIAUX

TOTAL C

D

E

F

G

H

I
J

mo coUTS Dl-
REcrs
Frais lénéraux de chantier

Frais généraux de siège
Coût de revient

Risque + Bénéfice+ lr

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES

PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES

113
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
G

Paix -Travail - Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace – Work - Fatherland

[Indiquer ’ le Maître d’Ouvrage] [lndicate the Contracting Authority]

LETTRE-COMMANDE N'

Passé après Appel d’Offres. ............................ . . . . . . . . ... n'’_

f LC/IVIO /CPM/xy

_/AO /M/CPM/xy

94 •ç ;

du

Maître d’Ouvrage: [irldiqtler le moin et son adresse coïnplète]

TITULAIRE : [indiqrler le titulaire et son adresse complète]

B.P: .Tel Fax:

N'’ R.C: N'’ Contribuable: RIB :

OBJET : Exécution a’s /ra\'azrx..............................................................................................;

Lot P ; Réseau

qQe\++48

N' tronçon N=’ route Itinéraire Long. (km)

+!

;=

LIEtJ

DELAID 'EXECUTION

MONTANT ENFCFA

Région

: .................................................(........................) lllOls

!!

bi : ht• •r q :b : H

et à mandater

FINANCEMENT

IMPUTATION

1 [Indiquer source de frnancenrent]

1 [A compléter]

SOUSCRIT.

SIC,NE,

NOTIFIE,

ENREGISTRE,

LE

115
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Entre:

L’administration camerounaise, représentée par

Dénommée ci.-qprès

« L,e MiNre d’Ouvrage»

D'une part,

Et

La société...... ... . .. ... . . . . .. . .... .. .. .

B.p: Tel

Nc’R.C: Nc’Contribuable:

Représenté par Monsieur / Madame

représentant,

Ci-après désigné

« ie C€>conf ractant »

Dtautre part,

)

.$,i.{' b

+J
e: e

Fax:

gr;
, son Directeur Général ou son

+ iJ}. :

Il a été convenu et arrêté ce qui suit H {\

1%9

L E rba• 1g \ 1

11
b-

1:9 + R

Ô ? ;
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: Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

: Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

: Bordereau des Prix Unitaires(BPU)
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Page........................ et Dernière Lettre commande N'’_

LC/MO/CPM/;......... Passé après Appel d’Offres [préciser références Appel d’Offres]

Avec

Pour l’exécutioh des travaux.

Lot nQ_

ou
X

J Réseau

À“’ tronçon Nç> route .on gIte ur

8

DE=LAID’EXECUTION : .................................................(........................).mois

Montant du marché ou Lettre commande en FCFA :

mE

let à mandater

Lu et accepté par le prestataire

[Lieu] ,

Signature

P :\ +

Signé par

[Lieu] , le'

[Maître d’Ouvrage]

j e;

:\e=
IF+

)

Signature

Enregistrement

[Lieu] , le. .

1 a S: P Pa4r !(:a •H:q r• ;

-+

L:

n %):
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Note relative aux modèles des pièces à utiliser

Le soumissionnaire devra compjéter et présenter dans son offre le Modèle de soumission en

conformité avec les dispositions contenues dans le Dossier d'Appel d’Offres.

Il doit fourhir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce. Lé projet

de marché doit-inclure toutes les corrections ou les modifications apportées à l’offre retenu_e résultant

des corrections des erreurs, conformément à l’Article 30.2 du RGAO, de l'actualisatiôn du prix en

application, le cas échéant, de l’Article 14 du RGAO du fait de la durée de l'évaluation des offres, du

choix d'une offre alternative, de l'acceptation de variations jugées acceptables ou tout autre

modification mutuellement acceptable et permise par le Dossier d’Appel d’Offres, tel qu’un

changement dans le personnel-clé, de sous-traitant, du programme d'exécution des travaux, etc.

Les modèles de Cautionnement définitif et de caution d'avance de démarrage ne doivent

pas être remplis au moment de la préparation des offres. Seul le Soumissionnaïre retenu

sera invité à fournir le Cautionnement définitif et la caution d’avance de démarrage, le

cas échéant, en conformité avec le modèle présenté dans cette pièce. Tout manquement

par l’Entrepreneur à ses obligations au titre du présent marché, est constitutif d’une

cause de saisie du cautionnement définitif sous réserve que ledit manquement ait été

établi par le Maître d’Œuvre/Maître d’Ouvrage. Dès l’appel dudit cautionnement, le

garant est tenu de s’exécuter sans aucune forme de procédure.

+r
1

i/P
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ANNEXE NO 1 MODELE DE DECLARATION D’INTENTION
8+

f : 17: .’{- Ti ::
:Hr

DE SOUMISSIONNER

Je, soussigné,
compte de

agissant pour le -

/i:. qI

En vertu de

; '\'

déclare que l'entreprise en question est inscrite sous le N'’_

registre de
corrirrierce

au

de

;;1/

à: b H :l!P?

qu’elle n’est pas en état de faillite ou de liquidation judiciaires (1)

qu'aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l'entreprise ne tombe sous le coup
des condamnations, déchéances ou sanctions prévues par la loi et la réglementation en

vigueur (2)

que l’entreprise en question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion à soumissionner les
marchés publics.

i;

b b H

A ' le

(signature)

:+; ):;(1) Si l’entreprise est en état de liquidation judiciaire, le déclarant rayera 1es quatre derniers
mots de cet alinéa et produira une déclaration visée par le liquidateur faisant ressortir de

manière précise la situation financière de l’entreprise et la possibilité qui lui reste de .mener
les travaux projetés.

(2) Dans le cas où l’entrepreneur serait une personne privée, il fera connaître en outre sa
situation personnelle à l'égard des condamnations, déchéances et sanctions énumérées au

présent alinéa

;-;.._{'.!;';il t:::l

Fait à le

Signature, nom et cachet du soumissionnaire

: r+ r!
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ANNEXE NO 2 : MODELE DE SOUMISSION
g

Je, ioussigr:é .......................... ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . ............................. . . . . . . . . . . [1ndiquer 19 „om et

la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8)

..................... Dont le siège social est à ........................................ 1nscrite au

commerce de . . . . . . .. ................. . . . . . . .. . .. .. ... . . . . . ..... Sous le n'

9 t4qh1 +n= \\ x+:, /+i»V:_,LiA ; g ht

registre du

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées du dossicr d'Appel

d’Offres y compris les additifs,

N'’. . . . . ............................................ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [Rappeler l’objet de l’appel d’offres]

Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conformément au

dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j’ai établi moi-même sur la base des bordereaux de

prix et quantités, lesquels prix font ressortir le montant de l’offre pour le lot nc’ ... .................... À

chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à

[En

Taxes Comprises. [En chiffres et en lettres 1

M’engage à exécuter les prestations dans un délai de ..................... .... .. Mois

M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... Jours [indiquer la durée de

validité, en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des offres.

Adhère entièrement à la charte d’intégrité et à la déclaration d’engagement environnemental et social

jointes aux pIésellts DAO.

Francs CFA Toutes

Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte

n') ........................ .. ... . ... Ouvert au nom de .. ................................................... ..... .... Auprès

de la banque

P )

• s 9 + 14H {: 1 H:iq :•

. . . . . . . . ............................................. . . . . . . . .. Agence de ... . .. . ............................................... . . .

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

123
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Fait à ..........................................................

Signature de

En qualité de

au nom de (Ô) .. . . . . . . .....................

(8) Supprimer la mention inutile

(9) Annexer la lettre de pouvoirs

Le
1b

+ :P•iu::

a F} ••n)q

Dûment autorisé à signer les soumissions pour et

'+\. ;

\+r•

}

!.
q;

}'

f : ) :P• 1b =:\

+ • n

li j’ JE

' ii.

+i
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ANNEXE NO 3 MODELE DE CAUTIONNEMENT DE

SOUMISSION

a { a1u:: : ;

:11; ! !;

b::1::n :: •:1

: \ + 1

: 1

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'’

Adressée à \indiquet te Maîne d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun, ci-

dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que le Prestataire .. .

son ofïte en date du .

d&ignée

« L’offre ». et pour laquelle il doit joindre un cautïonnement provisoire équivalant à [indiquer le montant]

Francs CFA

Nous ....................................................................... [Nom et adresse de l'organisme Êlrancier],

représentée par .... ... . .... . . ............................ . .. .. . . .. [Nonls cles signataires] . ci-dessous désignée «

l’organisme tillancîer », déclarons garalrtir le paiement au Maître d’Ouvrage ou aIr Maître d Ouvrage Délégué

de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que l’organisme financier s’engage à régler

intégralement à au Maître d’Ouvrage ou all Maître cl’Ouvlage Délégué, s’obligeant elle-même, ses successeurs

et assignatai res.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier d’appel d’offres ;

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifié l’attribution du nrarché par le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d ' OIl\7rage Délégué pendant la période de validité :

orrlet- de signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

omet ou refuse de fourni 1- le cautionnement délinitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu

dans celui-ci .

Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage OII le Maître d’Ouvrage Délégué d’ un montant

allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande

écrite, sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maîlle d’Ou\,lage Délégué soit tenu de justifier sa demande,

étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégtlé notera

que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes

les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

où

ci-dessous désignée « le soulnissionnaire », a soumis

Pour \rappeler l’objet de l’appel d’ofres] , ci-dessous

eH



La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’Ouvrage Dëlëwë pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième joyr inclus

suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage oz, ,&, Maî1 „ d’Ou„„ag,

Délégué tendànt à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception,

avant la fin de cette période de validité.

Le présent cautionnement est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui çoncerne le présent

engagement et ses suites.

Signé et authentiDé

par l’organisme

fInancier

j , le

1

[Signature de l’organisme nnancier]

1:ba1

'? .:1

tT

a

-+

\ •(n
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ANNEXE NO 4 MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFIN]TIF
Organisme financier :

Référence de la Caution : N'’

Adressée à \indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun) ci-dessous désigné « le Maître

d’Ouvrage »

Attendu que ... ... ... ...

fournisseur ou du prestataire] , ci-dessous désigné « le

Foulrrisseur OII du prestataire », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser

[indiquer la nature des .foul-nitures et services connexes]

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que le Fournisseur remettra au Maître d’Ouvrage un cautîonnement

définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche du

marché corlespondant, comme garantie de 1-exécution de ses obligations de bonne nn confornlénlent aux

conditions du marché,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous,

[Nom et adresse du

pq Il

; = Fil?rin• !

[nom et adresse de banque] , représentée pm

............................. ... ..... fno 1ns

des signatailes] ,

ci-dessous désignée « l’organisnre financier », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un

délai maximum de huit (08) semaines. sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le Fournisseur

ou le prestataire n’a pas satisfait à ses ellgagellrelrts contI-actuels au titre du marc]lé, sans pouvoir différer le

paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute sonrlne jusqu’à concurrence de

la somme de ... ... ... ... .............................................. [etr ctrif}es et err lettres]

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous

lîbérera d’une obligation quelconque nous încombant en vertu du présent cautionnement définitif et

nous dérogeons par la présente à la notilication de toute nrodification, additif ou clrangenlent.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du m ar c h é .

La caution sera libérée dans un délai (indiquer le délai) à comptel de la date de réception provisoire des

fournitures.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune

fonne de procédure.

Toute demande de paielllent t'ollrlulée pal le Maître d’Ouvrage ou le N’!aîtle d’Ou\'I-age Délégué du titre de
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la présente- garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la

banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le préserit ëautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit

camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le

présent engagement et ses suites.

Signé et authentiDé par l’Organisme $nancier

[signature de la banque]

; æ

;'- 'l

::\8 1

fBI

1 \: p ! pb {f1+ B :11i;T\ bF:n à
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ANNEXE NO 5 : MODELE DE CAUTIONNEMENT D' AVANCE DE

DEMARRAGE

Organisme financier : ....... . .. . ................................ .

Référence du Cautionnelnent : Na

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage]

[Adresse du Maitre d’Ou\'lctge]

ci-dessous désigné « le Maître d'Ouvrage»

Nous soussïgnés (organisme financier, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

................. ... ... ..... 11e titulaire] , au profit de

Maître d’Ouvrage [Adresse du Maître d'Ouvrage] (« le bénéfIciaire »)

L'e paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que

lle lilulaile] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au

remboursement de l’avance de dénrarlage selon les conditions du marché .. ................................... du

. ..................................................... relatif aLIX fournitures et services connexes [indiquer l’objet et les

références de l’appel d’ojÏr es et le lot. évelrtllellemenl] , de la sonrme totale maximunr correspondant à

l ’ avance [quarante 40% et ïrente 30% (respecti\'eurent pour les marchés de fournitures et de services

connexes) 7 du montant ’ToLltes TaxesColllprisescILI lrlarclré11'’ ... . ... . ... .......................... . . . .... payable dès

la notificationde l’ordrede service col'respolrdalrt, soit :...... . . . . . ............ . ... francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance

sur les comptes de . . ............................................[1e titulaire] ouverts auprès de 1a banque

...................................... sous le n'’ .. ..............................

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le

CCAP. Toutefois, le nrontant du cautionnenrent sera réduit proportionnellelnent au relnboursemelrt de

l’avance au fur et à mesure de son relïlboursenlent.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et auIhentiflé par l'organisme fInancier

aI

[signclïtll'e cle l’organislne fInancier]

Modèle de caution nem ent de bonne exécution enAnnexe no6
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remplacement de LA RETENUE DE RETENUE DE GARANTIE

Organisme financier :

Référence du Cautionnement : N'

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage]

[Adresse du Maître d’Ouvrage]

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage»

Attendu que .............................................................................no#7 et adresse du fournisseur ou ch

prestataire] ,

ci-dessous désigné « le Fournisseur», s’est engagé, en exécution du marché, livrer les fournitures de

[indiquer l’objet des prestations]

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10%

à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous, .............................. adresse organisme fInancier] , représentée par . . ............................noms des

signataires] , et ci-dessous désignée « organislne financier »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à -l’égard du

Maître d’Ouvrage, au nom du Fournisseur ou du prestataire, pour un montant maxilnuln de

....... fm chiffres er en letlres] , correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser]

du montant du marché(10)

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines,

sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le Fournisseur n’a pas satisfait à ses engagements

contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par

ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit,

toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du

montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à pr9uver

ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant

de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera

d’une obligation quelconque nous inconrbant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la

présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Bel\

=:r 1 br

;.'.
(b : rrP »•

: i1 :
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I ) à

P B

e {
1 : 8J n (1 +F}:
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La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à

compter de la date de réception définitive des travaux, et sur lnainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage
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Toutë demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être

faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à -la banque pendant la période de

validité du présent engagement.

La présente caution est soLllrrise pour son interplétatïon et son exécution aLI droit calnerouïlais. Les

tribunaux camerounais sel-ont seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement

et ses suites.

ou

WMM« Fi,ma, ii:}JiV

Signé et authentifié par -l’organisme fInancier

[signature de l'OI'ganisme fInancier]

( 10) Cas où la caution est établie une fois au démarrage des travaux et couvre la totalité de la garantie,

soit 10% du nrarclté.
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ANNEXE N'7 : LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION

TECHNIQUE

[Lieu. date]

X \ [Nom et adresse du maître d’ouvrage

Madame/Monsieur,

f' a\

Nous, soussïgnés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO N'’

.....du.....relatif à........, de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la

fourniture objet dudit DAO.

Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur la

base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite

proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des

négociations du contrat.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur. . . . . . . . . . . . ....., l’expression de notre parfaite considération./-

+'

t
Fl

Signature du représentant

habilité : Nom et titre du

signataire :
1 b ,9

Nom du Candidat : Adresse

F \ :b +

1 32
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ANNEXE NO 8 MODELE DE CADRE DU PLANNING

Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentisselnents

voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les d

montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de

l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante,

[Les cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le Maître

d’Ouvrage]

CALENDRIER DES ACTIVITES (PROGRAMME DE TRAVAIL)

A. Préciser la nature de l’activité

1er mois f 2e mois 1 3'; mois 1 4e mois
rT2 T3T4r1 T2T3 VTr2r3r4 TfrT3 R

sem. I sem. 1 sem. I sem. I sem. I sem. I sem. ! sem. I sem. I sem. I sem. I sem. I sem. lsem. lsem. lsemSérie n' Désignation

Hlr
létudesm
ITerrassements

LOT 300 :
Fondations

LOT 400
laçonnerie -élévation

LOT 500 :

Charpente et Couverture

LOT 600 :

Menuiserie Métallique

LOT 700 :

PI ;
V

(VRD)

ËReplis

#
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B. Achèvement et soumission des rapports

+\#-"

b +

Rapports Date

1. Rapport initial

2. Rapports d’avancement a.

Premier rapport

d’avancement

b. Deuxième rapport

iiite.j

!!§
ig:+; $

.':. 1

1
1

et de rapport final

4. Rapport final

1B ) 1

1)

:::) :p : : t:i:

.;i

’.:.':’:". 4

: L + !T = • f 4: + 3 •

b1

1+

;!

.+ :
C
' l;;
f:8-

'€ - \

3 $

1 \ + a + v

:f q

à} }--'

!,: '- '.b. ' L il

.:,---...i ;]

::,i.) ' .'.,!

':} : .:'_à
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CALENDRIER DU PERSONNEL SPECIALISE

Personnel (sous forme de graphique à barres)2
Total

personnel/mois
N I Nom
0

Rapport

sà

fournir
Ter

9 l 10 l 11 12 l „ 1 ; “;1„.„I " “
e l l aI

3

1 2 3l4 5l6 7 8

Personnel

[Siège]

[Terr.]

1

8
b?.

i
r=

11

Total partiel

Total

Rapports à fournir :

Durée des activités :

Signature 1 (Représenranï habililé)

Nom

Titre

Adresse :

1.
.'i

F 1 1
i
tI

8

i

8
0
b

1

}r•

3

g

t

2 Les mois sont comptés à partir du debut de la nrission. Par chaque agent indiquer séparément affectation au siège
ou sur le terrain.

3 Travail sur le terrain signifie travail executé en dehors du siège du consultant
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ANNEXENQ9 : MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A

MOBILISER

el. Personnel technique clé /de gestion

Nom Fonction

proposée

IQualincatio
Il minimale

=néesdnRrÈnct:; po-éTé-m;;;=
Spécifique

D’expérience 1 En } Occupé (e) pour
Terme de projets

Générale ! similaires ;éalisés , Chaque projet

1r:• !!:é b; = = !! {

2: ::! !!):

+' 1

-t;

T i

1. Personnel d’appui (siège et local)

Nom Spécialisation Poste Attributions

d’Expérience

4..\

+ l;

1 + B ba • È !! t•L a i n aT•]

-\

Jt : u b+ap
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Quantité (Nombre d’unités)

r -

fouynir]

ANNEXEN'10 : MODELE FICHE DE PRESTATIONS

SUSCEPTIBLES D’ETRE SOUS-TRAITEES COMMANDEES

Désignation des Fournitures

r

Foulnitur es]

N'> Service

Désignation du Service

[insérer la désignation du service]

Unité de mesure

[unité de mesure][insérer le

numéro du

Service]

3 ei

r=ct

n3

ri
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ANNEXEN'11 : MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU

PERSONNEL SPECIALISE PROPOSE
0P P e :n S): J1:

Poste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du Candidat : . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ProBssion : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . .

Diplômes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -- .

>: e 1 +

Nombre d’années d’emploi par le Candidat :................................

Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affiliation à des associations/groupements professionnels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .J+n wq

+• q

i

f:#!T

Attributioüs spécifiques : . . . . . . . . .

J + 8q

n 8 9 b! •I : H!i:i

Principales qualifications :

:1~

1 :1111

[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de

l’employé les plus utiles

à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par

lui/elle lors de missions antérieures, en en précisant la date et le lieu.]

1 T + •• !: u b = =:•H+

' i : il-- bp$; 11..il

Fofmation :
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[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de

l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates

de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]

Pièces Annexes :

Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de

l’ordre du corps de métier

Attestation de disponibilité

i

: q ;; a

H•

+

:h 11::):i:r: §

Expérience professionnelle :

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis 1a fin de ses

études par ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer

les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années,

préciser en outre le type d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles de

fournir des références.]

Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]

Langues :

[Indiquer, potll chacune, le nivecltl de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui

concerne la lcmgtte lue/écrite/ parlée.]

Attestation :

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement

compte de ma situation. de mes qualifications et de mon expérience.

Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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[Signatute de l’employé et du représentant habilité du consultant]
16\ . <

&t::- r

;,'

f
di} :

y \-

1+

+

•

1 /b+

Jour/mois/année

Nom dg l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du représentant habilité

+

r:<

.'..;,;;iii18
-!-- :: --: 1 :---:i:il

;

l
i; 9r:4:

i:

{ 1 l

+
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ANNEXENo12 :. REFERENCES DU CANDIDAT

Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le mieux vos

qualifications

A l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseigner»ents demandés pour chaque mission

pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit

comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.

Nom de la Mission : Pays :

IPersonnel spécialisé -fourni par votre

lsociété/organisme (profils) :

FNombre d’employés ayant participé à la
IMission :

Lieu :

Nom du Client:

Adresse :

INombre de mois de travail ;
durée de la Mission :

Délai :

Date de démarrage :

(mois/année)
Date d’achèvement : IVateur approximative des services

(mois/année) ken francs CFA HT) :

Nom d,, pre,tat,ires asso,ié,/p,rtenair,, év„,tu,is ,

INombre de mois de travail de spécialistes

Ëfournis par les prestataires associés :

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe)

Descriptif du projet :

Description des services effectivement rendus par votre personnel

Nom du candidat :

P 't
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ANNEXENo13. DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU
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PLAN DE TRAVAIL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION

+

i l

: !+

La conceÜtion technique, la méthodologie et le plan de trŒvail sont les éléments essentiels de la

proposition technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages nlaximum, y

compris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de travail, et

c) Organisation et personnel

a) Conception technique et méthodologiç. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la

manière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des prestations, la

méthodologie pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. Vous

devrez mettre en relief les problèmes à résoudre et 1eur importance et expliquer 1a conception

technique que vous adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que \,bus

avez l’intention d’adopter e! sa conrpatibilité avec la concepïion proposée.

b) Plan de travail. Dans ce chapitre, vous pl'oposerez les principales activités que comprend là

mission, leur nature et durée, échelonnenlent et interrelations, les jalons (y compris les appr'obations

intermédiaires de l’autorité contI'actante) et les dates de présentation des rapports. Le plan de travail

proposé doit être compatible avec la conception technique et la méthodologie, montrer que les 1erlnes

de référence ont été compris et pe11\lent être 1raduits en un plan de travai1 pratique. Une 1i,te des

doc'lr„er:ts D„lctLlx, y cot71pris tes l'clpporls, croquis et tableaux qui constituent 1, pr,d„it D„,1 d.i„,„t
être inclus dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4(J) doit être compatible avec le programme

de Travail (4H)

d) OI'ganisation et personnel. Dans ce chapitre, vous proposere: la structure et la conlposilion de votre

équipe. Vous donnerez la liste des principales discipl ines représentées1 le nom de l’expert responsable

et une liste du personnel clé et d’appui proposé.
' Il
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.ANNEXENo14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE

AU MATERIEL ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT

Nombre
minimal

Age / Requis
Etat (colonne à

remplir par le
MO/ MOD)

Désignation et
caractéristiques

du matériel

Nombre Propriétaire/ Année
disponible location d’obtention

Justificatif
\

[Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels et outils requis pour la réalisation des

prestations (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii) il peut être envisagé, la

mise à disposilion de ces mcltériets pal ICI location, arlqttel ccts iI .faudrait pl'ésenter tin engagement

de location de matériel signé et légatisé cmplès des administrations compétentes.]

Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas

échéant
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ANNEXEN'15 MODELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE

VISITE DU SITE
;! 1

Je soussigné lvl.

Représentant l’Entreprise_

Reconnais aVoir visité ce jour le

En compagn'ie de M..

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

du mois de de l’année

8 8

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées

1.1++ #r&

N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de visite de site.

Fait à .. . ... ..... .... ........ . ..... 1e

Le sounlissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)

kna) r 1:1: • {i
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Note relative à la charte d’intégrité

Le soumissionnaire s’engage à respecter, la charte d’intégrité. En cas de groupement, tous les

membres du groupement sont engagés la charte devra être souscrite par tous ses membres.

: 4l'1

;-

't{.

a
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CHARTE D’INTEGRITE

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .......SOUIVIISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte

d’intégrité

MONSIEUR LE « MAITRE D90UVRAGE »

A
t

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre

groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1.1 ) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement

judiciaire. de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d’une

procédure de mênre nature ;

figurer sur les iistes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout

autre Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un

nrarché ;

avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre

de la présente consultation.

1.5)

1.6)

9- Nous

de nos

2.1)

attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et

sous-traitants n’est, dans 1-une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître

d’Ouvrage, à lnoilrs que le colII:lit en découlant ait été porté à la connaissance de

l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître

d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en

résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de

l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle de

la même entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire

ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions,

avoir le même représentant légal qu’un autre soumissîonnaîre, entretenir directement

ou indirectement des contacts avec un atltle sounlissionnaire nous permettant d’avoir

2.2)

2.3)
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et de donner accès aux informations contenues dans nos offres respecti\’es, de les

influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;

être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s-avérer

incompatible avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ;

2 .55 dans 1e cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou

de fournitures :

i) avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a

préparé des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés

dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ;

être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées,

recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la

supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous

jouissons d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles

de la comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du

Maître d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée de?

Marchés Publics.

Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en infolïnera

l’Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à

3 qui précèdent

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales

(actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler

intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire

contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes

afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales

(actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et,/ou

violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offri;ons ou

accorderons pas directement ou indirectement, à (i)toute persoIule détenant un mandat

législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée

ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son

niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une fonction publique9 y

compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service

2.4)

11)

P+

3.

4.

5.

'iq
+

\

5.2) 9

:

5.3)
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public, ou (iii) toute autre pergonne définie comme agent public dans l’Etat, un

avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité,

afip qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses

fonctions officielles.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou

accorderons pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité

du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un

avantage inclu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre personne ou entité,

afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation de ses

obligations légdles contractuelles ou professionnelles.

Nous n’avons pas promis offell ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître

d’Ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de

l’exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avantage inclu de toute

nature susceptible d’influencer leur objectivité.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître

d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des

marchés et de sous-commission d’analyse, un avantage inclu de toute nature

susceptible d’influencer le processus de passation du Marché.

Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique

collusoire et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de

restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir

artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui

résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre

exercice de la concurrence par d’autres entreprises.

Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître

d’ouvrage et les Columissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables

relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP

ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

5.4)

. à

5.5)

5.6)

5.7)

6.

7. Faute pour Nous, de nous conI'ormer aux règles régissant la présente charte, nous

reconnaissons que nous nous exposolrs aux sanctions prévues par les lois et règlements en

VIgueur.

Nom

Signature
Dûment habilité à signer 1-offre pour et au nom de :.

En date du
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DECLARATION D’ENGAGEMENT AU

RESPECT DES CLAUSES SOCIALES ET
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Note relative à la déclaration d’engagement aux clauses sociales et

;[}4

- :
environnementales

Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre, la déclaration d’engagenle11t gocial

et environnen\ental adressée au Maître d’Ouvrage et signée par le ou les responsables habilités à

l’engager. En cas de groupement, la charte devra être souscrite par tous ses membres.

\

+.

- \.: -;
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\ MONSIEUR LE « Maître d’Ouvrage»

Dahs le cadre dé la passation et del’exécution du Marché :

1) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de nôtre groupement,

l’ensemble de nos sous-traitant, lei „„m,s „,iale, applicables au Camerouny cor;,p,is les

conventi,„s i„t,„„,ti,„,1„ „tifié„, „ot,mm„,t(i)1, ,.,sp,ct du salaire mi„im„m p,.é,,„ p,1.

le code du travail et diverses conventions co11ectives(ii)l’interdiction d’employër 1es enfants

âgés de moins de 14 ans(iii)du respect de la natu,e des t,ava„x ,especti,eme„t int„,1it, ,„*

femmes et au, fe„,m,s ,.„i„te,(i,) 1, „p„ h,bd„m,d,i,., „blig,t.i„(„) 1, d,.èit d,

jouissance des congés (vi) le respect des conditions du travail de nuit(vii)1es conditiops

d’hygiène et de sécurité sur le lieu d„ t,avail(„iii)1, po,t obligatoi„e des éqJip,me.ts de

protections individuelles.

En 011tre, rlo-ls nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuatio. des l'isqueg

ënvironnementaüx, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par- 1e

Maître d’Ouvrage. Er1 tout état de cause, rlous nous engageons à respecter et à fai,é respecter

par les membres de notre groupement 7 l’ensemble de nos sous_traitants chaque fi.)is que cela

est possible, les directives recommandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact

sUr l’environnement.

Nous-mêmes> les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons: 1e Maître

d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces com i)tabtes

Felatifs à la passati'„: et l’exéCLltior: d-1 Marché et à les soumettre pour ,é,ifiëàtl,„ p,r ..--

l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

Faute.pour nous 9 un des membres de notre groupement et de nos sous-traitantJ, de nous

conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous &posons

aux sanctions prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :

2)

-et

1 i:H:!::•

3)

4)
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Dûment habilité

En date du
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VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIFS

DES ETtJDES PREALABLES
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[ A remplir syslématiquenlent par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué en ybnction

de la nature des prestations à réaïiser et selon les précisions des articles 54 à 57 du Code des N'ïarcllés

Publics] .

+

:i :r}: b r• }::?b:il;3H({1{;i

Note relative au Visa de maturité ou aux études préalables

Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué,

doit, avant d’engager la procédure de passation des marchés ou de saisine de la Commission de

Passation des Marchés compétente, veiller à ce que les projets de Dossiers d'Appel d-Offreé se fassent

à partir d’études préalables.

Ces études doivent être exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) par les

Commissions des Marchés.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu de remplir le questionnaire en annexe

1 accompagné des justificatifs desdites études.

p=: :•bhran I= = 1 •H:ti l •F: ): 1 7hf
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PIECE No14 : VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIF DES ETUDES

; f:è1 n b b :q :: •i r PREALABLES

1. Joindre l’ét„de préalable :

2. Indiquer

La date de la réalisation de l’étude;

2.2. Le nom du maître d’œuvre public ou privé l’ayant réalisé ;
b:r• rb : b •H !: p z)

2.3.

2.4

2.4.

Les références du marché, si maîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé ;

Si entretien

Description des études : (pour les projets de moindre envergure une note

de présentation peut être rédigée sous forme d’études préalable à condition

de bien ressortir la détermination des coûts et spécifications techniques).

Pour lesprestations de moindre abagIQ leMaître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage

Délégué peut fournir un calcul justificatif des quantités du DAO.

Le président de la commission des marchés peut avant de se prononcer, solliciter l’avis

d’un expert sur la qualité des études réalisées.

N.B 1/

2/

:3 i F 1

• :1 Jr=

f
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PIECE No14
LISTE DES ORGANISMES HABILITES A

EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE
CADRE DES MARCHES PUBLICS
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LISTES DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES
FINANCIERS AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE
DES MARCHES PUBLICS

INB :
1-

insérer la
BANQUES
1. Acce-ss Bank
2. Àfrilànd First

Nacional3.
4.

Banco
Banque
Banque
Yaoundé ;

Banque Gabonaise
: 12 962
Banque
(BICEC),
CITI Bank, BP8.

9. Commercial
10. Crédit

Yaoundé ;

1 1 . ECOBANK Cameroon (ECOBANK),
Bank, BP : 30 145

13 . National Financial Credit Bank
12 . La Régionale

14. Société
Douala ;

15 . Société
16 . Standard
17 . Union
18.

Bank
United Bank for Africa

COMPAGNIES D’ASSURANCES
Activa Assurances, BP : 12 970
AREA Assurances S . A, BP : 15 584 Douala ;

1

2

11-

3 . Atlantique
4 . Chanas Assurances S . A,
5 . CPA' S .A. , BP : 54 Douala
6 . NSIA Assurances S .A . ,
7. PRO ASSUR S.A, BP
8 . p'rudential Bénéficial
9. ROYAL
IO.SAAR S.A, B.P. 101
ll.ÉANLAM
12.ZENITHE

\>

la procédure.]d u lancement devigueur allliste mo menten

YaoundéCame-roon, BP : 6 000
Bank (AFB), 834 Yaoundé

(BANGE),
BP : 2 933

BP : 11
Yaoundé

Douala
Guinea Equatorial
Cameroun (BACN4),

des Petites et Moyennes

de 9

Atlantiqüe
Camerounaise Entreprises (BC-PME),

BPBANK),International (BGFIle Financementpour
F • # 1+Douala

Créditlel’EpargneInternationale du
BP : 1 925 Douala ;

Cameroun elpour

: 4 571 Douala ;
Bank of Cameroon (CBC), Douala ;

(CCA-BANK), BP

004BP 4

38830d’Afrique-BankCommunautaire

582 Douala ;BP
Yaoundé ;

-Bank), BP : 6 578
(SCB-Cameroun),

yaoundé(NFC 9

BP : 300Banque-CamerounCommerciale de

Générale Cameroun (S GC), BP : 4 042 Douala
Chartered Bank Cameroon (SCBC), BP : 1 784

of Cameroon, (UBC), BP : 15 569 Douala ;
(UBA), BP : 2 088 Douala.

Douala

Douala
584

191 r r+; n•Fb + • q9

Douala
Douala073:3Assurances Cameroun IARDT, BP

Douala:109BP
9

BP : 2 Douala ;759
: 5 963 Douala ;
General Insurance S . A, BP : 2

BP : 12 230 Douala ;

Douala328 9 \

ONYX Insurance Cie,
1 Douala

DoualaAssurances Cameroun, BP : 12
Insurance, BP : 1 540 Douala.

125
4-

19
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Pièce N'’15 grille d’évaluation
Grille a one Mr

Objet de l'Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
7AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 du\l\;. N'

Entreprise
CRITERE DiÈ Sous critères Notation

binaire

–-–>

11

valider loui /1
o

dûment réceptîonnés >=22 500000 f/esl marchés

deux dernières années) / ou copie
certifiée conforme du certificat de
catégorisation
Résultat 1.d
Validation de la rubrique m)–
2.0 Accès à une ligne de Crédit ou
autre source de financement Validation

1oui/l

1 96 9

/1
OUI/ NON

oui/non
Attestation de solvabilité ou surface

financière > ou = 22 500 000 ou copie
certifiée conforme du certificat de
catégorisation
Résultat 2.0 /1

-mN
9

lrq1

Validation

rubrique (loui /I)
3.o Référence de l'Entrebm
Note requise pour valider 2oui /4
3.1 Référence dans les travaux sirml Re

de la

Minimum 02 projets similaires réalisés les

trois dernières années dans les délais l N=1

justificatifs : copies lére et dernière\M
page des contrats, Copie PV réception

provisoire, /ou copie certifiée
conforme du certificat de

catégorisation
NB : Les surplus de 3.1 sont reversés aLL

3.2 Référence de l'entreprise justifiée dans les autres

3.2

oui/non

oui/ non

’ iN ff?

+ :

+

•6

domaines (Expérience générale)

Mms de même envergure

justificatifs : PV de réception provisoire\ N= 1

au moins + copies lére et dernière pagè\
des contrats/ou copie certifiée\

oui/non
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conforme du
catégorisation
Résultat 3.0

certificat de N=2 oui/non

/4
OUI/ NONValidation

rubrique (au moins 2oui /4)
4.0 Personnel Note requise pour
valider la rubrique 7oui /10
4.1 Composition du Personnel :

4.1.1 Personnel
d'Encadrement

Conducteur des travaux

Chef de chantier

r
Ouvriers expérimentés

(maçon, ferrailleur,
électricien, peintre,

charpentier/ coffreur ...)

la

0

0

0

de :[:--11
clé

oui/non

oui/non

Maçon
électricien

ferrailleur

Peintre

Charpentier
/coffreur

oui/non

oui/non
oui/non

oui/non

oui/non
;;-.

J

o rTlanœuvres

4.1.3 Qualification et
exbérience du personnel clé affecté à
la réalisation des travaux
(justificatif : joindre CV signé avec

adresse complète (téléphone, adresse

mail...) de l’intéressé,copie certifiée du

diplôme ou tout autre document équivalent

+ attestation de disponibilité)
Conducteur des travaux

équivalent : Au

moins deux (02) ans

d’expérience en
conduite des

chantiers

• Au moins CAP ou

équivalent et au moins'4

ans d'Expérience dans
le domaine de

construction des

Bâtiments

0

Au moins Niveau

Technicien génie

civil ou diplôme

8

o Chef de chantier

oui/non

oui/non

oui/non

14
/

+•

b):

- :41
b

Résultat 4.O

Validation de la rubrique (au moins7
/10
OUI/NON
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=

7oui /10)

s logistiques affectés au projet Note requise pour valider la rubrique 06 oui /09
Tt r e-cteÜr certifié

conforme ou bien carte grise+promesse de location signé du propriétaire) /ou copie certifiée
conforme du certificat de catégorisation

DMa
géotechnique (compacteur

manuel ou dame ....) :
o Moyen de transport

matériaux

o Autres matériel de liaison

adapté (motos,voiture... )

Tto ndre Facture d’achat aumf cie l'En©rkè oJifÆ
Directeur ou promesse de location signé du propriétaire + facture en son Nom /ou copie certifiée
conforme du certificat de catégorisation

Divers (groupe électrogène, poste de électrogène
soudure petits outils de toutes natures) o ao

soudure

Ms
outils

adéquat de
toute nature

Grpe

oui/non

des N=1 oui/non

oui/non

oui/non

PP 8

Résultat 5.0
e la rubrique (au moins
03oui/06)
;aux (note requise pour valider la rubrique 9 oui/13

e ML

l'organisation générale o Mo
des travaux et source 1 d’approvision
d'approvisionnement Ê nement

m[r m
chantier (installation, ma 1

répartition des équipe équipes

d'intervention sécurité mo
et respect de e Mo

l'environnement) l nt

/06
OUI/NON

•

a Note technique
détaillée sur exécution

des tâches : cohérence,
niveau de détail,

pertinence,
Prise en compte de la
méthode HIMO

cohérence

Niveau de

détail

e

oui/non

oui/non

oui/non
oui/non49

+ à

• HIMO

• mlîng d’exécution : Existence

des tâches
oui/non
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(existence toutes tâches, agencementl Agencement loui/non
logique des tâches, respect du délai 1 des tâches

contractuel) Me cc

S

a

7.o Lettre de proposition technique , charte d'Intégrité et La Déclaration d’e-ngaglmeÜ
au respect des clauses sociales et environnementales (note requise pour valider la
rubrique 2 oui/03)

--T
F.-

1lPI

B

t

'[Il
i!!

=nn=

l

/');-::

oui/non

Lettre de proposition technique
oui/non

Charte d'Intégrité
La Déclaration d'engagement au respect
des clauses sociales et environnementales

/03
Résultat 7.0

2 oui/03 OUI/NON
Validation de la rubrique
8.0 Les preuves d’acceptations des conditions du marché (note requise pour valider la
rubrique 2 oui/03)

Le Cahier des Clauses

Administratives Particulières (CCAP)

oui/non
'’: 3

g;ai:

::+i:

?!! ! :

3

oui/non
Les cahiers
Particulières.

des clauses techniques

4; Jf':-

oui/non
Commentaires CCAP et CCTP

/03
Résultat 8.O

2 oui/03 OUI/NON
Validation de la rubrique
9.O l'attestation de non abandon de chantier au cours des trois dernières aÜnées (note
requise pour valider la rubrique 1 oui/01)
l'attestation de non abandon de chantier au

cours des trois dernières années
oui/non

/01

• 3 ;

Résultat 9.0

1 oui/01 OUI/NON
Validation de la rubrique
\\
validés
Taux de performance technique
(nombre total des oui obtenus/total

général des oui) xIOO
Offre déclarée

/42

100% +1

&&
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:$ i ;

«

F

’T';–-r–
Offre corrigée -:
mo int retenu ; i;i;

Analyse technique

N.B. : Les critères éliminatoires sont les suivanÏI

> Absence de la caution de soumission accompagnée du récépissé de consignation délivré par

la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC) ;

> Absence après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des pièces du

dossier administratif à l’exception de la caution de soumission;

> Non-conformité après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des

pièces du dossier administratif;

> Fausse déclaration, pièce falsifËée ou non authentique;
> Offre Technique incomplète ou non conforme au DAO

> Omission d’un prix unitaire quantifié dans le BPU et le DQE;

> Offre Financière incomplète ou non conforme au DAO ;

> Performance technique inférieur à 70%

./.N'
/11//y d’Appel

4 d'Offre

L r:)

t,
r 1##•t: :

i!

+

'1
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